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Le contrat racial

Traduit de l’anglais (États-Unis)  par Aly Ndiaye alias Webster

 Charles W. Mills




Ce livre est dédié à tous les noirs, rouges, bruns, et jaunes qui ont résisté au contrat racial  ainsi que les renégats blancs et les traîtres à la race qui l’ont refusé.




Publié originalement en 1997 aux États-Unis, Le contrat racial est un livre-monument traduit en français pour la première fois. Le philosophe Charles W. Mills expose les failles du contrat social, qui est avant tout un contrat racial. Ce contrat a façonné le système de domination européenne qui fait exister les Blancs en tant que personnes à part entière et les non-Blancs en tant que sous-personnes. Charles W. Mills place la justice raciale au centre de ses analyses. Réfutant l’idée du contrat social, Mills évoque plutôt le contrat racial où l’ordre racial crée les assises de nos sociétés, la reconduction des privilèges et la domination blanche. La présente édition a bénéficié d’une préface de l’auteur Charles W. Mills, rédigée à l’occasion du 25e anniversaire de la parution du livre. Le contrat racial est un incontournable. Les courants antiracistes contemporains doivent beaucoup à Charles W. Mills.

Charles Wade Mills est un des philosophes contemporains les plus influents. Connu pour sa contribution à la philosophie sociale et politique, en particulier à la théorie politique critique centrée sur la classe, le genre et la race, Charles W. Mills est décédé en 2021 aux États-Unis. Professeur émérite de philosophie à la City University of New York (CUNY) et à Northwestern University, Mills est l'auteur d’une œuvre saluée partout dans le monde. Son livre Le contrat racial est une référence pour les courants antiracistes.

Historien indépendant et artiste hip-hop, Aly Ndiaye alias Webster s’intéresse à l’histoire de la présence afro-descendante et de l’esclavage au Québec et au Canada depuis l’époque de la Nouvelle-France. Webster est l’auteur de deux livres, À l’ombre des feuilles (Québec Amérique, 2019) et Le grain de sable (Septentrion, 2019).




Photographie en couverture

Harriet Tubman (1820–1913)

Harriet Tubman est née dans le comté de Dorchester, Maryland, vers 1820, et elle est décédée à Auburn, New York, le 10 mars 1913. Ayant fui l’esclavage dans le sud des États-Unis, elle y a fait 19 voyages pour escorter par le chemin de fer clandestin, réseau secret de trajets et de maisons sécurisées, plus de 300 esclaves vers la liberté dans les États libres du nord et jusqu’au Canada. Ses actions lui ont valu les surnoms de Moïse noire, Grand-mère Moïse, ou encore Moïse du peuple noir. Comme elle l’a déjà fièrement affirmé à Frederick Douglass, pendant tous ses voyages, elle n’a jamais perdu un seul passager : « Never lost a single passenger. »




Préface du 25e anniversaire




Le contrat racial : ce qui est vieux redevient nouveau

« Professeur Mills, je vous écris tout simplement pour vous dire que Le contrat racial a changé ma vie. »

La mienne aussi.

J’ai reçu de nombreuses lettres de ce type au fil des ans, des étudiants de couleur qui, spontanément, m’ont écrit des courriels afin de me faire part de l’impact que mon livre a eu sur eux. Le contrat racial a touché une corde sensible, une corde qui résonne encore des décennies plus tard. En effet, si l’on considère que j’écris ces lignes dans le sillage des manifestations planétaires massives contre le racisme, déclenchées par la mort de George Floyd aux mains de la police de Minneapolis, sa plus grande influence est peut-être encore à venir. Un livre qui commence par l’affirmation vraisemblablement provocatrice que « la suprématie blanche est le système politique qui, sans jamais être nommé, a fait du monde moderne ce qu’il est aujourd’hui » ne semble plus aussi outrancier. Les manifestations internationales contre l’héritage du colonialisme européen, l’impérialisme, l’esclavage racial, et les États issus d’une colonisation blanche de peuplement basée sur l’exclusion ; les demandes de réformes des programmes scolaires et des systèmes d’éducation occidentaux qui entretiennent une dangereuse « ignorance blanche » à propos du passé et du présent ; les appels à la fin de la domination structurelle blanche et de l’injustice raciale — il est soudainement devenu beaucoup plus difficile de nier l’exactitude de l’image dépeinte par ce petit livre il y a vingt-cinq ans.

Je m’inscris dans la longue lignée d’intellectuels noirs qui, œuvrant dans de nombreuses disciplines, ont espéré que leurs écrits puissent contribuer à créer une société meilleure. En philosophie, il existe plusieurs conceptions du philosophe et de la tâche philosophique, du simple ouvrier (Locke) à l’ambitieux constructeur de systèmes (Hegel), d’une discipline qui laisse tout tel quel (Wittgenstein) à celle qui vise à changer le monde (Marx). Cependant, la tradition radicale internationale noire a, de manière inébranlable, toujours été engagée en faveur d’une philosophie qui vise à changer le monde1. Bien avant la naissance de Karl Marx, la diaspora forcée par l’esclavage des Africains a donné naissance à une communauté de personnes opprimées racialement qui ont cherché à analyser de manière critique, à comprendre et, ultimement, à mettre fin à leur oppression. Selon la formulation de Leonard Harris, la philosophie afro-américaine (et, dans une grande mesure, le champ d’études de la philosophie africana2) est une « philosophie née de la lutte »3. La salle de classe et le panel de conférence sont des lieux relativement récents pour ce discours révolutionnaire ; le milieu originel était les cases des esclaves. Et au meilleur de sa forme, la tradition radicale noire n’a pas été étroitement nationaliste, mais a plutôt déclaré sa solidarité avec les personnes opprimées partout dans le monde.

Ainsi, contrairement à ces philosophes blancs du courant dominant, en particulier ceux de la tradition analytique, qui se présentent comme des penseurs désintéressés abordant des questions intemporelles sans pour autant prêter attention aux circonstances contingentes, je vois la discipline comme étant incarnée et socialement ancrée. Le contrat racial est à la fois façonné par l’expérience noire et par mon identité spécifique en tant que Jamaïcain, puis en tant que Jamaïco-Américain, après avoir immigré aux États-Unis pour faire partie de ce groupe minuscule, mais résolu, de philosophes noirs (qui ne représentent encore qu’un pour cent de la profession). La perspective internationale manifeste dans ce livre m’est venue aisément. Si vous êtes d’une petite nation du Sud comptant moins de trois millions d’habitants, il est plus difficile de se croire au centre du monde (bien que certains Jamaïcains l’aient hardiment tenté) et d’ignorer les forces internationales qui en ont déterminé les contours. En effet, la formation même de la Jamaïque à l’époque moderne est le résultat de l’impérialisme européen. En 1494, Christophe Colomb a envahi et conquis Xaymaca (le nom autochtone Taïno originel de ce territoire). La population autochtone a été décimée et une économie esclavagiste a été mise en place par le biais de l’importation de captifs africains. Les Britanniques ont ensuite évincé les Espagnols dans les années 1650 et instauré l’esclavage à grande échelle, faisant de ce pays l’une des possessions esclavagistes les plus rentables pour la Grande-Bretagne (une « colonie d’exploitation » dans laquelle les Blancs n’étaient essentiellement que des contremaîtres, au contraire des colonies blanches de peuplement européen qui, comme les États-Unis, ont été marquées par l’immigration européenne massive). L’esclavage a finalement été aboli en quatre ans, à partir de 1834, mais la Jamaïque est demeurée une colonie britannique jusqu’en 1962. Et les idéologies racistes de supériorité européenne ont justifié ces systèmes de domination durant des siècles.

Il n’est pas surprenant que la Jamaïque nouvellement indépendante dans laquelle j’ai grandi ait été absorbée par d’intenses débats politiques sur la question du colonialisme et de son héritage pour la Jamaïque postcoloniale (ou dirait-on plutôt néocoloniale ?). De plus, sous le gouvernement social-démocrate de Michael Manley dans les années 1970, la Jamaïque n’essayait pas seulement de réformer la structure socio-économique pyramidale blanc/brun/noir dont elle a hérité, mais jouait un rôle clé sur la scène mondiale ; en compagnie d’autres nations du Sud, elle tentait de créer un nouvel ordre économique international. En quittant cette atmosphère politique intense, imprégné des débats radicaux anglo-caribéens de l’époque, j’ai été tout à fait étonné de découvrir la philosophie politique dominante dans l’œuvre de John Rawls alors que j’entamais mon doctorat à l’Université de Toronto. Dans Théorie de la justice, son injonction selon laquelle nous devrions penser la société comme étant réellement — et non pas seulement idéalement — « une tentative de coopération en vue de l’avantage mutuel » dont les règles « [visent] à favoriser le bien de ses membres » m’a fait réaliser que ces gens travaillaient selon des règles bien différentes4 !

Même s’il a été écrit plusieurs années plus tard, Le contrat racial devrait être perçu comme mon refus emphatique de toute conceptualisation de la sorte. En fait, j’ai écrit le livre que j’aurais aimé lire lorsque j’essayais pour la première fois de composer avec la blanchité aveuglante de cette discipline. (Les nombreux étudiants qui m’ont envoyé des courriels sont toujours confrontés au même problème.) Cette blanchité ne se manifeste pas seulement dans les statistiques et la démographie professionnelle, ou encore à travers les commentaires racistes à propos des personnes de couleur dans l’œuvre des figures canoniques et leur exclusion de ce même canon, mais — à son niveau le plus profond et le plus difficile — dans le cadrage conceptuel et théorique des enjeux clés. Et pour ce qui est de ma propre tentative de recadrage afin d’atteindre un plus grand public, Le contrat racial est ma plus grande réussite, s’étant vendu beaucoup plus que mes cinq autres livres réunis, et constituant près de la moitié de l’ensemble de mes citations sur Google Scholar. L’adhésion a été à la fois internationale et interdisciplinaire. Il a servi, m’a-t-on dit, à analyser les hiérarchies comparatives de couleur en Jamaïque et à la Barbade, les politiques en Inde postcoloniale, les dynamiques raciales nationales et internationales d’Israël/Palestine, le racisme dans la fonction publique australienne, et « l’ignorance blanche » dans le système d’éducation de la Nouvelle-Zélande (Aotearoa). Il a été largement adopté dans les salles de classe de nombreuses disciplines en dehors de la philosophie : science politique, sociologie, éducation, relations internationales, études afro-américaines, anthropologie, histoire et droit.

Ayant complété mon doctorat au Canada, j’ai fini par trouver un emploi aux États-Unis, où je me suis joint à une cohorte déterminée de philosophes noirs, en grande partie afro-américains, engagés depuis longtemps dans le même projet.

Il est difficile de transmettre aux jeunes lecteurs d’aujourd’hui à quel point la scène philosophique était différente au milieu des années 1990. Bien que des livres sur la race et la philosophie afro-américaine existaient — traitant de justice sociale, de tradition prophétique religieuse, du problème de la « sous-classe », de la philosophie et de l’esclavage, ainsi que des traditions philosophiques afro-américaines —, ils étaient encore relativement rares. Pas un seul éditeur ne proposait de collections portant sur la philosophie et la race ou sur la philosophie afro-américaine ; aujourd’hui, au moins cinq le font. Il n’y avait pas non plus de compléments ou de guides de lecture pour ces champs ; il y en a désormais au moins trois.

Toutefois, In My Father’s House de Kwame Anthony Appiah, paru en 1992, a constitué une sorte de tournant même s’il n’a pas nécessairement été reconnu comme tel à l’époque5. Selon Paul C. Taylor, autre philosophe noir, le livre d’Appiah a été le texte crucial permettant de légitimer l’étude de la race et de la philosophie africana au sein du courant dominant. Non seulement Appiah avait des références impeccables de Oxbridge, mais il avait aussi une formation technique en philosophie analytique du langage. Puisque, pour le meilleur ou pour le pire, la philosophie analytique est l’approche hégémonique dans la profession, elle a accordé à l’étude de la race et de la philosophie africana une respectabilité que la tradition continentale n’était pas en mesure d’octroyer. Cependant, bien que l’œuvre d’Appiah ait touché un public beaucoup plus large, ses conclusions n’ont pas été bien accueillies par la plupart des philosophes noirs. Sa position sur la race était remarquablement éliminativiste — « La vérité est qu’il n’y a pas de race » — et il était hostile à la tradition politique panafricaniste fondée sur la race, qu’on retrouve par exemple dans les écrits de W. E. B. Du Bois, qu’il considérait comme moralement douteuse et peut-être même raciste6. En revanche, Lucius Outlaw, issu de la tradition de la théorie critique continentale (bien qu’il la critique pour avoir négligé la race), et impliqué depuis longtemps dans la lutte de libération des Noirs américains, insistait sur la réalité de la race et de son importance sociopolitique, ce qu’il explique dans son livre On Philosophy and Race7. Dans les petits cercles philosophiques des personnes intéressées par la race, la querelle Appiah-Outlaw allait être reconnue comme le débat clé de la période, se jouant par l’entremise de panels et de revues, sans parler d’une altercation spectaculaire lors de la conférence sur la philosophie et la race à l’Université Rutger en 1994 (bien que la paix et la courtoisie aient été rétablies par la suite — demandez les détails à vos aînés).

J’ai voulu me joindre à cette conversation, mais comment ? J’étais moi-même assurément sympathique à la position d’Outlaw, à défaut de m’identifier à la tradition continentale dont il est issu. J’ai été formé en tant que philosophe analytique, et me considère toujours comme tel, bien que mon ouverture aux perspectives de l’histoire, de la sociologie, de la science politique — et cette part de la philosophie continentale que j’arrive à comprendre — m’a rendu suspect, ou peut-être simplement renégat, aux yeux de mes contemporains. Le défi, tel que je le voyais, était de responsabiliser davantage la philosophie analytique sur le plan sociohistorique. Comment y parvenir ? Le contrat racial peut être vu comme une intervention philosophique noire qui prend le dispositif politique éminemment respectable de la théorie du contrat social et tente de l’adapter de manière radicale afin d’y intégrer la race. Au lieu du discours blanc et ségrégué de la philosophie politique analytique dominante de l’époque, je plaidais pour un cadre qui reconnaissait les réalités politiques marquant l’expérience des personnes de couleur dans le monde contemporain. Oui, la race existe vraiment, si ce n’est biologiquement, alors en tant que construction sociale accompagnée d’une réalité sociale, et oui, la race en général et la domination blanche en particulier ont joué un rôle central dans la construction du monde moderne, et oui, nous pouvons — et nous devons — développer une philosophie politique informée par ces réalités, tout en évitant le racisme, bien entendu.

Mes racines jamaïcaines et mes affinités internationalistes afro-caribéennes ont trouvé un discours, en solidarité et en dialogue avec la tradition radicale noire américaine, par le biais d’un livre de synthèse (et un ensemble de travaux). J’y ai défini une position que j’ai commencé à appeler le libéralisme radical noir, qui s’inscrit dans une large révision antiraciste du libéralisme pour les progressistes8. Dans son livre Dark Ghettos : Injustice, Dissent, and Reform, Tommie Shelby suggère que, bien qu’on lui donne différents noms, c’est une position, ou un ensemble de positions, qui, historiquement, a été adoptée par de nombreux penseurs politiques noirs9. Bien que Shelby et moi puissions être en désaccord à propos de certains détails, en particulier la lecture que nous faisons de Rawls, nous nous entendons toutefois sur la vue d’ensemble. (Pour un parallèle avec le monde des études de genre, vous n’avez qu’à penser à la grande variété qui existe au sein du libéralisme féministe10.) L’idée est de repenser le libéralisme en le rendant sensible à la race et en prenant en compte les critiques féministes noires. Le travail de Shatema Threadcraft, par exemple, insiste sur la nécessité de développer des concepts d’oppression raciale et de justice raciale corrective qui reconnaissent la nature intersectionnelle des deux, telle la violation historique des droits reproductifs des femmes noires11.

Voici ma propre interprétation de ce projet. Par nécessité, le libéralisme radical noir participe de manière intime et critique aux traditions politiques européennes et euroaméricaines « blanches ». En effet, parler de ces traditions comme étant complètement séparées l’une de l’autre fait courir le risque de les réifier en deux entités clairement distinctes, cartographiant des territoires différents, alors que, bien entendu, tout l’intérêt de la tradition noire/africana est d’offrir une cartographie révisionniste du même territoire. Il ne s’agit pas de mondes politiques différents, mais de perspectives hégémoniques et subalternes d’un « même » monde politique — bien qu’il soit vécu et perçu de manière très différente à partir de positions de privilège d’une part et de subordination sociale de l’autre.

Il y a un aspect à la fois descriptif et normatif au libéralisme radical noir : le redécoupage des frontières conventionnelles et des différenciations internes de l’espace politique, ainsi que le fait de poser des questions normatives habituellement ignorées ou, plus fortement, carrément rejetées par l’ordre hégémonique. Les nations libérales occidentales et ces pays auxquels elles ont imposé leur libéralisme, que Rawls nous invite à voir comme une tentative de coopération en vue de l’avantage mutuel, étaient des États suprématistes blancs. Le racisme n’était pas une anomalie, mais une partie de leurs « structures de base » (pour citer Rawls) en tant que puissances coloniales et impériales, colonies d’exploitation, sociétés d’esclavage racial et colonies blanches de peuplement. Cependant, puisque la suprématie blanche n’est pas reconnue (un évitement descriptif/conceptuel), la justice raciale est marginalisée sur le plan thématique (un évitement normatif/prescriptif). Le résultat : la théorie de la justice sociale libérale occidentale blanche du dernier demi-siècle.

Je soutiens que la métaphore du contrat social, telle que déployée habituellement dans la théorie politique occidentale (ravivée par Rawls dans les années 1970), est loin d’être un dispositif qui permet de représenter en toute neutralité ces réalités ; il est au contraire tendancieux et profondément biaisé sur le plan théorique. Nous devons plutôt travailler avec la métaphore concurrente et plus utile d’un « contrat de domination » que ce soit pour la race, comme dans le contrat racial, ou dans d’autres contextes12. Nous serons alors en mesure d’entamer le dialogue avec les branches les plus influentes du discours libéral tout en donnant voix aux personnes de couleur victimes de la domination raciale occidentale et de l’injustice raciale qui en résulte. La question de la justice sociale devient alors principalement une question de justice corrective : comment démanteler la structure de base racialisée créée par le contrat racial13 ? Au lieu d’être cloisonnés dans un monde conceptuel distinct, les textes politiques des personnes de couleur, enracinés dans leur longue histoire de luttes anti-impérialistes, anticoloniales, abolitionnistes, antiapartheid et antiracistes, sont intégrés dans un espace discursif qui aborde les mêmes problèmes que la théorie dominante, mais en suivant des lignes d’investigation racialement motivées plutôt que racialement évasives.

L’édition anniversaire de ce livre est l’occasion de regarder vers l’avenir aussi bien que vers le passé. Au moment d’écrire cette préface, une nouvelle génération de philosophes et de théoriciens politiques examine les enjeux liés à l’injustice raciale structurelle à l’échelle mondiale. Un monde post-Floyd ne peut — espérons-le — revenir à l’indifférence politique du passé en matière de race. J’espère également que Le contrat racial continuera à servir de repère important dans l’avancement de ce projet. Bien qu’il existe des raisons d’être optimiste, de vives réactions envers la théorie et la philosophie critiques de la race surgissent. Des forces politiques puissantes dans diverses nations occidentales — les États-Unis, la Grande-Bretagne et la France, entre autres — considèrent de telles analyses comme étant subversives et une menace pour l’ordre établi.14 Bien sûr, considérant que cet ordre est fondé sur la domination raciale blanche, ces forces politiques ont, dans un sens, tout à fait raison. Leur opposition confirme la validité du diagnostic du contrat racial — à savoir que le libéralisme était et demeure racialisé, fondé sur l’exclusion, et qu’il y aura de la résistance à l’inclusion substantielle des personnes de couleur. C’est seulement en reconnaissant et en confrontant cette réalité que le contrat racial pourra être défait. La lutte pour la justice raciale continue, mais il en va de même pour la lutte s’y opposant.





	1. Cedric J. Robinson, dans Black Marxism : The Making of the Black Radical Tradition (Chapel Hill, NC : University of North Carolina Press, 2000), est à l’origine de cette expression, bien que le contenu de son ouvrage demeure contesté.

	2. « Africana » renvoie à la philosophie africaine et de sa diaspora. Le terme est de plus en plus accepté dans la sphère philosophique francophone. (Note du traducteur)

	3. Leonard Harris, éd., Philosophy Born of Struggle : Anthology of Afro-American Philosophy from 1917 (Dubuque, IA : Kendall/Hunt, 1983).

	4. John Rawls, Théorie de la justice, trad. Catherine Audard (Paris : Éditions Points, 2009), p. 30.

	5. Kwame Anthony Appiah, In My Father’s House : Africa in the Philosophy of Culture (New York : Oxford University Press, 1992).

	6. Appiah, In My Father’s House, p. 40. Il modifiera quelque peu sa position initiale dans des travaux subséquents.

	7. Lucius T. Outlaw, On Race and Philosophy (New York : Routledge, 1996).

	8. Charles W. Mills, Black Rights/White Wrongs : The Critique of Racial Liberalism (New York : Oxford University Press, 2017).

	9. Tommie Shelby, Dark Ghettos : Injustice, Dissent, and Reform (Cambridge, MA : Harvard University Press, 2016).

	10. Voir, par exemple, Amy R. Baehr, éd., Varieties of Feminist Liberalism (Lanham, MD : Rowman & Littlefield, 2004) et Ruth Abbey, The Return of Feminist Liberalism (New York : Routledge, 2011).

	11. Pour une discussion critique à la fois de Shelby et de moi-même, voir Shatema Threadcraft, Intimate Justice : The Black Female Body and the Body Politic (New York : Oxford University Press, 2016).

	12. Carole Pateman, Le contrat sexuel, trad. Charlotte Nordmann (Paris : La Découverte, 2010) ; Stacy Clifford Simplican, The Capacity Contract : Intellectual Disability and the Question of Citizenship (Minneapolis, MN : University of Minnesota Press, 2015).

	13. Pour mes propres suggestions, voir ma conférence de 2020 dans le cadre des Tanner Lectures, « Theorizing Racial Justice » à venir dans The Tanner Lectures on Human Values.

	14. Michelle Goldberg, « The Campaign to Cancel Wokeness », New York Times (imprimé), 28 février 2021 : SR, 3.







Le contrat racial




Quand les Blancs disent « Justice », ils veulent dire « Juste nous ».

– aphorisme populaire noir américain




Introduction

La suprématie blanche est le système politique qui, sans jamais être nommé, a fait du monde moderne ce qu’il est aujourd’hui. Vous ne trouverez pas ce terme dans les manuels de théorie politique, qu’ils soient introductifs, ou même avancés. Un cours de philosophie ordinaire de premier cycle débutera avec Platon et Aristote, mentionnera peut-être Augustin, Thomas d’Aquin et Machiavel, puis passera à Hobbes, Locke, Mill et Marx pour se terminer avec Rawls et Nozick. On vous introduira aux notions d’aristocratie, de démocratie, d’absolutisme, de libéralisme, de gouvernement représentatif, de socialisme, de capitalisme social et de libertarianisme. Toutefois, même s’il couvre plus de deux mille ans de pensée politique occidentale et passe en revue la gamme ostensible des systèmes politiques, on ne mentionnera pas le système politique de base qui a façonné le monde au cours des quelques dernières centaines d’années. Et cette omission n’est pas accidentelle. Elle reflète plutôt le fait que les manuels et cursus scolaires conventionnels ont pour la plupart été rédigés et conçus par des Blancs dont le privilège racial est tellement acquis qu’ils ne le perçoivent même pas comme politique, comme une forme de domination. Ironiquement, le système politique le plus important de l’histoire mondiale récente — le système de domination par lequel les Blancs ont historiquement assujetti et, à bien des égards, continuent d’assujettir les personnes non blanches — n’est pas du tout considéré comme un système politique. On le tient tout simplement pour acquis ; il détermine le cadre, l’arrière-plan, à partir duquel d’autres systèmes que nous devons voir comme politiques sont mis en évidence. Ce livre est une tentative de réorienter votre vision, pour vous faire voir, en quelque sorte, ce qui a toujours été présent.

La philosophie a été remarquablement épargnée par les débats sur le multiculturalisme, la réforme des canons et la diversité ethnique qui agitent le monde universitaire ; elle est l’une des branches les plus « blanches » des sciences humaines, tant sur le plan démographique que conceptuel. Les Noirs, par exemple, ne constituent qu’environ un pour cent des philosophes dans les universités nord-américaines — une centaine de personnes sur plus de dix mille — et il y a encore moins de philosophes latinos, asiatiques et autochtones15. Il est certain que cette sous-représentation a elle-même besoin d’une explication. Elle peut, à mon avis, être en partie attribuée à un éventail conceptuel et à un répertoire de préoccupations dont le caractère abstrait omet typiquement, plutôt que d’inclure véritablement, l’expérience des minorités raciales. Puisque les femmes (blanches) ont l’avantage démographique du nombre, il y a bien entendu plus de femmes philosophes dans la profession que de philosophes non blancs (bien que cela ne soit pas encore proportionnel au pourcentage de femmes dans la population) et elles ont fait de bien plus grandes avancées quant au développement de conceptualisations alternatives. Les philosophes afro-américains qui travaillent dans le domaine de la théorie morale et politique ont tendance soit à rédiger des ouvrages généraux qui ne se distinguent pas de ceux de leurs pairs blancs, soit à mettre l’accent sur des enjeux locaux (l’action positive, la « sous-classe » noire) ou des personnages historiques (W. E. B. Du Bois, Alan Locke) d’une façon qui n’approfondit pas activement le débat.

Ce qu’il faut, c’est un cadre théorique global afin de situer les discussions sur la race et le racisme blanc et remettre ainsi en question les présomptions de la philosophie politique blanche ; ce qui correspondrait à l’articulation de la centralité du genre, du patriarcat et du sexisme pour les théoriciennes féministes en théorie morale et politique traditionnelle. Ce qu’il faut, en d’autres mots, c’est reconnaître que le racisme (ou, comme je vais tenter de le démontrer, la suprématie blanche mondiale) est un système politique en soi, une structure particulière de pouvoir aux règles formelles ou informelles, de privilège socio-économique, de normes orientant la distribution différenciée de la richesse matérielle et des possibilités, des bénéfices et des charges, des droits et des devoirs. Je suggère que la notion de contrat racial est une voie possible pour établir ce lien avec le courant théorique dominant, puisqu’elle utilise le vocabulaire et le dispositif d’analyse déjà développés au sein du contractualisme afin de cartographier ce système non reconnu. La langue du contrat est, après tout, la lingua franca de notre époque.

Nous comprenons tous l’idée d’un « contrat », un accord passé entre deux ou plusieurs personnes en vue de faire quelque chose. Le « contrat social » ne fait que prolonger cette idée. Si nous pensons aux êtres humains comme émergeant d’un « état de nature », le contrat social suggère qu’ils décident alors d’établir une société civile et un gouvernement. Nous avons donc une théorie où le gouvernement est fondé sur le consentement populaire d’individus considérés comme égaux16.

Toutefois, le contrat particulier auquel je fais référence, bien qu’il soit basé sur la tradition du contrat social au centre de la théorie politique occidentale, n’est pas un contrat entre tout le monde (« Nous, le peuple17 »), mais seulement entre les personnes qui comptent, les gens qui sont considérés comme des personnes (« Nous, le peuple blanc »). Il s’agit donc d’un contrat racial.

Le contrat social, qu’il soit dans sa version originale ou contemporaine, constitue un ensemble de lentilles puissantes pour observer la société et le gouvernement. Cependant, laissé sans complément, le contrat social obscurcit les horribles réalités des dynamiques de pouvoir et de domination de groupe. Il est, en ce sens, un compte-rendu profondément trompeur de l’état véritable du monde moderne et de la manière dont il est advenu. Le « contrat racial » en tant que théorie — j’utilise les guillemets pour indiquer quand je parle de la théorie du contrat racial, par rapport au contrat racial lui-même — démontre qu’il est réel et que les violations racistes apparentes des modalités du contrat social ne font, en fait, que soutenir celles du contrat racial.

Le « contrat racial » est conçu comme un pont conceptuel entre deux domaines aujourd’hui largement séparés l’un de l’autre : d’une part, le monde des courants dominants (c’est-à-dire blancs) de l’éthique et de la philosophie politique, préoccupé par des discussions abstraites sur la justice et les droits, et, d’autre part, le monde de la pensée politique autochtone, afro-américaine et des tiers et quart mondes18, historiquement centrés sur des enjeux de conquête, d’impérialisme, de colonialisme, de colonie blanche de peuplement, de droits territoriaux, de race et de racisme, d’esclavage, de lois Jim Crow, de réparations, d’apartheid, d’authenticité culturelle, d’identité nationale, d’indigénisme, d’afrocentrisme, etc. Ces questions n’apparaissent guère dans le courant dominant de la philosophie politique19, mais elles ont été centrales pour les luttes politiques de la majorité de la population mondiale. Leur absence de ce qu’on considère comme étant la philosophie sérieuse est un reflet non pas de leur manque de sérieux, mais plutôt de la couleur de la vaste majorité des philosophes universitaires occidentaux (et, peut-être, de leur manque de sérieux).

La grande vertu de la théorie du contrat social traditionnel était d’apporter des réponses apparemment directes à la fois aux questions factuelles sur les origines et les fonctionnements de la société et du gouvernement, mais aussi aux questions normatives concernant la justification des structures socio-économiques et des institutions politiques. De plus, le « contrat » était très polyvalent en fonction de la manière dont les différents théoriciens voyaient l’état de nature, la motivation humaine, les droits et libertés que les gens ont abandonnés ou conservés, les détails particuliers de l’accord et le caractère du gouvernement en résultant. Dans la version contemporaine rawlsienne du contrat, cette flexibilité continue d’être illustrée puisque Rawls se passe des prétentions historiques du contractualisme classique et se concentre plutôt sur la justification de la structure de base de la société20. Depuis son apogée (entre 1650 et 1800) à titre de grande explication quasi anthropologique des origines et du développement de la société et de l’État, le contrat n’est désormais devenu qu’un outil normatif, un dispositif conceptuel pour éveiller nos intuitions à propos de la justice.

Toutefois, l’usage que j’en fais est différent. Le « contrat racial » que j’emploie est en quelque sorte plus conforme à l’esprit des contractualistes classiques — Hobbes, Locke, Rousseau et Kant21. Je ne l’utilise pas seulement de manière normative pour générer des jugements à propos de la justice sociale et de l’injustice, mais je l’utilise également de façon descriptive afin d’expliquer la véritable genèse de la société et de l’État, la manière dont la société est structurée et dont le gouvernement fonctionne ainsi que la psychologie morale des gens22. L’exemple le plus célèbre où l’on utilise le contrat pour expliquer une société manifestement non idéale, qui serait appelé un compte-rendu « naturalisé » dans le jargon philosophique contemporain, est le Discours sur l’origine de l’inégalité (1755) de Rousseau. Ce dernier affirme que le développement technologique dans l’état de nature crée une société naissante où un « contrat social » trompeur a consolidé et pérennisé les divisions économiques croissantes entre riches et pauvres23. Alors que le contrat idéal explique comment une société juste serait formée, dirigée par un gouvernement vertueux et régulée par un code moral défendable, ce contrat non idéal/naturalisé explique comment une société injuste fondée sur l’exploitation, régie par un gouvernement oppressif et réglementée par un code immoral en vient à exister. Si le contrat idéal doit être avalisé et émulé, ce contrat non idéal/naturalisé doit être démystifié et condamné. L’objectif de l’analyse du contrat non idéal n’est pas de le ratifier, mais plutôt de s’en servir pour expliquer et exposer les iniquités de la société non idéale contemporaine et de nous aider à mieux voir au-delà des théories et des justifications morales proposées en leur défense. Il nous fournit une sorte de vision à rayon X nous permettant d’observer la vraie logique interne du système sociopolitique. Ainsi, il accomplit pour nous un travail normatif, non pas par le biais de ses propres valeurs, qui sont détestables, mais en nous permettant plutôt de comprendre la véritable histoire du système politique et la façon dont ces valeurs et concepts ont fonctionné afin de rationaliser l’oppression et de pouvoir les réformer.

Le contrat sexuel de Carole Pateman, l’œuvre féministe provocatrice publiée en 1988, est un bon exemple de cette approche (et l’inspiration pour mon propre livre, même si mon usage en est quelque peu différent), démontrant tout le potentiel descriptif/explicatif que recèle encore le contrat24. Pateman l’utilise de manière naturaliste, comme une façon de modéliser la dynamique interne des sociétés non idéales dominées par les hommes et qui existent véritablement aujourd’hui. C’est, comme indiqué, un retour à l’approche originelle « anthropologique » où le contrat est conçu de façon à être historiquement explicatif. Toutefois, la variante est, bien sûr, que son objectif est désormais subversif : dévoiler l’alliance masculine occulte et injuste sur laquelle repose réellement le contrat social, prétendument neutre sur la question du genre. En regardant les idéologies politiques et morales prédominantes dans la société occidentale comme si elles étaient basées sur un « contrat sexuel » non reconnu, Pateman propose une « histoire conjecturale » qui révèle et expose la logique normative permettant de comprendre les incohérences, circonlocutions et évitements des théoriciens classiques du contrat et, par conséquent, ce monde de domination patriarcale que leur travail a contribué à rationaliser.

Mon objectif est d’adopter un contrat non idéal comme figure rhétorique et méthode théorique afin de comprendre la logique interne de la domination raciale et comment elle structure les entités politiques en Occident et ailleurs. Le « contrat social » idéal a été un concept central de la théorie politique occidentale pour comprendre et évaluer le monde social. Les concepts sont déterminants pour la cognition : la recherche en sciences cognitives a démontré qu’ils nous aident à catégoriser, apprendre, mémoriser, déduire, expliquer, résoudre les problèmes, extrapoler, faire des analogies25. Incidemment, le manque de concepts appropriés peut nuire à l’apprentissage, interférer avec la mémoire, empêcher les déductions, faire entrave aux explications et perpétuer les problèmes. Je suggère qu’en tant que concept central, comparé aux notions faisant fi de la race et actuellement dominantes en théorie politique26, le contrat racial pourrait davantage révéler le véritable caractère du monde dans lequel nous vivons ainsi que les lacunes historiques liées à ses théories et pratiques normatives. Tant au niveau primaire d’une conceptualisation alternative des faits qu’au niveau secondaire (réflexif) d’une analyse critique des théories orthodoxes elles-mêmes, le « contrat racial » nous permet d’entamer la conversation à propos de la race dans le cadre de la théorie politique occidentale dominante. Dans la mesure où le contractualisme est perçu comme une manière utile de faire de la philosophie politique, de développer des théories sur la création du système politique et sur les valeurs qui devraient guider nos prescriptions afin de le rendre plus juste, c’est évidemment crucial de comprendre ce qu’était réellement le « contrat » initial et comment il s’articule aujourd’hui pour que nous puissions le corriger et construire le « contrat » idéal. Les théoriciens blancs du contrat devraient dès lors accueillir le « contrat racial » avec enthousiasme.

Ainsi, nous pouvons considérer que ce livre repose sur trois affirmations simples : l’affirmation existentielle, c’est-à-dire la suprématie blanche, tant locale que mondiale, existe, et ce, depuis plusieurs années ; l’affirmation conceptuelle, soit qu’on devrait percevoir la suprématie blanche comme un système politique en soi ; et l’affirmation méthodologique, à savoir qu’en tant que système politique, on peut théoriser la suprématie blanche de manière éclairante comme étant basée sur un « contrat » entre Blancs, un contrat racial.

Voici dix thèses sur le contrat racial, divisées en trois chapitres.
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Vue d’ensemble

Je vais commencer par une vue d’ensemble du contrat racial en soulignant ses différences et similitudes par rapport au contrat social classique et contemporain. Le contrat racial est politique, moral et épistémologique ; le contrat racial est réel ; et, économiquement, en déterminant qui obtient quoi, le contrat racial est un contrat d’exploitation.

Le contrat racial est politique, moral et épistémologique

Le « contrat social » est, en fait, plusieurs contrats en un. Les théoriciens contemporains du contrat commencent habituellement par différencier le contrat politique du contrat moral, pour ensuite faire des distinctions (subsidiaires) à l’intérieur de chacun d’eux. Je soutiens, toutefois, que le contrat social classique présuppose également un contrat « épistémologique » tacite qu’il est crucial pour le contrat racial de rendre explicite.

Le contrat politique est une description des origines du gouvernement et de nos obligations politiques à son égard. La distinction subsidiaire qu’on fait parfois au sein du contrat politique se situe entre le contrat pour établir la société (qui retire les individus « naturels » et présociaux de l’état de nature, les reconstruit et les constitue en tant que membres d’un corps collectif) et le contrat pour établir l’État (qui transfère de manière absolue, ou délègue en une relation de confiance, les droits et pouvoirs que nous possédons dans l’état de nature à une entité souveraine de gouvernance27). Le contrat moral, quant à lui, est le fondement du code moral établi pour la société et par lequel les citoyens sont censés régir leur comportement. Ici, la distinction subsidiaire se trouve entre deux interprétations (qui seront abordées plus loin) de la relation entre le contrat moral et la moralité dans l’état de nature. Dans les versions contemporaines du contrat, notamment celle de Rawls, bien sûr, le contrat politique disparaît en grande partie, l’anthropologie moderne ayant depuis longtemps supplanté les histoires naïves des contractualistes classiques à propos de l’origine sociale. L’accent est alors mis presque exclusivement sur le contrat moral et n’est plus conçu comme un véritable événement historique qui a eu lieu en quittant l’état de nature. Plutôt, l’état de nature ne survit que sous une forme atténuée que Rawls appelle la « position originelle » et le « contrat » n’est qu’un exercice purement hypothétique (une expérimentation intellectuelle) qui vise à établir ce que serait une « structure de base » juste, avec un éventail de droits, devoirs et libertés qui façonne la psychologie morale des citoyens, les conceptions du droit, les notions de respect de soi, etc.28

Maintenant, le contrat racial — et le « contrat racial » en tant que théorie, c’est-à-dire l’examen critique et distancié du contrat racial — suit le modèle classique en étant à la fois sociopolitique et moral. Il explique comment la société s’est créée ou transformée de manière cruciale, comment les individus de cette société ont été reconstitués, comment l’État s’est établi et comment un code moral particulier et une certaine psychologie morale ont été mis en place. (Comme je l’ai souligné, le « contrat racial » cherche à rendre compte de la manière dont les choses sont et comment elles sont devenues ainsi — le descriptif — aussi bien que la façon dont elles devraient être — le normatif — puisque, justement, l’une de ses critiques de la philosophie politique blanche est précisément son côté abstrait, son ignorance des réalités politiques de base.) Toutefois, le contrat racial, comme nous le verrons, est aussi épistémologique, prescrivant des normes de cognition auxquelles les signataires doivent adhérer. Une caractérisation préliminaire irait comme suit :

Le contrat racial est cet ensemble d’accords, formels ou informels, ou de méta-accords (contrats d’un ordre supérieur à propos des contrats, établissant les limites de leur validité) entre les membres d’un sous-ensemble d’êtres humains désormais désignés par des critères (phénotypiques/généalogiques/culturels) « raciaux » (critère 1, critère 2, critère 3…) en tant que « Blancs ». Ces critères, changeants, sont coextensifs à la classe des personnes à part entière (en tenant dûment compte de la différenciation de genre). Le sous-ensemble des êtres humains restant est catégorisé en tant que « non-Blancs » et lui est attribué un statut moral différent et inférieur, des sous-personnes dont la position civile est celle de subordonnées dans le système politique blanc ou régi par les Blancs ; ces derniers habitent déjà le territoire, s’y établissent ou y font des transactions en tant qu’étrangers. Les règles morales et juridiques qui régissent normalement le comportement des Blancs dans leurs interactions mutuelles ne s’appliquent aucunement dans leurs relations avec les non-Blancs ou s’appliquent seulement sous une forme nuancée (en fonction, notamment, de circonstances historiques changeantes et du type particulier de non-Blancs impliqués). Dans tous les cas, l’objectif général du contrat est toujours l’octroi préférentiel de privilèges aux Blancs en tant que groupe par rapport aux non-Blancs en tant que groupe, l’exploitation du corps de ces derniers, de leurs terres et de leurs ressources, ainsi que la négation des mêmes possibilités socio-économiques. Tous les Blancs sont bénéficiaires du contrat, bien que certains d’entre eux n’en soient pas signataires29.

Il sera donc évident que le contrat racial n’est pas un contrat auquel le sous-ensemble non blanc des êtres humains puisse être une partie véritablement consentante (même si, selon les circonstances, il peut être politique de prétendre le contraire). Il s’agit plutôt d’un contrat entre ceux catégorisés comme Blancs au détriment des non-Blancs, qui deviennent ainsi les objets plutôt que les sujets de l’accord.

La logique du contrat social classique, politique, moral et épistémologique subit alors une réfraction correspondante, mettant en œuvre, par conséquent, des variations dans les modalités et principes clés.

Sur le plan politique, le contrat pour établir la société et le gouvernement, qui transforme par le fait même les habitants de l’état de nature, les « hommes » abstraits et sans race, en créatures sociales politiquement liées à un État neutre, devient le fondement d’une entité politique raciale ; qu’il s’agisse d’États issus de colonies blanches de peuplement (où les populations préexistantes sont déjà éparses ou peuvent être dispersées) ou de ce qu’on appelle parfois des « colonies d’exploitation », l’établissement d’une présence blanche et d’une domination coloniale sur des sociétés existantes (qui sont quelque peu plus populeuses ou dont les habitants sont plus résistants à la dispersion). De plus, cette relation avec ces nouvelles entités politiques change la mère patrie colonisatrice elle-même, de sorte que ses propres citoyens en sont transformés.

Dans le contrat social, la métamorphose humaine déterminante est celle qui transforme l’homme « naturel » en homme « civique/politique », le résident de l’état de nature en citoyen de la société créée. Ce changement peut être plus ou moins extrême selon les différents théoriciens. Pour Rousseau, c’est une transformation spectaculaire à travers laquelle des créatures d’appétit et d’instinct, quasi animales, deviennent des citoyens liés par la justice et les lois qu’ils se sont eux-mêmes prescrites. Pour Hobbes, c’est une affaire un peu plus sereine où les gens qui ne pensent principalement qu’à eux-mêmes apprennent à restreindre leurs intérêts personnels pour leur propre bien30. Cependant, dans tous les cas, « l’état de nature » originel suppose la même condition pour tous les hommes et la métamorphose sociale les affecte tous de la même manière.

Dans le contrat racial, par contre, la métamorphose déterminante est la division conceptuelle préliminaire et la transformation correspondante des populations humaines en « Blancs » et « non-Blancs ». Le rôle joué par « l’état de nature » devient radicalement différent. Dans la colonie blanche de peuplement, son rôle premier n’est pas de délimiter l’état prépolitique (temporaire) de tous les hommes (qui, dans les faits, sont blancs), mais plutôt l’état prépolitique permanent ou, peut-être encore mieux, l’état non politique des non-Blancs (dans la mesure où le préfixe « pré- » suggère un éventuel mouvement interne vers l’état politique). L’établissement de la société laisse sous-entendre qu’aucune société n’existait au préalable ; la création de la société requiert l’intervention de l’homme blanc, ainsi positionné comme étant déjà un être sociopolitique. Les hommes blancs qui (par définition) font déjà partie de la société rencontrent des non-Blancs qui n’en font pas partie, des résidents « sauvages » d’un état de nature caractérisé en des termes comme contrée sauvage, jungle, terre désolée. Les hommes blancs les intègrent partiellement dans la société en tant que citoyens subordonnés ou les excluent dans des réserves ou nient leur existence ou les exterminent. Dans le cas colonial, des sociétés considérées comme préexistantes, mais (pour une raison ou une autre) déficientes (décadentes, stagnantes, corrompues), sont prises en charge et régies pour le « bénéfice » des Autochtones non blancs. Considérés comme des enfants incapables d’autonomie ou de s’occuper de leurs propres affaires, ils deviennent ainsi des pupilles de l’État. Dans ce contexte, on décrit habituellement les Autochtones comme des « barbares » plutôt que des « sauvages », leur état de nature étant quelque peu plus lointain (toutefois, pas aussi éloigné dans le temps — s’il a déjà existé au départ — que l’état de nature des Européens, bien sûr). En temps de crise, cependant, la distance conceptuelle entre les deux, barbare et sauvage, tend à rétrécir ou à disparaître, cette différenciation technique au sein de la population non blanche étant considérablement moins importante que la distinction centrale entre Blancs et non-Blancs.

Dans les deux cas, bien que de manières différentes, le contrat racial établit une entité politique raciale, un État racial et un système juridique racial où le statut des Blancs et des non-Blancs est clairement délimité, que ça soit par la loi ou par coutume. Et l’objectif de cet État, par opposition à l’État neutre du contractualisme classique, est, entre autres choses, de spécifiquement maintenir et reproduire cet ordre racial, de garantir les privilèges et avantages des citoyens blancs à part entière et de maintenir la subordination des non-Blancs. En conséquence, le « consentement » attendu de la part des citoyens blancs est en partie conceptualisé comme étant un consentement, qu’il soit explicite ou tacite, à l’ordre racial et à la suprématie blanche, ce que l’on pourrait appeler la Blanchité. Dans la mesure où ceux qui sont catégorisés en tant que Blancs (de manière phénotypique/généalogique/culturelle) ne parviennent pas à assumer les responsabilités civiques et politiques de la Blanchité, ils manquent à leurs devoirs en tant que citoyens. Dès le départ, la race n’est en aucun cas une « réflexion après coup », une « déviation » des idéaux occidentaux ostensiblement non raciaux, mais plutôt un élément central qui les façonne.

Dans la tradition du contrat social, il y a deux relations principales possibles entre le contrat moral et le contrat politique. Selon une première approche, le contrat moral représente une moralité objectiviste préexistante (théologique ou laïque) et limite ainsi les modalités du contrat politique. C’est le point de vue que l’on retrouve chez Locke et chez Kant. En d’autres mots, il existe un code moral objectif dans l’état de nature lui-même, même s’il n’y a ni policiers ni juges pour le faire respecter. Ainsi, n’importe quelle société, gouvernement et système juridique qui sont établis devraient l’être à partir de ce code moral. Selon la seconde approche, le contrat politique crée la moralité comme un ensemble de règles conventionnalistes. Il n’existe aucun critère moral objectif et indépendant permettant de juger qu’un code moral est supérieur à un autre ou de qualifier d’injuste la moralité établie d’une société. Selon cette conception, fameusement attribuée à Hobbes, la moralité n’est qu’un ensemble de règles visant à faciliter la poursuite rationnelle et la coordination de nos propres intérêts sans entrer en conflit avec les autres personnes qui font la même chose31.

Le contrat racial peut s’adapter aux deux versions, mais puisque c’est la première (le contrat décrit par Locke et Kant) plutôt que la seconde (celui décrit par Hobbes) qui représente le courant dominant de la tradition du contrat, je mets l’accent sur celle-ci32. Dans ce cas-ci, le bon système politique reposerait sur une base morale préexistante ; c’est, évidemment, une conception beaucoup plus attrayante que la vision de Hobbes. L’idéal d’une cité objectivement juste auquel nous devrions aspirer dans notre activisme politique remonte, dans la tradition occidentale, jusqu’à Platon. Dans la conception médiévale chrétienne du monde, une vision qui a continué d’influencer le contractualisme jusqu’à l’époque moderne, il existe une « loi naturelle » immanente à la structure de l’univers qui est supposée nous orienter moralement dans la poursuite de cet idéal33. (Pour les versions subséquentes laïques du contractualisme, l’idée serait que les gens ont tout simplement des droits et des devoirs, même dans l’état de nature, en raison de leur nature en tant qu’êtres humains.) Il est donc mal de voler, de violer et de tuer dans l’état de nature, même s’il n’y a aucune loi humaine pour dire que c’est mal. Ces principes moraux doivent encadrer les lois humaines qui sont créées et les droits civiques qui sont assignés une fois que l’entité politique est établie. En partie, le contrat politique ne fait que codifier une moralité qui existe déjà, en l’écrivant et en complétant les détails, de sorte que nous n’avons pas à nous fier à un sens moral implanté divinement, ou à une conscience, dont les perceptions peuvent parfois être perverties par des intérêts personnels. Ce qui est bien et mal, juste et injuste, dans la société sera largement déterminé par ce qui est bien et mal, juste et injuste, dans l’état de nature.

Le caractère de ce fondement moral objectif est évidemment crucial. Pour le courant dominant de la tradition contractualiste, c’est la liberté et l’égalité de tous les hommes dans l’état de nature. Comme Locke l’écrit dans le Traité du gouvernement civil, « pour bien comprendre ce qu’est le pouvoir politique, et pour le faire remonter à son origine, nous devons considérer dans quel état tous les hommes se trouvent par nature ; c’est-à-dire, un état où ils ont la parfaite liberté d’ordonner leurs actions. […] C’est-à-dire encore un état d’égalité, où tout pouvoir et toute juridiction sont réciproques, personne n’ayant plus qu’une autre34. » Pour Kant, il s’agit, de manière similaire, de l’égalité de nos personnalités morales35. Le contractualisme est (prétendument) voué à l’égalitarisme moral, l’égalité morale de tous les êtres humains, à la notion que les intérêts de tous les êtres humains comptent également et que tous les êtres humains doivent avoir des droits égaux. Par conséquent, le contractualisme est aussi opposé, de manière fondamentale et par principe, à l’idéologie hiérarchique traditionaliste de l’ancien ordre féodal, l’idéologie du statut assigné de manière inhérente et de la subordination naturelle. C’est ce langage d’égalité qui trouve écho dans les révolutions américaine et française, la Déclaration d’Indépendance et la Déclaration des Droits de l’Homme. C’est aussi cet égalitarisme moral que l’on doit prendre en considération dans l’attribution des droits et libertés dans la société civile. Lorsque, dans une société occidentale contemporaine, les gens insistent sur le respect de leurs droits et libertés et expriment leur indignation de ne pas être traités sur un même pied d’égalité, c’est à ces idées classiques qu’ils font appel, qu’ils le sachent ou non.

Cependant, comme nous le verrons plus en détail par la suite, le contrat racial, avec son système moral basé sur un code de couleur, limite la possession de cette liberté naturelle et de cette égalité aux hommes blancs. En raison de la non-reconnaissance complète ou, au mieux, la reconnaissance myope et insuffisante, des responsabilités de la loi naturelle, les non-Blancs sont ainsi relégués à un échelon plus bas de l’échelle morale (la Grande Chaîne des êtres36). On les désigne comme étant nés non libres et inégaux. Une ontologie sociale segmentée est créée, un univers divisé entre personnes et sous-personnes raciales, Untermenschen, qui peuvent être diversement noires, rouges, brunes, jaunes — esclaves, aborigènes, populations coloniales — et appelées collectivement, de manière appropriée, des « races sujettes ». Et ces sous-personnes — nègres, peaux-rouges, chintoques, métèques, greasers, blackfellows, caffres, coolies, abos, dinks, googoos, gooks37 — sont biologiquement destinées à ne jamais percer le plafond des droits normatifs qui leur a été fixé au-dessous des personnes blanches. Ainsi, qu’on l’admette ouvertement ou pas, on tient dès lors pour acquis que les grandes théories éthiques proposées dans le développement de la pensée morale et politique occidentale ont une portée limitée, et sont explicitement ou implicitement destinées aux personnes, les Blancs. Les modalités du contrat racial établissent les paramètres de la moralité blanche dans son ensemble, de sorte que les théories contractualistes concurrentes de Locke et de Kant à propos des droits et devoirs naturels, ou, plus tard, les théories anti-contractualistes telles que l’utilitarisme du 19e siècle, sont toutes limitées par ses stipulations.

Enfin, le contrat racial requiert sa propre moralité particulière et son épistémologie empirique, ses normes et procédures afin de déterminer ce qui compte comme connaissance morale et factuelle du monde. Dans les exposés habituels du contractualisme, s’il n’est pas courant de parler d’un contrat « épistémologique », il existe toutefois une épistémologie associée au contractualisme sous la forme de la loi naturelle. Elle nous fournit une boussole morale, que ça soit selon la version traditionnelle de Locke — la lumière de la raison implantée en nous par Dieu afin que nous puissions discerner le bien et le mal objectifs — ou selon la version révisionniste de Hobbes — la capacité d’évaluer la manière la plus prudente, objective et optimale de procéder et ce qu’elle exige de nous afin de pouvoir coopérer avec les autres dans notre propre intérêt. Ainsi, grâce à nos facultés naturelles, nous parvenons à connaître à la fois les aspects factuels et axiologiques de la réalité, la façon objective dont les choses sont et ce qu’elles ont d’objectivement bon ou mauvais. Je suggère que nous puissions le considérer comme un consensus idéalisé à propos des normes cognitives et, à cet égard, un accord ou un « contrat » en quelque sorte. Il y a une compréhension de ce qui est considéré comme une interprétation correcte et objective du monde et, pour celui qui y acquiesce, un statut cognitif complet lui est (« contractuellement ») accordé dans le système politique, dans la communauté épistémique officielle38.

Toutefois, les choses sont nécessairement plus compliquées pour le contrat racial. Les critères de cognition « objective », factuelle et morale dans une entité politique raciale sont, pour ainsi dire, plus exigeants, car la réalité officiellement sanctionnée diverge de la véritable réalité. On peut parler, dans ce cas, d’une entente afin de mal interpréter le monde. Il faut apprendre à voir le monde incorrectement, mais avec l’assurance que l’autorité épistémique blanche, qu’elle soit religieuse ou laïque, validera cet ensemble de perceptions erronées.

Incidemment, pour les questions concernant la race, le contrat racial prescrit une épistémologie inversée à ses signataires, une épistémologie de l’ignorance, un schéma particulier de dysfonctions cognitives locales et mondiales (lesquelles sont psychologiquement et socialement fonctionnelles), produisant un résultat ironique où les Blancs seront en général incapables de comprendre le monde qu’ils ont eux-mêmes créé. Une partie de ce que signifie être construit en tant que « Blanc » (la métamorphose du contrat sociopolitique), une partie de ce qui est requis pour parvenir à la Blanchité, pour devenir avec succès une personne blanche (on peut imaginer une cérémonie avec certificats accompagnant un rite de passage réussi : « Félicitations, vous êtes désormais officiellement une personne blanche ! »), requiert un modèle cognitif qui empêche la transparence vis-à-vis de soi-même et une véritable compréhension des réalités sociales. Dans une large mesure, les signataires blancs vivront dans un monde illusoire et inventé, un univers racial fantaisiste, une « hallucination consensuelle », pour citer William Gibson et sa fameuse description du cyberespace, bien que cette hallucination particulière soit située dans l’espace réel39. Il y aura des mythologies blanches, des Orients inventés, des Afriques inventées, des Amériques inventées, avec des populations fabriquées leur correspondant, des pays qui n’ont jamais existé, habités par des gens qui n’ont jamais existé — les Calibans et les Tontos, les Vendredis et les Sambos — mais qui parviennent à une réalité virtuelle par leur existence dans les récits de voyageurs, les mythes populaires, les fictions pour grand public et intellectuels, les rapports coloniaux, les théories universitaires, le cinéma hollywoodien, vivant dans l’imagination blanche et sont imposés avec détermination à leurs contreparties alarmées qui, pour leur part, sont bel et bien réelles40. On pourrait dire, en tant que règle générale, que l’incompréhension, la fausse représentation, l’évitement et l’aveuglement volontaire blancs à propos des questions liées à la race font partie des phénomènes mentaux les plus répandus des derniers siècles, une économie morale et cognitive psychiquement nécessaire à la conquête, la colonisation et l’esclavage. Et ces phénomènes ne sont aucunement fortuits, mais prescrits par les modalités du contrat racial, qui requièrent un schéma particulier d’aveuglements et d’opacités structurés afin d’établir et de maintenir le système politique blanc.

Le contrat racial est une réalité historique

La version contemporaine du contrat social a depuis longtemps abandonné toute prétention à expliquer les origines historiques de la société et de l’État. Alors que les contractualistes classiques étaient engagés dans un projet à la fois descriptif et prescriptif, le contrat contemporain inspiré par Rawls est une expérimentation purement prescriptive de la pensée. Et même le contrat sexuel de Pateman, bien qu’il mette l’accent sur le réel plutôt que l’idéal, ne se veut pas un compte-rendu littéral de ce que les hommes ont décidé de faire dans les plaines de la Mésopotamie en 4004 avant l’ère commune. Tout ce qui peut expliquer ce que Friedrich Engels a appelé la grande défaite historique du sexe féminin41 — que ce soit, comme il l’a théorisé, le développement d’un surplus économique ou, comme l’ont soutenu les féministes radicales, la découverte par les hommes de la capacité de violer et le désavantage des femmes d’être la moitié de l’espèce à devoir porter les enfants — est clairement perdu dans l’Antiquité.

En revanche, ironiquement, le contrat racial, que l’on n’a jamais (à ma connaissance) véritablement exploré comme tel, serait plus à même d’être considéré comme un fait historique réel. Loin d’être perdu dans la nuit des temps, il est clairement et historiquement repérable dans la série d’événements qui ont marqué la création du monde moderne par le colonialisme européen et les voyages de « découvertes » désormais appelés, de plus en plus et avec raison, des expéditions de conquêtes. En 1992, le cinq-centenaire de l’arrivée de Christophe Colomb en Amérique, avec ses multiples débats, polémiques, controverses, contre-manifestations et déferlements de littératures révisionnistes, a confronté de nombreuses personnes blanches à un fait inconfortable et à peine évoqué dans la théorie morale et politique dominante : nous vivons dans un monde façonné, dans ses fondements et depuis les cinq cents dernières années, par les réalités de la domination européenne et la consolidation progressive de la suprématie blanche à l’échelle mondiale. Ainsi, non seulement le contrat racial est « réel », mais — alors que le contrat social est généralement considéré comme établissant la légitimité de l’État-nation, codifiant la moralité et la loi en son sein — le contrat racial est mondial, impliquant un changement tectonique de la base éthico-juridique de la planète dans son ensemble, la division du monde, comme Jean-Paul Sartre l’écrivait il y a longtemps, entre les « hommes » et les « indigènes ».42

Les Européens émergent en tant que « seigneurs de l’humanité », les « seigneurs du monde entier », avec le pouvoir croissant de déterminer le statut des non-Européens qui sont leurs sujets43. Bien qu’aucun geste isolé ne corresponde littéralement à l’élaboration et à la signature d’un contrat, il existe une série d’actes que l’on peut percevoir collectivement, métaphoriquement, et presque littéralement, comme leur équivalent conceptuel, juridique et normatif : les bulles papales et autres déclarations théologiques ; discussions européennes à propos du colonialisme, de la « découverte » et du droit international ; les pactes, traités et décisions légales ; débats académiques et populaires à propos de l’humanité des non-Blancs ; l’établissement de structures juridiques formalisées favorisant le traitement différencié ; et la routinisation de pratiques informelles illégales, ou quasi légales, effectivement sanctionnées par la complicité silencieuse des gouvernements ainsi que par leur incapacité à intervenir et à punir les responsables.

Anthony Pagden suggère qu’une division des empires européens selon leurs principales périodes temporelles devrait reconnaître « deux histoires distinctes, mais interdépendantes » : la colonisation des Amériques, de 1492 aux années 1830, ainsi que l’occupation de l’Asie, de l’Afrique et du Pacifique, à partir des années 1730 jusqu’à la période suivant la Seconde Guerre mondiale44. Durant la première période, il fallait d’abord déterminer la nature et le statut moral des Premières Nations des Amériques et, par la suite, celui des esclaves africains importés dont le labeur était nécessaire à la construction de ce « Nouveau Monde ». Durant la seconde période, qui a culminé au début du 20e siècle avec la domination coloniale européenne formelle sur pratiquement toute la planète, c’est le caractère des peuples coloniaux qui est devenu crucial. Dans tous les cas, toutefois, la « race » est le dénominateur commun conceptuel qui, progressivement, en est venu à déterminer les statuts respectifs à travers le monde en matière de supériorité et d’infériorité, de privilège et de subordination. Il existe une opposition « nous contre eux » avec plusieurs dimensions qui se chevauchent : Européens contre non-Européens (géographie), civilisés contre sauvages/barbares (culture), chrétiens contre païens (religion). Néanmoins, ces oppositions regroupent et se regroupent toutes éventuellement en une opposition élémentaire : Blanc contre non-Blanc.

Robert Williams, un juriste de la nation autochtone Lumbee, a retracé l’évolution de la position juridique occidentale quant aux droits des peuples des Premières Nations en démontrant comment, depuis ses antécédents médiévaux jusqu’aux débuts de la période contemporaine, elle repose systématiquement sur la présomption de « la légitimité et de la nécessité de subjuguer et d’assimiler les autres peuples à la conception [européenne] du monde45 ». Initialement, le cadre intellectuel était théologique, l’inclusion et l’exclusion normatives se manifestant dans la démarcation entre chrétiens et païens. Les pouvoirs du pape sur la Societas Christiana, la communauté chrétienne universelle, étaient considérés comme « s’étendant non seulement à tous les chrétiens au sein de la communauté universelle, mais aussi aux païens non convertis et aux infidèles » ; cette politique allait subséquemment sous-tendre non seulement les Croisades contre l’Islam, mais aussi les voyages futurs vers les Amériques. Parfois, les déclarations papales accordaient des droits et reconnaissaient une rationalité aux non-croyants. En traitant avec les Mongols au 13e siècle, par exemple, le pape Innocent IV « concéda que les infidèles et les païens possédaient le droit naturel d’élire leurs propres chefs laïques » et la célèbre bulle Sublimis Deus (1537) du pape Paul III déclara que les peuples autochtones des Amériques étaient des êtres rationnels qui ne devaient pas être traités comme des « brutes stupides créées pour notre service », mais « en véritables hommes […] capables de comprendre la foi chrétienne46. » Toutefois, comme le souligne Williams, cette dernière qualification était toujours cruciale. Une conception de la rationalité normée par l’eurocentrisme la rendait coextensive à l’acceptation du message chrétien, son rejet devenant ainsi la preuve d’une irrationalité bestiale.

Encore plus étonnant, dans le cas des Premières Nations des Amériques, cette acceptation devait être signalée par leur accord au Requerimiento, une longue déclaration lue à voix haute dans une langue, bien entendu, qu’ils ne comprenaient pas. Le refus de ces conditions permettait de mener légalement une guerre juste contre eux.47 Un auteur écrit :


Le Requerimiento est l’exemple type d’un texte justifiant la conquête. En informant les Indiens que leurs terres étaient confiées au pape par le Christ et, par conséquent, aux rois d’Espagne, le document épargne de l’esclavage ceux qui acceptent la domination espagnole. Même s’il était totalement incompréhensible à un non-hispanophone, la lecture du document fournissait une justification suffisante pour la dépossession des terres et l’asservissement immédiat des peuples autochtones. Dans un célèbre commentaire à propos du Requerimiento, [Bartolomé de] Las Casas mentionnait que l’on ne sait pas « s’il fallait rire ou pleurer devant cette absurdité ». […] Alors qu’il semble respecter les « droits », le Requerimiento, en fait, les retire48.



Ainsi, dans les faits, les déclarations de l’Église catholique pouvaient soit légitimer formellement la conquête, soit être facilement contournées lorsqu’une faible contrainte morale prima facie était érigée.

L’essor du siècle des Lumières et de la laïcité n’a pas tant remis en cause cette dichotomisation stratégique (chrétien/infidèle) qu’elle ne l’a traduite sous d’autres formes. Philip Curtin parle de « l’exceptionnalisme [caractéristique] dans la pensée européenne à propos du non-Occident », « une conception du monde largement basée sur l’autoidentification — et l’identification “des autres peuples”49 ». Similairement, Pierre van den Berghe décrit la « dichotomisation des Lumières » des théories normatives de cette période50. La « race » est progressivement devenue le marqueur formel de ce statut différencié, remplaçant la division religieuse (dont le désavantage, après tout, était qu’on pouvait toujours la surmonter par la conversion). Ainsi, avec le temps, une catégorie s’est cristallisée dans la pensée européenne afin de représenter des entités humanoïdes, mais pas complètement humaines (des « sauvages », des « barbares »), identifiées comme telles en étant membres de l’ensemble général des races non blanches. Influencés par l’ancienne distinction romaine entre les civilisés à l’intérieur de l’empire et les barbares à l’extérieur, la distinction entre les humains à part entière et les « humains-points d’interrogation », les Européens ont établi un code moral à deux paliers avec un ensemble de règles pour les Blancs et un autre pour les non-Blancs51.

En conséquence, on a proposé diverses doctrines morales et juridiques, celles-ci pouvant être considérées comme des manifestations et des incarnations spécifiques, adéquatement adaptées aux circonstances, du contrat racial global. Il s’agissait de contrats subsidiaires spécifiques conçus pour différents modes d’exploitation des ressources et des peuples à travers le monde au profit de l’Europe : le contrat d’expropriation, le contrat d’esclavage, le contrat colonial.

La « Doctrine de la Découverte », par exemple, ce que Williams identifie comme le « principe paradigmatique informant et déterminant le discours juridique européen contemporain quant aux relations avec les sociétés tribales en Occident » était au centre du contrat d’expropriation52. Le juge américain Joseph Story l’a dépeinte comme accordant aux


Européens une domination absolue sur l’ensemble des territoires qu’ils ont occupés par la suite, non pas en vertu d’une quelconque conquête ou d’une cession par les Autochtones, mais comme un droit acquis par la découverte. […] Le droit de propriété des Indiens n’était pas traité comme un droit foncier et territorial, mais comme un simple droit d’occupation. En tant qu’infidèles, païens et sauvages, il ne leur était pas permis de posséder les prérogatives appartenant aux nations absolues, souveraines et indépendantes. Le territoire sur lequel ils erraient, utilisé de manière temporaire et fugitive, était, pour les chrétiens, considéré comme s’il n’était habité que par des animaux sauvages53.



D’une manière similaire, le contrat d’esclavage, basé sur des doctrines clamant l’infériorité inhérente des Autochtones et des Africains, a donné aux Européens le droit de les asservir à une époque où cette pratique avait cessé ou était en voie de disparaître en Europe. Une déclaration classique dans le cadre du contrat d’esclavage est la décision du juge en chef de la Cour suprême des États-Unis, Roger Taney, dans l’affaire Dred Scott c. Sanford en 1857. Il estimait que les Noirs


avaient pour plus d’un siècle été considérés comme des êtres d’un ordre inférieur et tout à fait inaptes à s’associer à la race blanche, autant dans les relations sociales que politiques ; et tellement inférieurs qu’ils n’avaient aucun droit que l’homme blanc était tenu de respecter ; et que le Noir pourrait légalement et à juste titre être réduit en esclavage pour son propre intérêt. […] À l’époque, cette opinion était convenue et universelle dans la portion civilisée de la race blanche. Elle était considérée comme un axiome en morale comme en politique, que personne ne songeait contester ou supposait ouvert à la contestation54.



Enfin, il y a le contrat colonial, qui a légitimé la domination européenne sur les nations d’Asie, d’Afrique et du Pacifique. Considérez, par exemple, ce merveilleux extrait, presque littéralement « contractualiste », du théoricien impérial français Jules Harmand (1845-1921), qui a imaginé la notion d’association :


L’expansion par conquête, si nécessaire qu’elle soit, apparaît particulièrement injuste et inquiétante à la conscience des démocraties. […] Mais vouloir transporter en de pareils milieux les institutions démocratiques est un non-sens et une aberration ; les sujets ne sont pas et ne peuvent pas être des citoyens au sens démocratique de ce mot. […] II faut donc accepter comme principe, prendre pour point de départ qu’il y a une hiérarchie des races et des civilisations, et que nous appartenons à la race et à la civilisation supérieures. […] La légitimation foncière de la conquête indigène, c’est cette conviction de notre supériorité, non pas seulement mécanique, économique et militaire, mais surtout de notre supériorité morale ; c’est en elle que réside notre dignité et que se fonde notre droit à la direction du reste de l’humanité55.



Ce qu’il faut, c’est un « contrat d’association » :


Sans tomber dans les rêveries à la Jean-Jacques [Rousseau], on doit faire remarquer que qui dit association dit contrat et l’on conviendra que cette idée, en ne la prenant guère d’ailleurs que comme une « illustration », est beaucoup plus acceptable, lorsque, au lieu de l’appliquer, comme le faisait Rousseau, à une société unique, formée par des procédés naturels, elle envisage la coexistence et la coopération de deux sociétés profondément différentes venues en contact d’une manière aussi brusque qu’artificielle. Voici comment l’on pourrait imaginer les modalités de cette implicite convention. Le conquérant européen apporte l’ordre, la prévoyance et la sécurité dans une agglomération humaine, qui tout en aspirant ardemment, dans chacun de ses membres et dans son ensemble, à ces biens fondamentaux, sans lesquels aucune communauté ne peut progresser, n’est pas apte à les faire sortir elle-même de son sein. […] Avec les instruments matériels et intellectuels qui leur faisaient défaut et dont il les arme, il leur procure l’idée et l’ambition d’une existence meilleure et les moyens de la réaliser. Nous vous respecterons, disent les sujets, si vous commencez par vous montrer respectables ; nous vous obéirons si vous pouvez réussir à nous convaincre de toutes les supériorités de cette civilisation dont vous avez plein la bouche56.



Les lois sur les Indiens, les codes liés à l’esclavage et les lois coloniales concernant les Autochtones ont formellement codifié le statut de subordonnés des non-Blancs et réglementé (ostensiblement) leur traitement, créant un espace juridique pour les non-Européens comme des êtres appartenant à une catégorie distincte. Ainsi, même s’il y avait parfois une tentative de prévenir les « abus » (et c’est en les enfreignant, bien plus qu’en les respectant, qu’on a le plus souvent honoré ces codes), le point est que le concept « d’abus » présuppose la légitimité de la subordination comme une norme. On ne considère ainsi pas l’esclavage et le colonialisme comme injustes dans leur négation de l’autonomie des personnes ; ce qui est injuste, c’est la mauvaise administration de ces régimes.

Ce serait une erreur fondamentale — je reviendrai plus tard sur ce point — de voir le racisme comme une anomalie, une déviation mystérieuse de l’humanisme européen du siècle des Lumières. Il faut plutôt comprendre que, conformément au précédent romain, l’humanisme européen signifiait habituellement que seuls les Européens étaient humains. La théorie morale et politique européenne, tout comme la pensée européenne en général, s’est développée dans le cadre du contrat racial et, en règle générale, l’a considéré comme une évidence. Comme Edward Said le démontre dans Culture et Impérialisme, nous ne devons pas voir la culture comme « une sorte de quarantaine antiseptique, toute amarre coupée avec le monde réel ». Cependant, cet aveuglement professionnel a en fait infecté la plupart des « humanistes de métier » (et certainement la plupart des philosophes), de sorte qu’ils « sont donc incapables de faire le lien entre l’infâme cruauté de l’esclavage, de l’oppression colonialiste et raciste ou de la domination impériale, et la poésie, la littérature, la philosophie de la société qui se livre à ces ignominies pendant des siècles57 ». Au 19e siècle, l’opinion conventionnelle blanche acceptait tout simplement la validité non controversée d’une hiérarchie de races « supérieures » et « inférieures », « maîtresse » et « sujettes », pour lesquelles des règles différentes doivent évidemment s’appliquer.

Le monde moderne a expressément été créé comme une entité politique hiérarchisée racialement et dominée dans l’ensemble par les Européens. Un article, paru dans la revue Foreign Affairs en 1969 et qui vaut la peine d’être relu aujourd’hui, nous rappelle que jusque dans les années 1940, le monde « était encore, en grande partie, un monde occidental dominé par les Blancs. On acceptait encore les modèles établis depuis longtemps de pouvoir blanc et de non-pouvoir non blanc comme étant l’ordre des choses. Toutes les présomptions et mythologies connexes à propos de la race et de la couleur étaient encore considérées comme des évidences. […] La suprématie blanche était un état de fait couramment admis et accepté aux États-Unis aussi bien que dans les empires européens58 ». Néanmoins, des déclarations d’une telle franchise sont rares ou inexistantes dans l’opinion dominante blanche aujourd’hui, cette dernière cherchant plutôt à réécrire le passé afin de nier ou de minimiser l’évidence même de la domination mondiale blanche.

Pourtant, les États-Unis eux-mêmes sont, bien évidemment, une colonie blanche de peuplement issue d’un territoire exproprié de ses habitants autochtones par une combinaison de force militaire, de maladie et, durant un « siècle de déshonneur », de traités bafoués59. Cette expropriation a donné lieu à un génocide littéral (un mot qui, malheureusement, est désormais dévalué en raison de sa surutilisation hyperbolique) d’un type que l’on devrait, selon certains historiens révisionnistes récents, considérer comme étant comparable à celui qui s’est déroulé sous le Troisième Reich60. Ainsi, avec raison, les Sénécas connaissaient Washington, Père de la Nation, sous un nom quelque peu différent : « Destructeur de villes61 ». Dans la Déclaration d’indépendance, Jefferson a qualifié les Autochtones « d’Indiens sauvages sans merci » et dans la Constitution, les Noirs n’apparaissent, bien sûr, qu’indirectement par le biais de la fameuse « solution des 60 %62 ». Ainsi, comme le conclut Richard Drinnon : « Les auteurs [de la Constitution] ont établi de manière manifeste un gouvernement sous lequel les non-Européens n’étaient pas des hommes créés égaux — dans le système politique blanc […], ils étaient des non-personnes63 ». Bien qu’à une plus petite échelle et pas toujours de manière aussi impitoyable (ou, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, en raison d’une résistance autochtone plus efficace), les autres États que l’on catégorise habituellement comme issus de colonies blanches de peuplement — par exemple, le Canada, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, la Rhodésie et l’Afrique du Sud — se sont tous fondés sur des politiques similaires : l’extermination, le déplacement ou le regroupement des populations indigènes dans des réserves64. Afin de décrire ces politiques, Pierre van den Berghe a inventé une phrase éclairante saisissant parfaitement la dichotomisation du contrat racial : « démocraties Herrenvolk65 ». Leur évolution subséquente a été quelque peu différente, mais les défenseurs du système d’apartheid sud-africain ont souvent affirmé que la critique américaine à leur égard était hypocrite à la lumière de leur propre historique de lois Jim Crow ; d’autant plus que la ségrégation de facto demeure encore suffisamment enracinée pour qu’au moment d’écrire ces lignes, près de 70 ans après l’arrêt Brown v. Board of Education, deux sociologues américains puissent intituler leur étude American Apartheid66. Le bilan raciste de la Rhodésie prélibération (maintenant le Zimbabwe) et de l’Afrique du Sud est bien connu ; le fait que les États-Unis, le Canada et l’Australie aient tous maintenu des politiques d’immigration « blanche » jusqu’à il y a quelques décennies, lui, ne l’est peut-être pas autant, ni que, dans ces trois pays, les populations autochtones souffrent de taux élevés de pauvreté, de mortalité infantile et de suicide.

Ailleurs, en Amérique latine, en Asie et en Afrique, de larges pans de la planète ont été colonisés, c’est-à-dire, officiellement placés sous la domination de l’une ou l’autre des puissances européennes (ou, plus tard, des États-Unis) : les empires espagnols et portugais dans les Amériques, les Philippines et le sud de l’Asie ; la concurrence jalouse entre la Grande-Bretagne, la France et la Hollande ; la conquête britannique de l’Inde ; l’expansion française en Algérie et en Indochine ; l’avancée hollandaise en Indonésie ; les Guerres de l’opium contre la Chine ; la « ruée vers l’Afrique » à la fin du 19e siècle ; la guerre des États-Unis contre l’Espagne, la prise de Cuba, de Porto Rico et des Philippines ainsi que l’annexion d’Hawaï67. Le rythme du changement dont ce siècle a été témoin a tellement été spectaculaire qu’il est facile d’oublier qu’il y a à peine plus de cent ans, en 1914, « l’Europe détenait une superficie totale grandiose, environ 85 % de la surface de la terre, en colonies, protectorats, pays dépendants, dominions et Commonwealth. Aucun autre espace colonial dans l’histoire n’a été si vaste, si totalement dominé, si inférieur en pouvoir à la métropole68 ». On pourrait dire que le contrat racial crée un système politique blanc transnational, une communauté virtuelle de personnes liées par leur citoyenneté, chez eux en Europe et à l’étranger (l’Europe proprement dite, la grande extension coloniale européenne et les « fragments » d’Euro-Amérique, d’Euro-Australie, etc.), et constituées en opposition à leurs sujets autochtones. Dans la plus grande partie de l’Afrique et de l’Asie, où la domination coloniale s’est terminée seulement après la Seconde Guerre mondiale, des « barrières de couleurs » rigides ont maintenu le clivage entre Européens et indigènes. En tant qu’Européen, en tant que Blanc, on se savait membre de la race supérieure, notre peau étant notre passeport : « Tout ce que fait un homme blanc doit, d’une manière assez grotesque, être “civilisé”69. » Ainsi, bien qu’il y ait eu des variations locales dans le contrat racial en fonction des circonstances et du mode particulier d’exploitation — par exemple, un système racial bipolaire aux États-Unis (anglo), par opposition à une hiérarchie des couleurs plus subtile en Amérique latine (ibérique) — il n’en reste pas moins que la tribu blanche, en tant que représentante mondiale de la civilisation et de la modernité, se trouve généralement au sommet de la pyramide sociale70.

Nous vivons dans un monde construit sur les bases du contrat racial. Quand on y pense, c’est à la fois évident (les dates et les détails de la conquête coloniale, les constitutions et les mécanismes juridiques d’exclusion de ces États, les histoires des idéologies racistes officielles, les luttes contre l’esclavage et le colonialisme, les structures formelles et informelles de discrimination s’inscrivent tous dans la mémoire historique et sont, bien entendu, massivement documentés dans d’autres disciplines) et non-évident, puisque la plupart des Blancs n’y pensent pas ou ne le considèrent pas comme le résultat d’une histoire d’oppression politique, mais plutôt comme simplement « la manière dont les choses sont ». (« Vous dites que nous sommes partout à travers le monde parce que nous l’avons conquis ? Pourquoi le formuler ainsi ? ») Que ce soit le traité de Tordesillas (1494) qui a divisé le monde entre l’Espagne et le Portugal ; la conférence de Valladolid en Espagne (1550-1551) où l’on a décidé si les Premières Nations des Amériques étaient réellement des êtres humains ; les débats subséquents à propos de l’esclavage des Africains et de l’abolitionnisme ; la conférence de Berlin (1884-1885) où l’on a divisé l’Afrique ; les différents pactes, traités et arrangements informels intereuropéens sur le maintien de l’ordre dans leurs colonies ; ou les discussions de Versailles suivant la Première Guerre mondiale afin de faire du monde un endroit sûr pour la démocratie, nous voyons là (ou devrions y voir) en toute clarté un monde gouverné par les Blancs. Ainsi, bien qu’il y ait également des conflits internes — désaccords, affrontements, voire guerres mondiales — les principaux acteurs et artisans seront Européens, chez eux et à l’étranger, avec des non-Européens en rang pour combattre sous leurs bannières respectives, le système de domination blanche lui-même étant rarement remis en cause. (L’exception étant, bien sûr, le Japon qui a échappé à la colonisation et qui, pour la majeure partie du 20e siècle, a entretenu une relation changeante et ambivalente avec le système politique mondial blanc.) L’héritage de ce monde nous accompagne très certainement encore aujourd’hui, comme en témoigne la domination économique, politique et culturelle de la planète par les Européens et leurs descendants. Le fait que cette structure raciale de toute évidence à caractère politique et les luttes tout aussi politiques s’y opposant n’ont pour la plupart pas semblé susciter l’intérêt de la philosophie politique dominante anglo-américaine, et que les concepts hégémoniques dans cette discipline soient réfractaires à la compréhension de ces réalités, révèlent, au mieux, un provincialisme troublant et une anhistoricité en profonde contradiction avec le questionnement radicalement fondamental duquel la philosophie s’enorgueillit et, au pire, une complicité avec les modalités du contrat racial lui-même.

Le contrat racial est un contrat d’exploitation qui crée une domination économique européenne mondiale et un privilège racial national blanc.

Comme je l’ai détaillé, le contrat social classique est avant tout de nature morale/politique. Cependant, il est aussi économique en toile de fond, car l’objectif de sortir de l’état de nature est en partie d’assurer un environnement stable pour l’appropriation industrieuse du monde. (Après tout, une célèbre définition de la politique la résume à qui obtient quoi et pourquoi.) Ainsi, même dans l’état de nature moralisé de Locke, où les gens obéissent généralement à la loi naturelle, il se préoccupe de la sécurité de la propriété privée, déclarant effectivement que « la fin essentielle que poursuivent des hommes qui s’unissent pour former une république, et qui se soumettent à un gouvernement, c’est la préservation de leur propriété71. » Et dans l’état de nature de Hobbes, réputé pour être amoral et dangereux, on nous dit qu’« il n’y a de place pour aucune entreprise parce que le bénéfice est incertain, et, par conséquent, il n’y a pas d’agriculture72. » La société, avec ses lois et ceux chargés de les appliquer, existe en partie pour protéger ce que vous avez accumulé.

Quelle est la nature du système économique de la nouvelle société ? Le contrat général ne prescrit pas en tant que tel un modèle particulier ou un régime particulier de droits de propriété, il exige seulement que l’égalité de l’état prépolitique puisse être préservée d’une manière ou d’une autre. On peut diversement interpréter cette disposition comme une soumission intéressée à un gouvernement absolutiste hobbesien qui détermine lui-même les droits à la propriété, ou comme une insistance lockéenne que le gouvernement constitutionnaliste respecte la propriété privée accumulée dans un état de nature moralisé. Ou encore, d’autres théoriciens politiques plus radicaux comme les socialistes et les féministes pourraient soutenir que l’égalité dans l’état de nature prescrit en fait un égalitarisme économique de classe ou de genre dans la société. Ainsi, différentes interprétations politiques de l’égalitarisme moral initial peuvent être avancées, mais l’idée générale en toile de fond est que l’égalité des êtres humains dans l’état de nature est en quelque sorte censée se transposer à l’économie de l’ordre sociopolitique créé (soit dans l’égalité des chances, soit dans l’égalité des résultats), menant à un système d’interactions et d’échanges volontaires entre humains au sein duquel l’exploitation est exclue.

Par contraste, la dimension économique du contrat racial est la plus saillante, au premier plan plutôt qu’en arrière-plan, puisqu’il tend délibérément à l’exploitation économique. L’objectif de l’établissement d’une hiérarchie morale et de la division juridique de la communauté politique en fonction de la race est de garantir et de légitimer le privilège des individus désignés en tant que Blancs/personnes et l’exploitation de ceux désignés en tant que non-Blancs/sous-personnes. D’autres bénéfices émanent du contrat racial — une bien plus grande influence politique, l’hégémonie culturelle, l’avantage psychique de se savoir membre de l’Herrenvolk (ce que W. E. B. Du Bois appelait « le salaire de la blanchité »73) — mais, ultimement, il octroie l’avantage matériel. Mondialement, le contrat racial fait de l’Europe le continent qui domine le monde ; localement, à l’intérieur de l’Europe et des autres continents, il désigne les Européens comme étant la race privilégiée.

Le défi d’expliquer ce que d’aucuns ont appelé « le miracle européen » — l’ascension de l’Europe vers la domination mondiale — a depuis longtemps stimulé les opinions universitaires tout comme celles du grand public74. Comment se peut-il qu’une région autrefois périphérique, située à l’extrémité de la masse continentale asiatique et de ses routes commerciales, éloignée des grandes civilisations islamiques et orientales, ait pu, en un ou deux siècles, atteindre une domination politique et économique mondiale ? Les explications avancées historiquement par les Européens eux-mêmes ont considérablement varié, allant des théories ouvertement racistes et géographiquement déterministes aux thèses environnementalistes et culturalistes plus subtiles. Cependant, ce qu’elles ont toutes en commun, même celles influencées par le marxisme, est leur tendance à dépeindre ce développement comme essentiellement autochtone, à privilégier un certain ensemble de variables internes et de manière correspondante, à minimiser ou tout simplement ignorer le rôle de la conquête coloniale et de l’esclavage des Africains. L’Europe s’est épanouie par elle-même, dit-on, en raison des caractéristiques particulières de l’Europe et des Européens.

Ainsi, alors qu’aujourd’hui aucun historien digne de ce nom n’épouserait les théories résolument biologistes du passé, qui faisaient des Européens (à la fois dans les perspectives pré- et post-darwinienne) la race intrinsèquement la plus avancée, par opposition aux races arriérées/moins évoluées ailleurs, la thèse de la spécificité et de l’exceptionnalisme des Européens est toujours présupposée. Il est toujours présumé que le rationalisme et la science, l’innovation et l’inventivité, ont trouvé un foyer spécial en Europe, à l’opposé de la stagnation intellectuelle et du traditionalisme dans le reste du monde, la rendant ainsi préalablement destinée à la position particulière qu’elle occupe dans l’histoire mondiale. James Blaut l’appelle la théorie, ou « super-théorie » (un terme général englobant plusieurs versions différentes : théologique, culturelle, biologique, géographique, technologique, etc.), du « diffusionnisme eurocentrique », selon laquelle le progrès européen est perçu comme étant « naturel » et détermine de manière asymétrique le sort de la non-Europe75. De même, Sandra Harding, dans son anthologie sur l’économie « raciale » de la science, cite « l’hypothèse selon laquelle l’Europe fonctionne indépendamment des autres parties du monde ; que l’Europe est sa propre origine, sa finalité et son agent ; que l’Europe et les personnes de descendance européenne dans les Amériques et ailleurs ne doivent rien au reste du monde76. »

Sans surprise, les théoriciens noirs et tiers-mondistes ont traditionnellement contesté cette notion d’heureuse dispensation européenne, qu’elle soit divine ou naturelle. Bien au contraire, ils ont affirmé qu’il existe un lien causal crucial entre l’avancée européenne et le destin malheureux du reste du monde. Capitalisme et esclavage, de l’historien caribéen Eric Williams, est un exemple classique de ce type d’étude. Publié en 1944, cet ouvrage soutient que les profits de l’esclavage des Africains ont contribué à rendre possible la révolution industrielle, démontrant ainsi comment les récits internalistes étaient fondamentalement erronés77. Avec la décolonisation, la montée de la Nouvelle Gauche aux États-Unis et l’introduction de davantage de voix alternatives dans le milieu universitaire, cette contestation s’est approfondie et élargie. Les positions des auteurs varient — Walter Rodney, Samir Amin, André Gunder Frank, Immanuel Wallerstein, par exemple78 — mais le thème central est que l’exploitation de l’empire (les lingots des grandes mines d’or et d’argent du Mexique et du Pérou, les profits de l’esclavage de plantation, les fortunes générées par les compagnies coloniales, le stimulus général social et économique fourni par l’ouverture du « Nouveau Monde ») était plus ou moins cruciale afin de permettre l’essor et la consolidation de ce qui était auparavant une zone de marasme économique. L’Europe n’était pas spécialement destinée à l’hégémonie économique, tant s’en faut ; il y avait, en Asie et en Afrique, un certain nombre de centres d’un niveau comparable de développement qui auraient potentiellement pu évoluer de la même manière. Toutefois, l’ascension européenne a scellé cette avenue de développement à d’autres, car elle les a insérés de force dans un réseau colonial dont les relations d’exploitation et les mécanismes d’extractions empêchaient la croissance autonome.

Dans l’ensemble, le colonialisme est « au cœur » de l’essor de l’Europe79. Puisque les nations colonisatrices directement impliquées n’en ont pas toujours bénéficié à long terme, l’unité économique d’analyse doit être l’Europe dans son ensemble. Par exemple, l’Espagne impériale, toujours féodale en essence, a subi une inflation massive en raison de ses importations de lingots. Cependant, d’autres États lancés sur la voie capitaliste (comme la Hollande) ont pu en profiter grâce au commerce et aux échanges financiers. Les rivalités nationales internes ont continué, bien sûr, mais cette identité commune basée sur l’exploitation transcontinentale du monde non européen allait, dans plusieurs cas, revêtir une importance politique cruciale et générer l’impression que l’Europe était une entité cosmopolite engagée dans une entreprise commune, sous-tendue par la race. Comme Victor Kiernan l’explique : « Tous les pays à l’intérieur de l’orbite européenne ont cependant bénéficié, comme Adam Smith l’a démontré, des contributions coloniales à un stock commun de richesse, même s’ils se querellaient âprement à propos de la propriété de tel ou tel territoire. […] Tous les Européens partageaient un sentiment accru de pouvoir engendré par les succès de n’importe lequel d’entre eux, de même que par le bassin de richesse matérielle […] que les colonies produisaient80. »

Aujourd’hui, par conséquent, bien qu’une décolonisation formelle ait eu lieu en Afrique et en Asie, que des natifs noirs, bruns et jaunes soient au pouvoir et dirigent des nations indépendantes, les anciennes puissances coloniales, leurs extensions (Euro-États-Unis, Euro-Canada) ainsi que leurs institutions financières internationales, agences de prêts et sociétés, dominent essentiellement l’économie mondiale. (Comme mentionné précédemment, l’exception notable, dont l’histoire confirme la règle plutôt qu’elle l’infirme, est le Japon, qui a évité la colonisation et, après la restauration Meiji, s’est lancé avec succès dans sa propre industrialisation.) On pourrait ainsi dire que le capital blanc domine essentiellement le monde. Les statistiques mondiales sur le revenu et la propriété sont, bien évidemment, ventilées d’un point de vue national plutôt que racial, mais si une désagrégation transnationale devait se faire en tenant compte de la race, elle révélerait que les Blancs contrôlent un pourcentage de la richesse mondiale grossièrement disproportionné par rapport à leur nombre. Puisqu’il n’y a aucune raison de penser que le gouffre entre le premier monde et le tiers-monde (qui coïncide largement avec cette division raciale) sera comblé — vu l’échec lamentable des différents programmes de l’Organisation des Nations-Unies depuis « la décennie pour le développement » à partir des années 1960 — il semble indéniable que pour les années à venir, les Blancs domineront la planète. Avec l’effondrement du communisme et la défaite des tentatives du tiers-monde de développer d’autres avenues, l’Occident règne en maître, tel que célébré dans un grand titre du Financial Times de Londres : « La chute du bloc soviétique a donné au FMI et au G7 la direction du monde et la possibilité d’instaurer une nouvelle ère impériale81. » Ils ont ainsi mis en place des structures économiques et établi des processus causaux afin de pomper la richesse d’une partie du globe en direction d’une autre, un phénomène qui continuera de fonctionner largement indépendamment de la bonne ou de la mauvaise volonté, ou des sentiments racistes ou antiracistes des seuls individus. Cette répartition mondiale de la richesse et de la pauvreté basée sur la couleur a été engendrée par le contrat racial et, à son tour, renforce l’adhésion des signataires et des bénéficiaires à celui-ci.

D’ailleurs, ce n’est pas seulement le fait que l’Europe et les anciennes colonies blanches de peuplement dominent le monde, mais qu’à l’intérieur même de celles-ci, où se trouve une présence non blanche significative (peuples autochtones, descendants d’esclaves importés, immigration volontaire non blanche), les Blancs continuent d’être privilégiés vis-à-vis des non-Blancs. Malgré le fait qu’on ait largement démantelé les vieilles structures d’exclusion formelles de jure et qu’on ait en grande partie abandonné les vieilles idéologies explicitement biologistes82 — le contrat racial, comme nous le verrons, est constamment réécrit —, les possibilités pour les non-Blancs, bien qu’elles se soient multipliées, demeurent en deçà de celles des Blancs. L’affirmation n’est pas, bien entendu, que tous les Blancs sont en meilleure position que les non-Blancs, mais qu’en tant que généralisation statistique, les chances de réussite dans la vie sont significativement et objectivement meilleures pour les Blancs.

Prenons les États-Unis, par exemple. Une série de livres a documenté le déclin des espoirs intégrationnistes suscités par les années 1960 ainsi que l’intransigeance et l’hostilité croissantes des Blancs qui pensent en avoir « fait assez », malgré le fait que le pays continue d’être massivement ségrégué, que le revenu médian des familles noires a commencé à chuter en comparaison à celui des familles blanches (et ce, après que l’écart a initialement semblé se combler), que la soi-disant « sous-classe noire » a pratiquement été oblitérée et qu’on n’a jamais payé, ni même sérieusement envisagé, les réparations pour l’esclavage et les discriminations qui ont suivi l’Émancipation83. Un ouvrage de Melvin Oliver et Thomas Shapiro à propos des inégalités raciales suggère que la richesse est plus importante que le revenu afin de déterminer les probabilités d’une future égalisation raciale, puisqu’elle a un effet cumulatif qui se transmet de manière intergénérationnelle, affectant ainsi les chances et possibilités de réussite dans la vie pour les enfants. Alors qu’en 1988, les ménages noirs gagnaient 62 cents pour chaque dollar gagné par un ménage blanc, la différence comparative en matière de richesse est beaucoup plus importante et donne, sans doute, une image plus négative et réaliste des perspectives de réduction de l’écart racial : « La valeur nette médiane possédée par les Blancs est presque 12 fois plus élevée que celle des Noirs, soit 43 800 $ contre 3 700 $. Dans un contraste peut-être encore plus frappant, le ménage blanc moyen détient 6 999 $ en actifs financiers nets tandis que le ménage noir moyen n’a pas le moindre de ces actifs comme coussin financier. » De plus, l’accent analytique mis sur la richesse plutôt que sur le revenu démontre à quel point l’essor tant vanté d’une « classe moyenne noire » est illusoire : « Par exemple, les Noirs de classe moyenne gagnent 70 cents pour chaque dollar gagné par les Blancs de la même classe, mais ils ne possèdent que 15 cents pour chaque dollar de patrimoine détenu par ces derniers. » Cette énorme disparité entre les richesses blanches et noires est loin d’être contingente, accidentelle, fortuite ; elle est le résultat direct de la politique de l’État américain et de la collusion des citoyens blancs avec cette politique. En effet, « matériellement, les Blancs et les Noirs constituent deux nations », le contrat racial américain établissant une relation d’exploitation raciale structurée entre la nation blanche et la nation noire (et, historiquement, la nation rouge, bien évidemment).

Un recueil d’essais issus de panels de discussions organisés dans les années 1980 par la National Economic Association, l’organisation professionnelle des économistes noirs, fournit un aperçu des mécanismes et de l’ampleur de tels transferts liés à l’exploitation et à la négation des possibilités d’accumulation de capital matériel et humain. Ce recueil, The Wealth of Races — un hommage ironique au célèbre livre d’Adam Smith, The Wealth of Nations84 — analyse les différentes variétés de discrimination auxquelles les Noirs ont été soumis : esclavage, discrimination en emploi, discriminations salariales, discriminations liées à l’avancement professionnel, discrimination du pouvoir monopolistique blanc à l’encontre du capital noir, discrimination raciale sur le prix des biens de consommation, du logement, des services, des assurances, etc.85 Plusieurs d’entre elles, de par leur nature même, sont difficiles à quantifier ; elles comportent par ailleurs des coûts en ce qui concerne l’angoisse et la souffrance qui ne pourront jamais être réellement compensées. Néanmoins, les discriminations qui se prêtent au calcul présentent des chiffres saisissants. (Ces chiffres ont malheureusement vieilli ; les lecteurs devraient les multiplier par un facteur prenant en compte l’inflation.) Si l’on devait faire le calcul des bénéfices cumulés (par le biais d’intérêts composés) de la discrimination sur le marché de l’emploi dans la période de quarante ans entre 1929 et 1969, et que nous les ajustions en fonction de l’inflation, le chiffre s’élèverait alors, en dollars américains de 1983, au-dessus de 1,6 milliard de dollars86. Une estimation du total des « revenus détournés » de l’esclavage entre 1790 et 1860, composés et convertis en dollars américains de 1983, donnerait une somme entre 2,1 et 4,7 milliards de dollars87. Et si l’on était tenté de calculer la valeur cumulative, avec intérêts composés, du travail non rémunéré des esclaves avant 1863, du travail sous-payé depuis 1863 et de la négation des possibilités d’acquisition des terres et des ressources naturelles comme celles offertes aux colons blancs, le montant total nécessaire pour indemniser les Noirs « pourrait prendre plus que la totalité de la richesse des États-Unis88. »

Cette analyse donne une idée de la centralité de l’exploitation raciale dans l’économie américaine ainsi que l’ampleur du gain pour les bénéficiaires blancs du contrat racial d’une nation. Toutefois, cette centralité et cette ampleur rendent le sujet tabou et ne sont pratiquement jamais soulevées dans les débats sur la justice dans la plupart des théories politiques blanches. Si la réaction est si vive à l’encontre de l’action positive en emploi, quelle serait la réponse à la demande du versement des intérêts pour les 40 acres et la mule dont on attend toujours le paiement ? Ces questions ne peuvent être soulevées parce qu’elles vont au cœur de la véritable nature de l’entité politique et de sa structuration par le contrat racial. Les débats de la théorie morale blanche sur la justice dans l’État doivent inévitablement avoir un air quelque peu comique, puisqu’ils ignorent l’injustice centrale sur laquelle l’État repose. (Il n’est pas étonnant que l’on privilégie un contractualisme hypothétique esquivant les véritables circonstances de la fondation de l’entité politique !)

Ainsi, tant à l’échelle mondiale qu’au sein de certaines nations, les Blancs, les Européens et leurs descendants, continuent de bénéficier du contrat racial, lequel crée un monde à leur image culturelle, des États politiques favorisant leurs intérêts de manière différenciée, une économie structurée autour de l’exploitation raciale des autres et une psychologie morale biaisée (non seulement pour les Blancs, mais aussi parfois pour les non-Blancs) qui tend consciemment ou inconsciemment à les privilégier, considérant le statu quo des droits raciaux différenciés comme légitime sur le plan normatif, et ne devant pas être examiné davantage.
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Détails

Voilà pour la vue d’ensemble. Maintenant, examinons de plus près les détails et rouages du contrat racial : sa manière de normer l’espace et la (sous-)personne, sa relation avec le contrat social « officiel » et les modalités de son application.

Le contrat racial norme (et racise) l’espace, délimitant les espaces civils et sauvages

Ni l’espace ni l’individu ne font habituellement l’objet d’une normalisation explicite et détaillée dans le contrat social dominant. L’espace est tout simplement là, tenu pour acquis, et l’individu est tacitement présumé comme l’homme blanc d’âge adulte, de sorte que tous les individus sont évidemment égaux. Pour le contrat racial, cependant, l’espace lui-même et les individus qui s’y trouvent ne sont pas homogènes ; il faut nécessairement faire des distinctions normatives explicites. J’aborderai séparément la manière dont l’espace et la personne sont respectivement normés, quoique le fait qu’ils soient liés complique l’exégèse. La normalisation de l’espace s’opère partiellement en fonction de la racialisation de l’espace, c’est-à-dire la représentation de celui-ci comme dominé par des individus (qu’ils soient des personnes ou des sous-personnes) d’une certaine race. Simultanément, on norme l’individu en partie en le situant dans l’espace, c’est-à-dire, en le représentant comme empreint des caractéristiques d’un certain type d’espace. Il s’agit de caractérisations qui se soutiennent mutuellement et qui, pour les sous-personnes, devient une condamnation circulaire : « Vous êtes ce que vous êtes en partie parce que vous êtes originaires d’un certain type d’espace, et cet espace a ces propriétés en partie parce qu’il est habité par des créatures comme vous ».

Le contrat social prétendument abstrait, mais blanc en réalité, caractérise essentiellement l’espace (européen) comme étant présociopolitique (« l’état de nature ») et post-sociopolitique (le lieu central de la « société civile »). Contrairement aux non-Européens, la manière de caractériser l’espace européen ne se reflète pas négativement sur eux et leur espace. Cet espace est notre espace, un espace dans lequel nous (nous les Blancs) sommes chez nous, un espace domestique confortable. À un certain stade, les gens (blancs) ont constaté les désavantages de l’état de nature et ont volontairement décidé de le quitter, établissant dès lors des institutions qui allaient transformer son caractère. Il n’y a cependant rien d’inné dans l’espace ou dans les gens qui indiquerait un défaut intrinsèque.

En revanche, dans l’application du contrat social à la non-Europe, où il devient le contrat racial, tant l’espace que ses habitants sont étrangers. Cet espace et ces individus ont besoin d’être explicitement théorisés, car (il s’avère) qu’ils sont tous les deux défectueux et nécessitent une intervention externe pour être sauvés (dans la mesure où, bien sûr, la rédemption est possible). Les Européens, ou du moins, les Européens à part entière, étaient « civilisés » et cette condition se manifestait dans le caractère des espaces qu’ils habitaient89. Les non-Européens étaient « sauvages » et cette condition se manifestait dans les espaces qu’ils habitaient. En fait, comme on l’a déjà mentionné, ce lieu d’habitation se reflète dans l’étymologie du mot « sauvage » qui vient du latin silva, « forêt », de sorte que le sauvage est l’homme des bois, silvaticus, homo silvestris, l’homme dont l’être est si profondément pénétré par la sauvagerie, la nature, que la porte de la civilisation, du politique, lui est fermée90. (Vous pouvez sortir l’Homme sauvage de la forêt, mais pas la forêt de l’Homme sauvage.) L’Homme sauvage est une figure cruciale de la pensée médiévale, l’antipode domestique (à l’intérieur de l’Europe) de la civilisation, et l’un des antécédents conceptuels des « sauvages » extraeuropéens qui suivront91. Comme l’indique Hayden White, la création de « l’Homme sauvage » illustre « la technique de l’autodéfinition ostensible par négation92 », la caractérisation du soi par référence à ce qu’il n’est pas. Qui sommes-nous ? Nous sommes les non-sauvages. C’est véritablement là, dans le contrat racial réel, par opposition au contrat social fictif, que « l’état de nature » et le « naturel » jouent leur rôle théorique décisif. Ils sont dans l’état de nature et nous ne le sommes pas. Les Anglais, écrit Roy Harvey Pearce, « ont trouvé en Amérique non seulement un environnement non civilisé, mais des hommes non civilisés — des hommes naturels, comme il était dit, vivant dans un monde naturel93 ».

Réciproquement, le contrat racial, dans ses premières versions préconquêtes, doit forcément impliquer une caractérisation péjorative des espaces qui nécessitent la domestication, les espaces où l’on construira éventuellement les entités politiques raciales. Le contrat racial est nécessairement plus ouvertement matériel que ne l’est le contrat social. Ces paysages étranges (si différents des nôtres) et cette chair étrangère (si différente de la nôtre) doivent être cartographiés et subordonnés. Y créer le civil et le politique requiert une lutte spatiale active (cet espace est résistant) contre le sauvage et le barbare, une progression de la frontière face à l’opposition, une européanisation du monde. « L’Europe », comme le note Mary Louise Pratt, « en est venue à se percevoir comme un “processus planétaire” plutôt que simplement comme une région du monde94 ». L’espace doit être normé et racisé au niveau macro (pays et continents entiers), au niveau local (quartiers des villes) et, ultimement, au niveau micro du corps lui-même (le fait que le corps non blanc soit considéré comme entouré d’un halo charnel contaminé et contaminant).

Il y a deux principales dimensions à cette normalisation : l’épistémologique et la morale.

La dimension épistémologique est le corollaire de la restriction préventive de la connaissance aux seuls sujets connaissants européens, ce qui suppose que dans certains espaces, la vraie connaissance (connaissance de la science, les universaux) n’est pas possible. Les accomplissements culturels significatifs, le progrès intellectuel, sont refusés à ces espaces qui, sans intervention européenne, sont considérés comme irrémédiablement enfermés dans un état cognitif de superstition et d’ignorance. C’est ce que Valentin Mudimbe appelle un « ethnocentrisme épistémologique ». On peut alors traiter les éléments de preuves qui contredisent cette vision de différentes manières. Ils peuvent, par exemple, tout simplement être détruits comme l’ont fait les conquistadors espagnols en brûlant les manuscrits aztèques. Ils peuvent aussi être expliqués comme étant le résultat d’une intervention extérieure, d’un contact jusqu’alors inconnu avec des Blancs : « Puisque les Africains ne pouvaient rien produire de valeur, la technique statuaire yoruba devait venir des Égyptiens, l’art du Bénin devait être une création portugaise, la réussite architecturale du Zimbabwe était redevable à des techniciens arabes et l’art haoussa et bouganda de la gouvernance était une invention d’envahisseurs blancs95 ». (Pensez à ce procédé favori des bandes dessinées, des romans d’aventures et des films de série B — la tribu blanche perdue dont l’héritage est découvert dans un lieu lointain plongé dans les ténèbres, à l’origine de la quelconque culture que les malheureux indigènes non blancs possèdent.) Parfois, on va même jusqu’à suggérer une origine extraterrestre, comme pour ces dessins dans le désert sud-américain qui ont été attribués aux petits hommes verts. De même, indépendamment du dénouement éventuel de la controverse suscitée par Martin Bernal dans son livre Black Athena, où il affirme que l’Égypte ancienne a exercé une influence culturelle significative sur la Grèce antique et qu’il s’agissait en grande partie d’une civilisation noire, on peut certainement déduire qu’au moins une partie de la résistance de l’establishment universitaire blanc à cette idée provient de la présomption apriorique qu’une telle réalisation ne pourrait pas vraiment venir de l’Afrique noire (et, ultimement « subsaharienne »96). (La phrase « Afrique subsaharienne » est, en fait, elle-même un marqueur géographique motivé par le contrat racial.) Finalement, les accomplissements culturels des autres peuvent simplement être appropriées par l’Europe sans aucune reconnaissance, niant effectivement la réalité que « “l’Occident” a toujours été une création multiculturelle »97.

Évidemment, cette normalisation est également manifeste dans le vocabulaire de « découverte » et « d’exploration », laissant entendre essentiellement que si aucune personne blanche n’y a été auparavant, la cognition ne peut pas vraiment avoir eu lieu. Dans Au cœur des ténèbres, Marlow, le personnage de Joseph Conrad, contemple un atlas et mentionne qu’« il y avait beaucoup d’espaces vierges98 ». Ce vide ne signifie pas seulement que les Européens ne sont pas encore arrivés, mais que ces espaces n’existent pas encore, que les habitants eux-mêmes n’existent pas. L’Afrique est le « continent noir » en raison de la rareté des contacts européens (dont on a le souvenir) avec lui. Par ailleurs, des rituels de dénomination permettent de s’emparer du territoire de ces « Nouveaux » Mondes et de les incorporer à notre monde : Nouvelle-Angleterre, Nouvelle-Hollande, Nouvelle-France — en un mot, « Nouvelles Europes », autant d’« extension[s] culturelle[s]— spatiale[s] de l’Europe99 ». Ces territoires sont domestiqués, transformés, rendus familiers, intégrés à notre espace, introduits dans le monde de la cognition européenne (qui est humaine) afin qu’ils puissent être connaissables et connus. La connaissance, la science et l’habileté à saisir intellectuellement le monde sont limitées à l’Europe, qui émerge comme le centre mondial de la rationalité, du moins, pour les agents cognitifs européens qui seront ceux qui valideront les prétentions locales à la connaissance. Pour que ces espaces soient connus, la perception européenne est requise.

D’un point de vue moral, le vice et la vertu sont situés dans l’espace, d’abord sur le plan macro d’une cartographie morale qui accompagne la cartographie littérale du monde par les Européens, de sorte que des régions entières, des pays, voire des continents, se voient attribuer des qualités morales. Ainsi, Mudimbe décrit la « géographie de la monstruosité » de l’ancienne cartographie européenne qui, dans un cadre encore largement théologique, divise le monde connu et indique « Ici sont des dragons100 » sur les territoires inconnus. L’espace non européen est alors diabolisé d’une manière qui suppose la nécessité de l’européanisation pour que la rédemption morale soit possible. Le lien entre le cognitif et la morale assimile, bien évidemment, l’incapacité de percevoir la loi naturelle à une tare morale : la noirceur du continent noir n’est pas seulement l’absence d’une présence européenne, mais un aveuglement à la lumière chrétienne, qui se traduit inévitablement par l’obscurité morale, la superstition, le culte du diable. Il n’est pas surprenant que l’une des traditions cartographiques médiévales soit la mappa mundi, la carte du monde organisée non pas selon un système de grille, mais autour de la croix chrétienne, avec Jérusalem en son centre101. Similairement, les colons européens aux États-Unis décrivaient le territoire au-delà des montagnes comme la « contrée indienne », « la Terre sombre et sanglante […], une nature hurlante peuplée de “sauvages et de bêtes féroces” » ou même, à l’occasion, « Sodome et Gomorrhe ». Et, par conséquent, ils se référaient parfois à la société qu’ils se voyaient fonder comme étant le « Nouveau Canaan »102.

L’état de nature non européen est réel, un endroit sauvage et racisé que l’on caractérisait également à l’origine comme étant un lieu maudit par un fléau théologique, une terre impie. Par contraste, l’état de nature européen est soit hypothétique, soit, s’il est réel, généralement moins sauvage, une sorte de jardin laissé à l’abandon qui a besoin de quelques coups de cisailles, mais qui est déjà partiellement domestiqué et ne requiert que des retouches çà et là pour se transformer suffisamment — ce qui témoigne des caractéristiques morales supérieures de cet espace et de ses habitants. (L’état de nature de Hobbes, qui est d’une férocité paradigmatique, peut sembler faire exception. Or, comme nous le verrons plus tard, il n’est véritablement littéral que pour les seuls non-Européens, ce qui confirme la règle plutôt qu’elle l’infirme.)

En raison de cette moralisation de l’espace, le voyage pour remonter la rivière ou, en général dans la littérature impériale, le voyage vers l’intérieur des terres — le périple qui consiste à s’éloigner des avant-postes de la civilisation pour pénétrer dans les territoires indigènes — acquiert une profonde signification symbolique, car il s’agit d’une expédition à la fois géographique et personnelle au cœur des ténèbres, le mal externe en corrélation avec le mal interne. Ainsi, dans Apocalypse Now (1979), le film de Francis Ford Coppola qui revisite le roman de Conrad dans le contexte de la guerre du Vietnam, les étapes du voyage de Willard (Martin Sheen) qui remonte la rivière afin de retrouver Kurtz (Marlon Brando) sont illustrées à travers le dépouillement progressif de son uniforme (civilisé) de l’armée des États-Unis jusqu’à son apparence finale, couvert de boue et brandissant une machette, indistinguable des villageois cambodgiens sacrifiant un buffle lors d’une cérémonie. Ce périple est à la fois une descente normative vers la corruption morale et une ascension cognitive vers la constatation que l’on n’aurait pu gagner la guerre qu’en abandonnant la retenue de la civilisation Euro-Américaine (comme démontré à Mỹ Lai, vraisemblablement) et en adoptant la « sauvagerie » de l’armée nord-vietnamienne103.

La lutte contre cette sauvagerie est en quelque sorte permanente tant que les sauvages continuent d’exister, contaminant (et étant contaminé par) l’espace non européanisé autour d’eux. L’espace n’est pas seulement caractérisé de façon normative sur le plan macro avant la conquête et l’implantation coloniale, il l’est aussi après, à travers des divisions au niveau local : la ville européenne et le quartier indigène, Whitetown et Niggertown/Darktown, la banlieue et les quartiers défavorisés. David Theo Goldberg observe que le « pouvoir dans la cité, et c’est particulièrement vrai pour le pouvoir dans un cadre racial, reflète et précise les relations spatiales de ses habitants104 ». L’objectif de la barrière (ou ligne) de couleurs/de l’apartheid/de Jim Crow est en partie de maintenir ces espaces à leur place, que le damier de la vertu et du vice, des espaces clairs et obscurs, les nôtres et les leurs, soit clairement délimité afin que la géographie humaine prescrite par le contrat racial puisse être conservée. Car ici, la topographie morale est différente et la mission civilisatrice est toujours inachevée. À propos de cette division de l’espace et de la personne, Frantz Fanon écrit : « Le monde colonial est un monde compartimenté. […] La ville du colon est une ville de Blancs, d’étrangers. […] [La ville du colonisé] est une ville de Nègres, une ville de bicots. […] Ce monde compartimenté, ce monde coupé en deux est habité par des espèces différentes105. » En fait, l’intimité de cette connexion entre l’espace et la (sous)personne signifie que cette mission civilisatrice ne sera peut-être jamais achevée, que ceux qui sont associés à la jungle la porteront en eux, même quand ils sont déplacés vers des régions plus civilisées. (La jungle est, pour ainsi dire, toujours en attente de se réaffirmer : chaque évolué106 est en danger de régression.) On pourrait penser que la popularité croissante de la locution « jungle urbaine » dans les États-Unis d’après-guerre reflète une référence subtile (mais pas trop) à la non-blancheur croissante des résidents des quartiers défavorisés et du schéma correspondant de « fuite blanche » vers le sanctuaire vanille de la banlieue : notre espace/espace-domicile/espace civilisé. En Amérique, en Afrique du Sud et ailleurs, on patrouille l’espace blanc à la recherche d’intrus à la peau foncée, dont la seule présence, indépendamment de ce qu’ils pourraient faire ou ne pas faire, est une tache sur la blancheur civilisée et rassurante de l’espace-domicile. On n’a qu’à penser aux lois couvre-feux dans les quartiers ségrégués plus tôt dans l’histoire des États-Unis (et, sans aucun doute, la poursuite des pratiques informelles de la police aujourd’hui) ou aux avis placardés à l’extérieur des sundown towns107 — « Nègre, ne reste pas ici après le coucher du soleil ! »108 Le contrat racial délimite l’espace, réservant les espaces privilégiés à ses citoyens de première classe.

L’autre dimension d’appréhension morale et de normalisation, qui, bien sûr, devient davantage centrale avec la sécularisation, n’est pas la dichotomie chrétienne traditionnelle entre le vice et la vertu, mais plutôt l’éthique émergente capitaliste/protestante de colonisation et d’industrie. Franke Wilmer soutient que l’idéologie du « progrès et de la modernisation » a servi pendant cinq cents ans de justification principale au déplacement et à la mise à mort du « quart-monde » (les peuples autochtones) par l’Occident109. Ici, l’espace est caractérisé, à l’échelle nationale, selon un standard européen d’agriculture et d’industrie de manière à le rendre moralement ouvert à la saisie, à l’expropriation, à la colonisation, au développement — en un mot, au peuplement. Dans les colonies blanches de peuplement, l’espace sera parfois représenté comme littéralement vide et inoccupé, un néant, une terre désolée, un territoire « vierge ». Il n’y a tout simplement personne. Ou encore, si l’on admet que des entités humanoïdes sont présentes, on leur nie toute appropriation véritable de cet espace, toute activité humaine pouvant contribuer à façonner le monde. Il n’y a toujours personne : le territoire est terra nullius, vacuum domicilium, encore une fois « vierge ». « Ainsi, dans les commencements », nous dit Locke, « le monde entier était une Amérique »110. Comme le souligne Francis Jennings, les idées jumelles de « terres vierges et peuples sauvages » sont des mythes centraux et mutuellement complémentaires111. Ainsi, dans les deux cas, le territoire sera non peuplé, tout au plus habité par des « vermines », des « bestioles », des « bêtes humaines » qui font obstacle au développement (plutôt qu’en être capable elles-mêmes) et dont l’extermination, ou du moins le dégagement, est une condition préalable à la civilisation. Un jeu statistique a lieu où les populations autochtones sont systématiquement recensées à la baisse, souvent par un facteur de dix ou plus, car, par définition, « les grandes populations sont impossibles dans les sociétés sauvages »112. (Et quand elles ne seront plus nombreuses, personne ne voudra admettre à quel point elles l’ont déjà été.) Richard Drinnon décrit combien de colons européens aux États-Unis se voyaient comme des « Crusoés des terres intérieures » dans une nature sauvage « non peuplée », qualifiée par Théodore Roosevelt de « déserts rouges où règnent les peuples barbares du monde »113. De même, « au temps des premières colonies en Australie, toutes les terres étaient considérées comme étant désertes et propriétés de la Couronne »114. En Afrique du Sud, les trekboers partaient en expédition d’extermination et revenaient de cette chasse « en se vantant de leur sac de Bochimans comme des pêcheurs se vantent de leur prise »115. La séquence de base allait à peu près comme suit : premièrement, il n’y a personne ici ; deuxièmement, ils n’améliorent pas la terre, et troisièmement — oups ! — ils sont déjà tous morts de toute façon (et, honnêtement, il n’y en avait pas tant au départ), il n’y a personne ici comme nous l’avons mentionné en premier lieu.

Puisque le contrat racial lie l’espace à la race et la race au statut de personne, l’espace racial blanc du système politique devient, pour ainsi dire, le centre géographique de ce système. Là où on a permis aux peuples autochtones de survivre, l’appartenance complète ou même partielle à la communauté politique leur était refusée, faisant ainsi d’eux des étrangers dans leur propre pays. Drinnon décrit cette ultime et remarquable duperie politique melvillienne : « Le pays était rempli de personnes nouvellement arrivées de l’Est, de mystérieux imposteurs prétendant être des Natifs et refusant aux vrais Natifs leur humanité116. » De même, un historien australien pouvait écrire en 1961 : « Avant la Ruée vers l’or, il y avait, après tout, peu d’étrangers en Australie, quelle que soit leur race — à part pour les Aborigènes, si on peut, honteusement je l’espère, les appeler des étrangers, en quelque sorte117. » (D’ailleurs, d’où venez-vous ? Vous n’êtes pas d’ici, n’est-ce pas ?) Cet espace racisé marquera aussi la limite géographique des pleines obligations de l’État. Au niveau local de cette spatialisation, la normalisation de l’espace se manifeste alors par la présomption que certains espaces (par exemple, ceux des quartiers défavorisés) sont intrinsèquement condamnés à la dépendance à l’aide sociale, aux taux élevés de criminalité et au statut de sous-classe en raison des caractéristiques de leurs habitants, de sorte que le système économique plus large ne joue aucun rôle dans la création de ces problèmes. Ainsi, l’une des conséquences intéressantes du contrat racial est que l’espace politique de la communauté politique n’est pas coextensif à son espace géographique. En entrant dans ces espaces (obscurs), on entre dans une région de discontinuité normative par rapport à l’espace politique blanc, où les règles sont différentes, allant du financement différencié (ressources scolaires, collecte des ordures, réparation des infrastructures) à l’absence de protection policière.

Enfin, il y a le micro-espace du corps lui-même (qui, en quelque sorte, est l’assise de tous les autres niveaux), le fait, que nous approfondirons plus loin, que les personnes et sous-personnes, les citoyens et non-citoyens, qui habitent ces entités politiques le font dans des enveloppes de peaux, de chair, de cheveux. Le corps non blanc est empreint d’une certaine noirceur qui peut véritablement rendre certains Blancs inconfortables physiquement. (Un architecte noir américain du 19e siècle avait ainsi appris à lire les plans architecturaux à l’envers, car il savait que les clients blancs seraient mal à l’aise de se retrouver du même côté de la table que lui.) Une partie de ce sentiment est sexuel : le corps noir, en particulier, est vu de façon paradigmatique comme un corps118. Selon Lewis Gordon, la « présence [noire] est une forme d’absence. […] Chaque personne noire devient le membre d’un énorme corps noir : Le corps noir »119. Les Blancs peuvent être des « têtes parlantes », mais même lorsque les têtes noires parlent, on est toujours inconfortablement conscient des corps auxquels elles sont attachées. (Les Noirs sont, au mieux, des « corps parlants ».) Certains conservateurs blancs considéraient le rock and roll, à ses débuts, comme un complot communiste, car il introduisait les rythmes du corps noir dans l’espace corporel blanc ; il amorçait la subversion funky de cet espace. Ils donnaient à entendre, littéralement, des rythmes de la jungle, télégraphiés depuis l’espace de la sauvagerie, menaçant l’espace civilisé de l’entité politique blanche et l’intégrité charnelle de ses habitants. Ainsi, quand, dans les années 1950, les artistes blancs ont fait des reprises des « race records » (ces chansons du palmarès ségrégué de rhythm and blues), elles ont été aseptisées, nettoyées et leurs rythmes, réarrangés ; on les a rendues reconnaissables, « blanches ».

Généralement, il y a aussi l’exigence sociale fondamentale de distinguer les rapports sociaux entre personne-personne et personne–sous-personne au niveau des interactions quotidiennes (pas seulement les interactions abstraites, mais celles qui se déroulent à l’intérieur de cet espace racialisé). Ainsi, aux États-Unis, de l’époque de l’esclavage et de l’ère Jim Crow jusqu’à la période moderne de liberté formelle (mais de racisme continu), une étiquette raciale changeante et ultimement déterminée par la forme du contrat racial en cours a soigneusement régulé les interactions physiques entre Blancs et Noirs. Dans son étude sur la manière dont la race façonne la vie des femmes blanches, Ruth Frankenberg décrit la « géographie sociale raciale » qui en résulte, le « maintien des frontières » personnelles qui exigeait de « garder constamment une séparation », une « délimitation [consciente] de l’espace physique »120. Les conceptions qu’on se fait de son soi blanc cartographient une microgéographie des routes acceptables à travers l’espace racial de son propre espace. Ces traversées de l’espace sont empreintes de domination : des postures de déférence et de soumission prescrites pour l’Autre noir, un langage corporel non arrogant (pas de « regard effronté ») ; des codes de circulation prioritaire (« mon espace peut traverser le tien et tu dois t’écarter ») ; des règles tacites afin de déterminer quand reconnaître ou pas la présence non blanche, dictant les espaces d’intimité et de distance, les zones de confort et d’inconfort (« jusque-là et pas plus loin ») ; et finalement, bien sûr, les lois interdisant le métissage afin de proscrire (et le lynchage afin de punir) la violation ultime, la pénétration du Noir à l’intérieur de l’espace blanc121. Si, comme je l’ai mentionné précédemment, l’entité politique virtuelle blanche est considérée comme étant la véritable entité politique, on pourrait ainsi dire, sans vouloir pousser la métaphore trop loin, que le corps non blanc est une bulle mouvante de nature sauvage dans un espace politique blanc, un nœud de discontinuité qui est forcément en tension permanente avec lui.

Le contrat racial norme (et racise) l’individu, établissant le statut de personne et de sous-personne

Dans la théorie politique désincarnée du contrat social orthodoxe, le corps disparaît, il devient théoriquement sans importance, tout comme l’espace physique habité par ce corps est ostensiblement sans importance théorique. Toutefois, cette disparition est une illusion dans le premier cas aussi bien que dans le second. La vérité est qu’on peut prétendre que le corps n’a pas d’importance uniquement parce qu’un corps en particulier (le corps de l’homme blanc) est présupposé comme norme somatique. Dans un dialogue politique entre propriétaires de tels corps, les détails de leur chair importent peu puisqu’ils sont jugés comme étant également rationnels, également capables de percevoir la loi naturelle ou leur propre intérêt. Cependant, comme l’ont souligné les théoriciennes féministes, le corps est sans importance seulement quand il s’agit du corps masculin (blanc). Même pour Kant, qui définit les « personnes » simplement comme des êtres rationnels, sans aucune restriction apparente de genre ou de race, le corps de la femme la distingue comme n’étant pas suffisamment rationnelle pour être autre chose qu’une citoyenne « passive » sur le plan politique122. De manière similaire, le contrat racial est explicitement fondé sur une politique du corps, lequel est lié au corps politique par des restrictions déterminant quel corps est « politique ». Il existe des corps impolitiques dont les propriétaires sont perçus comme incapables de former un corps politique ou d’y entrer pleinement.

Dans ce cas-ci, le précurseur intellectuel lointain est, bien sûr, Aristote qui, dans Politiques, parle du besoin de distinguer les « esclaves naturels » de ceux dont l’asservissement est purement fortuit, le résultat, par exemple, d’avoir été capturés au combat123. Cependant, en écrivant à l’époque de l’esclavage non racial de l’Antiquité, Aristote faisait face à un problème d’identification pour désigner ces infortunés. Le contrat racial cherche essentiellement à remédier à cette lacune, établissant une ligne de démarcation somatique (relativement) claire entre possesseurs d’âmes serviles et non serviles. Comme mentionné plus tôt, la vieille distinction entre Européens et non-Européens est essentiellement théologique, développée en grande partie dans le cadre des guerres à l’est et au sud contre l’islam, païens (noirs) à la fois anti-Christ et anti-Europe. Pour le projet politico-économique de conquête, d’expropriation et de colonisation, cette catégorisation a l’inconvénient d’être contingente. Les gens peuvent toujours se convertir, et si le régime de droits est fondé sur la religion, il devient alors au moins un problème prima facie (mais pas insurmontable) de traiter des coreligionnaires chrétiens de la manière dont on traite les païens. Dans la Cité de Dieu, comme l’explique Hayden White à propos de Saint-Augustin, « même les plus monstrueux des hommes étaient tout de même des hommes », « récupérables par principe », « potentiellement capables » d’être sauvés par la grâce chrétienne124. Par contraste, la nouvelle catégorie séculière de la race, qui s’est progressivement cristallisée sur un peu plus d’un siècle, avait la vertu d’être permanente tout au long de la vie d’un individu, quel qu’il soit. En s’inspirant de l’héritage médiéval de l’Homme sauvage, et en lui donnant une couleur, le contrat racial établit un somatotype particulier comme la norme, par rapport à laquelle toute déviation disqualifie l’individu du statut de personne à part entière et de la pleine appartenance à la communauté politique. Si l’on n’est pas toujours esclave naturel, on est au moins toujours non-citoyen naturel ou citoyen naturel de seconde zone. « Dans la transition graduelle des conceptions religieuses vers les conceptions raciales », note Jennings, « le fossé entre les personnes qui s’identifiaient comme chrétiennes et les autres qu’elles appelaient païens s’est doucement transformé en un abîme entre les Blancs et les personnes de couleur. La loi de l’obligation morale ne sanctionnait le comportement que d’un seul côté de cet abîme125. »

Sur le plan philosophique, on pourrait distinguer des dimensions morales/légales, cognitives et esthétiques à cette normalisation raciale126.

Moralement et légalement, comme je l’ai mentionné au début, le contrat racial établit une division fondamentale au sein de l’ontologie sociale de la planète que l’on pourrait représenter par la séparation entre personnes et sous-personnes (Untermenschen). Le « statut de personne » suscite désormais une grande attention philosophique en raison de l’intérêt renouvelé pour les théories morales/politiques associées à Kant et aux droits naturels et au déclin relatif de l’utilitarisme. Ce dernier fonde la moralité sur le simple principe de promotion du bien-être social : le plus grand bien pour le plus grand nombre. Il prête cependant le flanc à la critique selon laquelle il permettrait la violation des droits de certains si l’ensemble du bien-être social était ainsi optimisé. Par contraste, les théories kantiennes et celles du droit naturel mettent l’accent sur le caractère sacré des « personnes » individuelles, dont on ne doit pas bafouer les droits, même si le bien-être général en était accru.

Idéalement, nous voulons un monde où tous les humains sont traités comme des « personnes ». La notion de « personne » devient alors centrale à la théorie normative. L’ontologie sociale simplifiée que sous-entend cette notion est, bien sûr, elle-même un produit du capitalisme et des révolutions bourgeoises du 18e siècle. Moses Finley souligne que « l’inégalité devant la loi » était typique du monde ancien127 et que le féodalisme médiéval avait sa propre hiérarchie sociale. La personnalité morale kantienne est apparue en partie en opposition à ce monde de rangs et de statuts préassignés. La « valeur infinie » de tous les êtres humains a ainsi remplacé les valeurs humaines hiérarchiquement différenciées de plébéien et patricien, de serf, moine et chevalier. C’est un idéal noble et inspirant, même si son intégration à d’innombrables manifestes, déclarations, constitutions et textes d’introduction à l’éthique l’a désormais réduit à une homélie, le privant ainsi de la force politique fracassante qu’il a déjà eue. Ce qu’il faut mettre en évidence, toutefois, c’est que seules les personnes blanches (et seuls les hommes blancs, à vrai dire) ont pu tenir cet idéal pour acquis, celles pour qui ce truisme peut sembler peu enthousiasmant. Comme le souligne Lucius Outlaw, le libéralisme européen limite « l’égalitarisme à l’égalité entre égaux », les Noirs et les autres étant, par le biais de la race, ontologiquement exclus de cette promesse du « projet libéral de la modernité »128. Les modalités du contrat racial signifient que le statut de sous-personne morale non blanche est simultanément inscrit dans celui de la personne morale blanche.

Ainsi, afin de comprendre le fonctionnement des systèmes politiques structurés par le contrat racial, je crois qu’il nous faut aussi comprendre le statut de sous-personne. Les sous-personnes sont des entités humanoïdes qui, en raison de leur phénotype/généalogie/culture racial(e), ne sont pas pleinement humaines et se voient accorder un régime différent et inférieur de droits et libertés. Autrement dit, parce qu’elles n’ont pas les mêmes droits, il est possible de faire aux sous-personnes des choses que l’on ne pourrait faire aux personnes, et ce, en toute impunité. Dans la mesure où le racisme est abordé dans le cadre de la philosophie morale et politique dominante, on le relègue habituellement aux notes de bas de page, comme une regrettable déviation de l’idéal. Toutefois, le traiter ainsi le fait paraître contingent, accidentel, résiduel, et le soustrait à notre compréhension. La race est présentée comme étant marginale quand, en fait, elle a été centrale. Par contraste, la notion de sous-personne rend le contrat racial explicite et démontre que de caractériser les choses en termes de « déviations » est, pour ainsi dire, trompeur. Il s’agit plutôt d’une conformité à une norme dont il est gênant d’admettre l’existence. Ainsi, au lieu de prétendre que le contrat social définit l’idéal auquel les gens aspirent, mais dont ils dévient occasionnellement (comme pour tous les idéaux), nous devrions dire franchement que pour les Blancs, le contrat racial représentait l’idéal, et qu’il ne s’agit pas d’une déviation de la norme (fictive), mais bien d’une adhésion à la véritable norme. (C’est pourquoi je soulignais plus tôt que « l’exceptionnalisme » était la règle.) Le « contrat racial » en tant que théorie remet la race là où elle doit être — à l’avant-plan — et démontre comment le système politique était, en fait, un système politique racial, un État suprémaciste blanc pour lequel le droit racial différencié blanc et la subordination raciale non blanche étaient déterminants, façonnant ainsi inévitablement la psychologie morale et la théorisation morale blanches.

C’est, bien sûr, plus clairement le cas pour les Noirs. La dégradation qui a accompagné l’esclavage racial a eu pour effet, comme on l’a souvent souligné, que pour la première fois l’esclavage prenait une couleur (contrairement à l’esclavage dans la Grèce et la Rome antiques ou dans le bassin méditerranéen médiéval). Toutefois, pour le projet colonial en général, la personne morale serait racisée, d’où le concept de « races sujettes ». La division conceptuelle cruciale est entre Blancs et non-Blancs, personnes et sous-personnes, mais une fois cette coupure centrale faite, d’autres distinctions internes sont possibles, associant des variétés de sous-personnes (« sauvages » contre « barbares », comme indiqué plus tôt) à différentes variantes du contrat racial (expropriation/esclavage/colonial). Ainsi, le natif de Kipling pouvait avoir plus d’un visage — « moitié démon et moitié enfant » — de sorte que si (pour le contrat d’expropriation) certains types doivent simplement être exterminés (comme dans les Amériques, en Australie et en Afrique du Sud), pour d’autres (comme dans le contrat colonial), une supervision paternaliste (comme en Afrique et en Asie coloniales) pourrait les guider (en tant que « mineurs ») au moins partiellement vers la civilisation. Cependant, dans tous les cas, l’essentiel était que l’on avait affaire à des entités qui n’étaient pas sur le même plan moral, incapables d’autonomie et d’autodétermination. « Les Noirs, les Indiens et [les Kaffirs] ne peuvent pas assumer la démocratie », concluait John Adams129. (Pensez à Tarzan et Le Fantôme, La Diablesse et Sheena, des rois et reines blancs qui gouvernaient la jungle noire et imposaient la loi à des espèces inférieures qui n’en ont pas.)

De plus, l’interrelation dynamique de la catégorisation signifiait, comme les hégéliens seraient prompts à le reconnaître, que les catégories se déterminaient réciproquement. Être une personne, être blanche, voulait dire — par définition — ne pas être une sous-personne, ne pas posséder les caractéristiques qui vous rabaissent au niveau ontologique inférieur. Dans le monde kantien idéal du contrat social sans race, les personnes peuvent exister dans l’abstrait ; dans le monde non idéal du contrat racial naturalisé, les personnes sont nécessairement liées aux sous-personnes. En effet, ces identités sont comme des « contrepoints » qui ont besoin de leurs opposés, l’infériorité des sous-personnes étant, comme l’affirme Said, « curieusement indispensable à la supériorité de l’Européen »130.

Là où la pratique de l’esclavage a instauré une relation durable entre les races, comme aux États-Unis et dans les Amériques, la blanchité et la négritude ont évolué dans une intimité forcée, marquée par l’aversion. Elles se sont mutuellement déterminées par négation et autoreconnaissance, en partie à travers les yeux de l’autre. Dans son livre primé sur l’évolution de l’idée de liberté, Orlando Patterson soutient que la liberté est née de l’expérience de l’esclavage, que l’esclave établit la norme pour les humains131. Le problème que pose la tentative d’assimiler les Noirs américains au corps politique aujourd’hui est en partie lié à l’encodage profondément ancré dans la psyché nationale qui, comme le souligne Toni Morrison, associe par définition l’Américanité à la blanchité ; les immigrants européens qui sont venus aux États-Unis au tournant du 20e siècle ont prouvé leur assimilation en entrant dans le club de la blanchité, affirmant ainsi leur adhésion au contrat racial132. Une blague racontée depuis longtemps dans la communauté noire est que le premier mot appris par les Allemands, les Scandinaves ou les Italiens fraîchement débarqués du bateau à Ellis Island est « Nègre ». Les termes « Noir américain » et « Afro-Américain » sont des oxymores, tandis qu’« Américain blanc » et « Euro-Américain » sont des pléonasmes. La blanchité se définit en partie par rapport à une noirceur opposée, de sorte que les conceptions personnelles de l’identité blanche, la personnalité morale, et le respect de soi sont ainsi intimement liés à la répudiation de l’Autre noir. Peu importe le degré de pauvreté, on pouvait toujours affirmer cette blanchité qui nous distinguait des sous-personnes de l’autre côté de la ligne de couleurs.

Il existe, par ailleurs, une dimension cognitive qui s’inscrit également dans la continuité de la tradition aristotélicienne. Historiquement, l’indicateur paradigmatique du statut de sous-personne était une rationalité déficiente, l’incapacité d’exercer pleinement cette caractéristique habituellement considérée comme étant ce qui nous distingue des animaux. Dans le cas du contrat social, une égalité approximative des aptitudes cognitives des hommes ou, du moins, une capacité nécessaire de base afin de pouvoir détecter la structuration morale immanente de l’univers (la loi naturelle), ou ce qui est rationnellement essentiel à la coopération sociale, est cruciale aux fins de l’argument. Le contrat racial, en revanche, évoque une inégalité fondamentale quant à la capacité des différents groupes humains à connaître le monde et à percevoir la loi naturelle. Les sous-personnes sont considérées comme étant cognitivement inférieures, dépourvues de la rationalité essentielle qui ferait d’elles des êtres humains à part entière.

Dans les versions antérieures (théologiques) du contrat racial, on expliquait cette différence par le refus païen de reconnaître la parole de Dieu. Un pasteur du début du 17e siècle a décrit les Premières Nations d’Amérique comme « n’ayant guère d’Humanité que la forme, ignorant les Civilités, les Arts, la Religion ; plus brutaux que les bêtes qu’ils chassent, plus sauvages et inhumains que la contrée sauvage et désolée qu’ils parcourent plutôt qu’ils ne l’habitent, envoûtés également par la tyrannie de Satan »133. Dans les versions laïques subséquentes du contrat racial, la racisation de l’incapacité à faire preuve de rationalité, de pensée abstraite, de développement culturel et de civilisation en général (générant ces espaces cognitifs obscurs dans la cartographie européenne du monde) explique cette différence. En philosophie, on pourrait retracer ce fil commun dans les spéculations de Locke sur les incapacités de l’esprit primitif, le déni de David Hume que toute autre race que les Blancs ait pu créer des civilisations qui en valent la peine, les réflexions de Kant sur la différence de rationalité entre les Noirs et les Blancs, la conclusion polygénique de Voltaire que les Noirs constituaient une espèce distincte et moins apte, le jugement de John Stuart Mill pour qui ces races « dans leur minorité » n’étaient propres qu’au « despotisme ». L’hypothèse de l’infériorité intellectuelle des non-Blancs était répandue, même si elle n’était pas toujours affublée de l’appareil pseudoscientifique que le darwinisme allait plus tard rendre possible. Une fois que cette avancée théorique franchie, il y a bien évidemment eu un formidable déferlement de tentatives d’établir une base quantifiable à cette normalisation — une craniométrie revitalisée, des affirmations à propos de la taille du cerveau et de ses circonvolutions, des mesures des angles faciaux, des déclarations à propos des têtes dolichocéphales et brachycéphales, la théorie de la récapitulation et finalement, bien sûr, la théorie du QI — les traits présumément associés à l’intelligence variaient, mais le résultat escompté, et toujours atteint, était la confirmation de l’infériorité intellectuelle des non-Blancs134.

Les implications de cette négation de l’égalité des capacités intellectuelles et cognitives non blanches sont multiples. Puisque, comme mentionnée, cette négation exclut l’accomplissement culturel, elle invite ceux qui sont capables de culture à intervenir. Puisqu’elle exclut le développement moral nécessaire pour être un agent moral et politique responsable, elle exclut l’appartenance entière à la cité. Puisqu’elle exclut la perception véridique du monde, elle exclut même, dans certains cas, les témoignages en cours : les esclaves aux États-Unis n’étaient pas autorisés à fournir des preuves contre leur maître, pas plus que les Aborigènes australiens ne pouvaient témoigner contre les colons blancs. En général, pendant plusieurs siècles, le principe épistémique directeur pouvait être énoncé comme l’exigence que — du moins pour les questions controversées — la cognition blanche examine la cognition non blanche et l’accepte ou non comme valide. Ce n’est que dans des circonstances extrêmes et inhabituelles (un grand nombre de témoins non blancs cohérents, une sorte de trouble des capacités cognitives de l’agent épistémique blanc, etc.) que l’on peut passer outre la cognition blanche. (D’autres complications proviennent d’une mutation du racisme biologique franc vers un racisme « culturel » plus atténué, où l’appartenance partielle à la communauté épistémique est accordée en fonction de l’étendue de la capacité des non-Blancs à démontrer leur maîtrise de la culture occidentale blanche.)

Finalement, la manière de normer l’individu implique également une normalisation spécifique du corps, une normalisation esthétique. Les jugements moraux sont évidemment conceptuellement distincts des jugements esthétiques, il existe toutefois une tendance psychologique à confondre les deux, comme l’illustrent les conventions dans les contes pour enfants (et parfois pour adultes) avec leurs beaux héros, magnifiques héroïnes et vilains méchants. Harmannus Hoetink soutient que toutes les sociétés ont une « image de norme somatique » et toute déviation de cette image déclenche une alarme135. Par ailleurs, George Mosse souligne que le siècle des Lumières impliquait « l’établissement d’un prototype de la beauté humaine façonné d’après les modèles classiques comme la mesure de toute valeur humaine. […] Le racisme était une idéologie visuelle basée sur des stéréotypes. […] La beauté et la laideur devinrent à la fois principes de classification humaine et facteurs matériels de la mesure, du climat et de l’environnement136. Le contrat racial fait du corps blanc la norme somatique, de sorte que l’on retrouve, dans les théories racistes initiales, non seulement des jugements moraux, mais aussi des jugements esthétiques, avec de belles races claires opposées aux races laides et foncées. L’apparence de certains non-Blancs était suffisamment proche de celle des Caucasiens pour qu’on les considère parfois comme beaux, exotiquement attrayants (les Premières Nations des Amériques à l’occasion ; les Tahitiens ; certains Asiatiques). Cependant, ceux qui sont plus éloignés du somatotype caucasoïde — noirs d’un point de vue paradigmatique (les Africains ainsi que les Aborigènes australiens) — étaient stigmatisés comme étant esthétiquement repoussants et déviants. Winthrop Jordan a documenté la fascination dégoûtée des Anglais quand ils discutaient de l’apparence des Africains qu’ils rencontraient lors des premières expéditions commerciales, et des Américains, dont Thomas Jefferson, ont exprimé leur antipathie à l’égard des traits négroïdes137. (Il est intéressant de noter que Benjamin Franklin était opposé à la traite des esclaves pour des raisons qui étaient, au moins en partie, esthétiques, comme une sorte de programme d’embellissement de l’Amérique. Exprimant son inquiétude quant au fait que l’importation d’esclaves avait « noirci la moitié de l’Amérique », il demandait : « Pourquoi accroître les Fils d’Afrique, en les plantant en Amérique, où nous avons une si belle occasion, en excluant tous les Noirs et les Basanés, d’accroître les ravissants Blancs et Rouges ?138 »)

Dans la mesure où ces normes sont acceptées, les Noirs seront la race la plus aliénée de leurs propres corps — un sort particulièrement douloureux pour les femmes noires qui, comme toutes les femmes, seront (selon, dans ce cas-ci, les modalités du contrat sexuel) principalement valorisées en fonction de leur apparence physique, laquelle sera généralement considérée en deçà de l’idéal caucasoïde ou à peau claire139. De plus, au-delà des conséquences évidentes sur les relations sexuelles intra- et interraciales, ces normes affecteront également les possibilités et les perspectives d’emploi, des études ayant démontré qu’une apparence physique « plaisante » procure un avantage professionnel. Ce n’est pas un hasard si les Noirs métissés sont plus représentés en emploi dans le monde « blanc ». Ils ont aussi tendance, grâce à leur origine, à être souvent plus instruits, mais un facteur additionnel est que les Blancs sont physiquement moins inconfortables en leur présence. « Tant qu’à embaucher l’un d’entre eux », peut-on penser, « au moins, celui-ci nous ressemble un peu ».

Le contrat racial sous-tend le contrat social moderne et il est continuellement réécrit.

Les féministes radicales soutiennent que l’oppression la plus ancienne est celle des femmes. L’oppression raciale est beaucoup plus récente. Alors que les relations entre les sexes remontent nécessairement aux origines de l’espèce humaine, la relation intime et centrale entre l’Europe en tant qu’entité collective et la non-Europe, les races « blanches » et « non blanches », est un phénomène de l’époque moderne. L’existence et l’étendue du racisme dans l’Antiquité (à savoir, le « racisme » en tant qu’ensemble d’idées, plutôt qu’un système politico-économique développé) font l’objet d’une controverse scientifique toujours en cours. Certains écrivains, tels que Frank Snowden, constatent qu’une période « avant le préjugé de couleur »140 existait où les Noirs étaient manifestement considérés comme des égaux, et d’autres prétendent que l’intolérance des Grecs et des Romains envers les Noirs existait dès le départ141. Évidemment, quel que soit le désaccord sur ce point, il faudrait toutefois s’entendre sur le fait que l’idéologie du racisme moderne est beaucoup plus développée théoriquement que les préjugés antiques ou médiévaux et qu’elle est liée (quelle que soit la perspective, idéaliste ou matérialiste, de la priorité causale) à un système de domination européenne.

Néanmoins, cette divergence implique que différentes descriptions du contrat racial sont possibles. Celle que je privilégie conçoit le contrat racial comme ayant créé non seulement l’exploitation raciale, mais la race elle-même en tant qu’identité de groupe. Dans le vocabulaire contemporain, le contrat racial « construit » la race. (Selon d’autres descriptions, plus essentialistes par exemple, l’autoidentification raciale précéderait l’élaboration du contrat racial.) Les « Blancs » ne préexistent pas, mais sont amenés à exister en tant que « Blancs » par le contrat racial — d’où la transformation particulière de la population humaine qui accompagne ce contrat. La race blanche est inventée et l’on devient « blanc en vertu de la loi142 ».

Dans ce cadre, l’âge d’or de la théorie du contrat (1650 à 1800) a coïncidé avec la croissance d’un capitalisme européen dont le développement était stimulé par les voyages d’exploration, qui, pour leur part, ont donné au contrat un sous-texte de plus en plus racial. L’évolution de la version moderne du contrat, caractérisé par un libéralisme des Lumières antipatriarcal, avec ses proclamations d’égalité des droits, d’autonomie et de liberté pour tous les hommes, a eu lieu en même temps que le massacre, l’expropriation et l’assujettissement à l’esclavage héréditaire d’hommes qui, au moins en apparence, sont humains. Cette contradiction doit être conciliée ; elle l’est par le biais du contrat racial, qui leur nie essentiellement le statut de personne et réserve l’application des modalités du contrat social aux Blancs. « Envahir et déposséder le peuple d’un pays civilisé qui ne pose aucune menace violerait la moralité et transgresserait les principes du droit international », écrit Jennings, « mais les sauvages étaient exceptionnels. N’étant pas civilisés par définition, ils étaient à l’extérieur des sanctions à la fois de la moralité et de la loi143. » Le contrat racial est la vérité du contrat social.

Il existe des preuves directes que c’est le cas dans les écrits des théoriciens du contrat classique eux-mêmes. C’est-à-dire qu’il ne s’agit pas simplement d’une reconstruction intellectuelle hypothétique de ma part, déduisant à partir de rien que le terme « hommes » voulait dire « hommes blancs » en réalité. Déjà, Hugo Grotius, dont les travaux sur la loi naturelle au début du 17e siècle ont fourni une assise théorique importante pour les contractualistes subséquents, exprime, comme Robert Williams l’a indiqué, le sinistre jugement que pour « de tels barbares, qui sont des bêtes sauvages plutôt que des hommes, on peut dire avec raison […] que la guerre la plus juste est celle qu’on fait aux bêtes féroces, et ensuite, celle qu’on fait aux hommes qui ressemblent aux bêtes féroces »144. Mettons toutefois l’accent sur les quatre théoriciens les plus importants du contrat : Hobbes, Locke, Rousseau et Kant145.

Considérons, pour commencer, l’état de nature notoirement bestial de Hobbes, un état de guerre où la vie est « dangereuse, animale et brève ». Une lecture superficielle pourrait indiquer que c’est un état non racial, applicable également à tout le monde, mais remarquez ce qu’il dit quand il considère l’objection selon laquelle « il n’y eut jamais un temps comme celui-ci, non plus qu’un semblable état de guerre ». Il répond, « je crois que, de façon générale, il n’en a jamais été ainsi à travers le monde, mais qu’il y a beaucoup d’endroits où l’on vit ainsi », nommant comme exemple « les sauvages de nombreux endroits de l’Amérique »146. Ainsi, un peuple non blanc, d’ailleurs le même peuple non blanc sur les terres duquel empiétaient alors ses compatriotes européens, est son seul exemple réel d’un peuple en état de nature. (Et, en fait, il a été souligné que la formulation et la terminologie de la caractérisation de Hobbes pourraient bien avoir été directement tirées des écrits de contemporains à propos de la colonisation des Amériques. L’« explorateur » Walter Raleigh a décrit une guerre civile comme « un état de Guerre, lequel est le simple état de Nature des Hommes en dehors de la communauté, où tous ont un droit égal à toutes choses ». Et deux autres auteurs de l’époque ont caractérisé les habitants des Amériques comme un « peuple [qui] vivait comme des bêtes sauvages, sans religion, ni gouvernement, ni villes, ni maisons, ne cultivant pas la terre, ni n’habillant leur corps » et un « peuple vivant toujours tels les premiers hommes, sans lettres, sans lois, sans Rois, sans richesses communes, sans arts […] n’étant pas civils par nature »147.)

Dans le paragraphe suivant, Hobbes poursuit en affirmant que « bien qu’il n’y eut jamais de temps où les particuliers aient été dans une condition de guerre de chacun contre chacun », il y a « en tout temps » un état où les rois et les personnes d’autorité souveraine « s’envient en permanence ». Il met vraisemblablement l’accent sur cette affirmation afin que le lecteur imagine ce qui arriverait en l’absence d’une « puissance commune à craindre »148. Cependant, le texte est déconcertant. Comment pourrait-il être simultanément le cas « qu’il n’y eut jamais » littéralement une telle guerre d’état de nature quand, dans le paragraphe précédent, il venait de mentionner que certains vivaient présentement de cette manière ? En raison de cette ambiguïté, on a qualifié Hobbes de contractualiste littéral par certains commentateurs et de contractualiste hypothétique par d’autres. Je pense toutefois que ce petit mystère peut être clarifié une fois que nous reconnaissons l’existence d’une logique raciale tacite dans le texte : l’état littéral de nature est réservé aux non-Blancs ; pour les Blancs, l’état de nature est hypothétique. Le conflit entre Blancs est le conflit entre ceux qui ont des souverains, c’est-à-dire ceux qui sont déjà (et ont toujours été) en société. De ce conflit, on peut extrapoler (pointant le doigt vers l’abîme racial, pour ainsi dire) sur ce qui pourrait se passer en l’absence d’un souverain au pouvoir. Nous savons toutefois pertinemment que les Blancs sont trop rationnels pour permettre que ça leur arrive à eux. Ainsi, l’état de nature le plus notoire dans la littérature contractualiste — la guerre bestiale de tous contre tous — est réellement une image non blanche, une leçon d’objet racial pour les Blancs, plus rationnels, dont la compréhension supérieure de la loi naturelle (ici dans sa version prudentielle plutôt qu’altruiste) leur permettra de prendre les mesures nécessaires afin de l’éviter et de ne pas se comporter comme des « sauvages ».

Hobbes a généralement été considéré comme un écrivain transitionnel, coincé entre l’absolutisme féodal et la montée du parlementarisme, utilisant le contrat désormais classiquement associé à l’émergence du libéralisme afin de défendre, de manière un peu embarrassante, l’absolutisme. Nous pourrions toutefois soutenir qu’il est transitionnel d’une autre façon, dans la mesure où, dans la Grande-Bretagne du milieu du 17e siècle, le projet impérial n’était pas encore assez développé pour élaborer complètement le dispositif intellectuel de la subordination raciale. Hobbes demeure suffisamment égalitaire sur le plan racial pour que, tout en ciblant les Premières Nations d’Amérique comme exemple concret, il suggère que sans souverain, même les Européens pourraient régresser à leur état et que le gouvernement absolutiste approprié pour les non-Blancs pourrait également l’être pour les Blancs149. On peut attribuer le tollé qui a accompagné la réception de son ouvrage, du moins en partie, à cette allusion morale/politique. L’expansion du colonialisme allait consolider un monde intellectuel dans lequel cet état de nature bestial serait réservé aux sauvages non blancs, destinés à être gouvernés de manière despotique, tandis que les Européens civils pourraient jouir des avantages du parlementarisme libéral. Le contrat racial a commencé à réécrire le contrat social.

On peut constater cette transition plus clairement à l’époque de Locke, pour qui la loi naturelle traditionnelle (altruiste, non prudentielle) régulait l’état de nature de manière normative. Il s’agit d’un état de nature moralisé dans lequel la propriété privée et l’argent existent, un état de nature virtuellement civil, en fait. Les Blancs peuvent être littéralement dans cet état de nature (pour une brève période, en tout cas) sans que cela remette en question leurs qualités inhérentes. Une célèbre affirmation de Locke mentionne que Dieu a donné le monde « pour l’usage de ceux qui seraient industrieux et rationnels », qualités manifestées par le travail. Ainsi, tandis que les Anglais industrieux et rationnels travaillaient dur chez eux, par contraste, on pouvait trouver en Amérique « les forêts sauvages et les terres incultes […] qui sont laissées à l’état de nature » par les Indiens oisifs150. Bien que les Blancs partagent l’état de nature avec les non-Blancs pendant un temps, leur résidence est alors nécessairement plus courte, car les Blancs, en s’appropriant et en ajoutant de la valeur à ce monde naturel, démontrent leur rationalité supérieure. Ainsi, le mode d’appropriation des Premières Nations d’Amérique n’est en aucun cas un véritable mode d’appropriation. Il génère des droits de propriété qui peuvent être facilement outrepassés (s’ils existent vraiment), et d’un point de vue normatif, il rend leurs territoires saisissables par ceux qui ont quitté l’état de nature depuis longtemps (les Européens) quand ils les rencontrent. La thèse de Locke allait en fait devenir le pilier central du contrat d’expropriation — « la principale esquisse philosophique des arguments normatifs soutenant la conquête des Amériques par la civilisation blanche », écrit Williams151 — et pas seulement aux États-Unis, mais également plus tard dans les autres colonies blanches de peuplement en Afrique et dans le Pacifique. Les économies autochtones n’amélioraient pas la terre, elles pouvaient être considérées comme non existantes.

La pratique, et probablement la théorie aussi, de Locke a également joué un rôle dans le contrat d’esclavage. Dans le Second Traité, Locke défend l’esclavage résultant d’une guerre juste, par exemple une guerre défensive contre l’agression. Ce ne saurait guère être une description exacte des raids européens à la recherche d’esclaves africains et, dans tous les cas, Locke, dans le même chapitre, s’oppose explicitement à l’esclavage héréditaire ainsi qu’à l’asservissement des femmes et des enfants152. Pourtant, Locke avait des actions dans la Royal African Company, une société faisant la traite des esclaves, et avait précédemment participé à la rédaction de la Constitution esclavagiste de la Caroline. On pourrait affirmer que dans ce cas-ci, le contrat racial se manifeste avec une incohérence stupéfiante, contradiction que l’on pourrait résoudre par la supposition que Locke considérait les Noirs comme des êtres qui n’étaient pas entièrement humains et donc soumis à un ensemble différent de règles normatives. Ou peut-être que la même logique morale lockéenne qui s’est appliquée aux Premières Nations d’Amérique peut également être étendue aux Noirs. Ils ne s’appropriaient pas leur propre continent, l’Afrique ; ils ne sont pas rationnels ; ils peuvent être réduits en esclavage153.

De prime abord, les écrits de Rousseau peuvent sembler être l’exception à la règle. Après tout, c’est à son œuvre que la notion de « bon sauvage » est associée (bien que l’expression ne soit pas vraiment la sienne). Et dans la reconstruction des origines de la société qu’il propose dans le Discours sur l’origine de l’inégalité, tout le monde est considéré comme ayant déjà été dans un état de nature (et donc d’avoir été « sauvage ») à un moment ou un autre. Toutefois, une lecture attentive du texte révèle, encore une fois, des distinctions raciales importantes. Les seuls sauvages naturels auxquels il fait référence sont des sauvages non blancs, les exemples de sauvages européens se limitant à des récits sur les enfants féraux élevés par des loups et des ours, des pratiques d’éducation (nous dit-on) comparables à celles des Hottentots et des Caribes154. (Les Européens sont, de façon inhérente, tellement civilisés que l’on ne peut en faire des sauvages que si des animaux les élèvent.) Pour l’Europe, la sauvagerie n’est plus qu’un passé vague et lointain, puisque la métallurgie et l’agriculture sont les inventions qui mènent à la civilisation, et il s’avère que « l’une des meilleures raisons peut-être pourquoi l’Europe a été, sinon plus tôt, du moins plus constamment et mieux policée que les autres parties du monde, c’est qu’elle est à la fois la plus abondante en fer et la plus fertile en blé ». Pourtant, Rousseau écrivait plus de deux cents ans après la rencontre des Européens avec les grands empires aztèques et incas ; n’y avait-il pas de preuves, même minimes, de l’existence de la métallurgie et de l’agriculture sur ces territoires ? Apparemment pas : « L’un et l’autre étaient-ils inconnus aux sauvages de l’Amérique qui pour cela sont toujours demeurés tels155. » Ainsi, même ce qui pourrait initialement sembler être un déterminisme environnemental plus ouvert, ce qui ouvrirait la porte à un égalitarisme racial plutôt qu’à une hiérarchie raciale, dégénère en une amnésie historique massive et une déformation des faits motivée par les présuppositions du contrat racial.

De plus, pour faire valoir un point évident, même si certains des sauvages non blancs de Rousseau sont « nobles », physiquement et psychologiquement plus en santé que les Européens de la société dégénérée et corrompue produite par le faux contrat dans la vraie vie, ils sont toujours sauvages. Ils sont donc des êtres primitifs qui ne font pas véritablement partie de la société civile, à peine élevés au-dessus des animaux, sans langage. Comme le soutient Rousseau dans Du contrat social, sa description ultérieure de la société idéale, quitter l’état de nature nous est nécessaire afin de devenir des agents moraux pleinement humains, des êtres capables de justice156. Donc, l’éloge des sauvages non blancs est un éloge paternaliste limité équivalent à l’admiration pour des animaux sains, que l’on ne doit pas considérer comme le gage de leur égalité, et encore moins leur supériorité, face aux Européens civilisés de la société idéale. La dichotomisation raciale sous-jacente et la hiérarchie entre civilisé et sauvage demeurent tout à fait claires.

Enfin, la version kantienne du contrat social est en quelque sorte la meilleure illustration de l’emprise du contrat racial sur les Européens, puisqu’à cette époque, le véritable contrat et la dimension historique du contractualisme étaient apparemment complètement disparus. Ainsi, à ce moment plus que jamais, pourrait-on penser — dans ce monde de personnes abstraites, distinguées comme telles par leur seule rationalité — que la race serait devenue sans importance. Cependant, comme Emmanuel Eze l’a démontré de façon très détaillée, cette représentation orthodoxe est radicalement trompeuse, et il faut réellement repenser la nature de la « personne » kantienne, tout autant que celle du « contrat » kantien157. Car il s’avère que Kant, largement considéré comme le théoricien moral le plus important de l’époque moderne, en un sens le père de la théorie morale moderne, et — grâce aux travaux de John Rawls et de Jürgen Habermas — de plus en plus central pour la philosophie politique moderne, est aussi le père du concept moderne de la race158. Son essai de 1775, « Des différentes races humaines » (« Von den Verschiedenen Rassen der Menschen »), est une affirmation classique prohéréditaire et anti-environnementaliste de « l’immuabilité et de la permanence de la race ». Pour lui, commente George Mosse, « la constitution raciale devient une substance immuable et la fondation de toute apparence physique et de tout développement humain, y compris l’intelligence »159. Le théoricien renommé de la personnalité morale est aussi le théoricien du statut de sous-personne, bien que cette distinction soit beaucoup moins connue (ce que les gens suspicieux pourraient pratiquement considérer comme une conspiration pour dissimuler des vérités embarrassantes).

Comme le souligne Eze, Kant a enseigné l’anthropologie et la géographie naturelle pendant quarante ans, et son œuvre doit réellement être lue en conjonction avec ces conférences afin de comprendre à quel point ses positions sur le caractère moral étaient racialisées. Son commentaire notoire dans Observations sur le sentiment du beau et du sublime est bien connu des intellectuels noirs qui le citent souvent : « ces deux races d’hommes paraissent aussi différentes de sensibilité que de couleur », ainsi, une « preuve évidente de la bêtise de ses discours » était que « le drôle était noir de la tête aux pieds »160. Le point de l’essai de Eze est que cette remarque n’est en aucun cas isolée ou une phrase fortuite dont on peut se débarrasser, un énoncé qui, bien que regrettable, n’a pas d’implications plus grandes. Elle provient plutôt d’une théorie élaborée de la race et des capacités et limitations intellectuelles qui lui correspondent. Elle ne fait que sembler fortuite, non intégrée au sein d’une théorie plus large, parce que la philosophie universitaire blanche en tant qu’institution n’a eu aucun intérêt à la documenter, à en approfondir les implications et à faire connaître au monde cette dimension de l’œuvre de Kant.

En fait, Kant théorise et trace les contours d’une hiérarchie raciale basée sur la couleur où les Européens, les Asiatiques, les Africains et les Premières Nations des Amériques sont différenciés les uns des autres par leur degré de talent inné. Eze explique : « Dans l’ordre rationnel et moral racial de Kant, le “talent” est ce qui, par “nature”, garantit au “Blanc” la position la plus élevée au-dessus de toutes créatures, suivi du “Jaune”, du “Noir” et puis du “Rouge”. Pour Kant, la couleur de la peau est la preuve de la supériorité, de l’infériorité ou de l’absence de “don” de “talent”, ou de la capacité de parvenir à la raison et à la perfectibilité rationnelle-morale par l’éducation. […] Il ne peut donc pas être affirmé que la couleur de la peau pour Kant n’était qu’une simple caractéristique physique. Elle est plutôt la preuve d’une qualité morale qui est inchangée et inchangeable. » Les Européens, sans surprise pour personne, je suppose, ont tous les talents nécessaires pour s’éduquer eux-mêmes moralement ; il y a de l’espoir pour les Asiatiques, bien qu’il leur manque l’habileté de développer des concepts abstraits ; les Africains, intrinsèquement fainéants, peuvent au moins être instruits à devenir des servants et des esclaves par l’entremise de l’enseignement d’une canne de bambou fendu (Kant donne des conseils utiles sur la manière de battre efficacement les Nègres) ; et les misérables Premières Nations d’Amérique sont tout simplement des cas désespérés, en tout point impossibles à éduquer. Ainsi, en opposition complète avec l’image que son œuvre nous a transmise et qui est communément enseignée dans les cours d’introduction à l’éthique, la pleine personnalité morale selon Kant dépend, en fait, de la race. Selon la synthèse de Eze, « la personne noire, par exemple, peut donc se voir refuser la pleine humanité puisque la pleine et “vraie” humanité ne peut échoir qu’à l’Européen blanc »161.

Il convient de remettre en perspective le tollé suscité par la complicité de Paul de Man162 et, quelques décennies plus tôt, de Martin Heidegger, avec le régime nazi. Ceux-ci sont essentiellement de petits joueurs, issus des ligues mineures. Il faut distinguer la théorie de la véritable mise en pratique, bien entendu, et je ne dis pas que Kant aurait approuvé le génocide. Toutefois, le fait embarrassant pour l’Occident blanc (qui, sans aucun doute, explique son occultation) est que leur théoricien moral le plus important des trois cents dernières années est aussi le théoricien fondateur de la division moderne entre Herrenvolk et Untermenschen, personnes et sous-personnes, sur laquelle la théorie nazie s’est plus tard appuyée. La théorie morale moderne et la théorie raciale moderne ont le même père.

Le contrat racial, par conséquent, sous-tend le contrat social, il est un opérateur visible ou caché qui limite et modifie la portée de ses prescriptions. Cependant, compte tenu des variations à la fois synchronique et diachronique, il existe de nombreuses versions différentes ou d’incarnations locales du contrat racial, et elles évoluent avec le temps, de sorte que la force effective du contrat social change elle-même et le type de dissonance cognitive entre les deux se modifie. (Ce changement a des implications sur la psychologie morale des signataires blancs et leurs schémas caractéristiques de perceptions et d’aveuglements.) Le contrat social est (dans sa version historique originale) un événement spécifique distinct qui fonde la société, même si (par le biais, par exemple, des théories lockéennes de consentement tacite) les générations subséquentes continuent de le ratifier sur une base régulière. Par contraste, le contrat racial est continuellement en réécriture afin de créer différentes formes du système politique racial.

Une périodisation globale, un aperçu chronologique de l’évolution du contrat racial commencerait par mettre en évidence la division cruciale entre la période précédant l’institutionnalisation de la suprématie blanche mondiale et celle qui la suit. (Ainsi, le livre de Janet Abu-Lughod sur le système-monde médiéval des 13e et 14e siècles s’intitule-t-il Before European Hegemony163.) La période subséquente serait ensuite subdivisée davantage en une ère de suprématie blanche formelle et juridique (l’époque de la conquête européenne, de l’esclavage des Africains, du colonialisme européen, de l’autoidentification raciale blanche manifeste et de l’hégémonie largement incontestée des théories racistes) et la période actuelle de suprématie blanche de facto, où la domination des Blancs n’est, pour l’essentiel, plus enchâssée de manière constitutionnelle et juridique, mais devient plutôt une question de privilège social, politique, culturel et économique basé sur l’héritage de la conquête.

Dans la première période, celle de la suprématie blanche de jure, le contrat racial était explicite, ses manifestations caractéristiques — le contrat d’expropriation, le contrat d’esclavage, le contrat colonial — établissant clairement que les Blancs étaient la race privilégiée et que le contrat social égalitaire ne s’appliquait qu’à eux. (Cognitivement, alors, cette période avait la grande vertu de la transparence sociale : la suprématie blanche était ouvertement proclamée. Il n’était pas nécessaire de chercher un sous-texte, car il était là, dans le texte lui-même.) Dans la seconde période, en revanche, le contrat racial s’est lui-même effacé de l’existence formelle. La portée des modalités du contrat social a formellement été élargie afin de s’appliquer à tout le monde, de sorte que « personnes » n’est plus coextensif à « Blancs ». Ce qui caractérise cette période (qui, bien entendu, est le présent) est la tension entre le maintien du privilège blanc de facto et cette extension formelle des droits. Le contrat racial continue bien évidemment de se manifester dans les accords locaux non officiels de toutes sortes (clauses restrictives, contrats d’embauche discriminatoires, décisions politiques à propos de l’allocation des ressources, etc.). Cependant, même en dehors de ces exemples, une manifestation fondamentale du contrat racial est simplement l’incapacité de poser certaines questions, tenant pour acquises, comme statu quo et point de départ, les configurations existantes de richesse, de pauvreté, de propriété et de possibilités basées sur un code de couleur, la prétention que l’égalité formelle et juridique est suffisante pour remédier aux iniquités reposant sur une fondation de plusieurs centaines d’années de privilège racial, et que la remise en question de cette fondation représente une transgression des modalités du contrat social. (Bien qu’en fait — dans un certain sens — elle l’est, dans la mesure où le contrat racial est la véritable signification du contrat social.)

À l’échelle mondiale, le contrat racial opère, de manière paradoxale, une dernière normalisation et racisation de l’espace, un effacement des entités politiques de certains espaces comme étant conceptuellement et historiquement étrangères au développement des Européens et de l’Euro-monde, de sorte qu’on catégorise ces espaces racisés comme étant séparés de la voie vers la civilisation (c’est-à-dire, le projet européen). Fredric Jameson écrit : « Le colonialisme signifie qu’un segment structurel important du système économique dans son ensemble est désormais situé ailleurs, au-delà de la métropole, hors de la vie quotidienne et de l’expérience existentielle du pays d’origine. […] Semblable disjonction spatiale a pour conséquence immédiate l’incapacité de saisir la manière dont le système fonctionne dans son ensemble164. » En raison de la décision du contrat social de limiter sa portée à l’espace de l’État-nation européen, le lien entre le développement de l’industrie, de la culture et de la civilisation de cet espace et les contributions matérielles et culturelles de l’Afro-Asie et des Amériques est nié, de sorte que cet espace et ses habitants semblent particulièrement rationnels et industrieux, dotés de manière différenciée de qualités qui leur ont permis de dominer le monde. On parle alors du « miracle européen » d’une manière qui conçoit cette région autrefois marginale comme sui generis, la détachant conceptuellement du réseau de connexions spatiales qui ont rendu possible son développement. En fait, cet espace en est venu à acquérir le caractère qu’il a en raison de la causalité de l’exploitation extractive qui s’est établie entre lui et ces autres espaces conceptuellement invisibles. Cependant, en demeurant à l’intérieur des limites de l’espace européen du contrat abstrait, il est valorisé comme étant unique, inimitable et autonome. D’autres parties du monde disparaissent alors de l’histoire contractualiste blanche, subsumées à la catégorie générale de l’espace non européen risible, le « tiers-monde », où, pour des raisons de sottise locale et de malédiction géographique, le modèle inspirant du contrat social blanc autosuffisant ne peut être suivi.

À l’échelle nationale, au sein de ces systèmes politiques raciaux, le contrat racial se manifeste par une résistance blanche à tout ce qui va au-delà de l’extension formelle des modalités du contrat social abstrait (et, souvent, à cela aussi). Alors qu’auparavant on refusait d’admettre que les non-Blancs étaient des personnes égales, on prétend désormais que les non-Blancs sont des personnes abstraites égales qui peuvent être pleinement incluses à la communauté politique en élargissant simplement la portée de l’opérateur moral, sans qu’il soit nécessaire d’apporter le moindre changement fondamental aux arrangements qui ont résulté du précédent système de privilège racial explicite de jure. Parfois, les nouvelles formes que revêt le contrat racial sont transparentes quant à leur schème d’exploitation, comme, par exemple, le contrat « Jim Crow » dont la doctrine « séparés, mais égaux » était de toute évidence absurde. Cependant, d’autres formes — le contrat de discrimination en emploi, les clauses restrictives — sont plus difficiles à prouver. Les agences de placement utilisent des subterfuges de toutes sortes : « En 1990, par exemple, deux anciens employés de l’une des plus grandes agences de placement de la ville de New York ont révélé que la discrimination était couramment pratiquée à l’encontre des candidats noirs, bien que dissimulée derrière un certain nombre de mots codés. Les clients qui ne désiraient pas embaucher de Noirs indiquaient leur préférence pour des candidats qui étaient “All American”. Pour sa part, l’agence signalait qu’un candidat était noir en inversant les initiales du conseiller en placement165. » De la même façon, une étude sur la manière dont « l’apartheid américain » est maintenu indique que par le passé, les agents immobiliers refusaient tout simplement de vendre aux Noirs, alors qu’aujourd’hui, ces derniers sont désormais « accueillis par des courtiers aux visages souriants qui, par le biais d’une série de ruses, de mensonges et de tromperies, leur compliquent l’accès à l’information, l’inspection, la location ou l’achat de maisons dans les quartiers blancs. […] Cependant, comme la discrimination est latente, elle est habituellement inobservable, même pour la personne qui la vit. On ne sait jamais avec certitude »166. Les non-Blancs découvrent ainsi que la race est, paradoxalement, à la fois partout et nulle part, structurant leur vie sans toutefois que la théorie politique/morale la reconnaisse formellement. Toutefois, dans un système politique structuré par la race, les seules personnes pour qui il est psychologiquement possible de nier la centralité de cette dernière sont celles qui sont racialement privilégiées, pour qui la race est invisible précisément parce que le monde est structuré autour d’elles, la blanchité comme arrière-plan contre lequel les visages des autres races — celles qui, contrairement à nous, sont racisées — apparaissent. Le poisson ne voit pas l’eau, et les Blancs ne voient pas la nature raciale d’une entité politique blanche parce qu’elle est naturelle pour eux, l’élément dans lequel ils se déplacent. Comme Toni Morrison le souligne, il y a des contextes dans lesquels prétendre qu’il n’y a pas de race est en soi un acte racial167.

Les débats contemporains entre non-Blancs et Blancs à propos de la dimension centrale ou périphérique de la race peuvent être considérés comme des tentatives respectives de souligner, et de nier, l’existence du contrat racial qui sous-tend le contrat social. Le problème frustrant que les non-Blancs ont toujours eu, et qu’ils continuent d’avoir, avec la théorie politique dominante n’est pas l’abstraction en soi (après tout, le « contrat racial » est lui-même une abstraction), mais plutôt l’abstraction idéalisante qui détourne des réalités déterminantes du système politique racial168. Le glissement vers le contrat idéal hypothétique encourage et facilite cette abstraction, dans la mesure où les aspects éminemment non idéaux du monde réel ne font pas partie de ce dispositif. Il n’y a, en quelque sorte, aucun point d’entrée conceptuel afin d’amorcer la discussion sur la manière fondamentale dont (comme tous les non-Blancs savent) la race structure la vie d’une personne et affecte ses chances.

La professeure de droit afro-américaine Patricia Williams déplore la neutralité ostensible qui, en fait, n’est qu’un « racisme déguisé », un système de « racisme sous forme de statu quo » qui est « profond, furieux, éradiqué de la vue », mais qui continue à faire que les gens « évitent le fantôme comme ils l’ont fait de la substance », « s’en remettant à la forme invisible des choses »169. Bill Lawson, professeur afro-américain de philosophie, souligne les déficiences du dispositif conceptuel du libéralisme traditionnel, lequel ne fait aucune place à la question du statut particulier des Noirs de la période post-Émancipation, simultanément citoyens et non-citoyens170. La philosophe du droit Anita Allen, elle aussi noire, remarque l’ironie des textes classiques américains de philosophie du droit, qui décrivent un univers dans lequel « tous les humains sont détenteurs de droits paradigmatiques » et ne voient pas la nécessité de souligner que le bilan actuel des États-Unis soit quelque peu différent171. Le repli de la théorie morale et politique normative dominante vers une théorie « idéale » qui ignore la race ne fait que reformuler le contrat racial comme étant l’écriture invisible entre les lignes. Ainsi, John Rawls, un Américain travaillant à la fin du 20e siècle, a écrit un livre sur la justice largement crédité pour avoir ravivé la philosophie politique d’après-guerre, mais dans lequel on ne trouve pas une seule référence à l’esclavage américain et à son héritage, et Robert Nozick a créé une théorie de la justice des avoirs basée sur l’acquisition et le transfert légitimes sans y intégrer plus de deux ou trois phrases reconnaissant que l’histoire des États-Unis est en décalage complet par rapport à cet idéal.

Le silence de la philosophie morale et politique dominante au sujet des questions concernant la race est un signe du pouvoir continu du contrat sur ses signataires, un aveuglement illusoire face à la couleur qui, en fait, pérennise le privilège blanc. Une véritable transcendance des modalités du contrat exigerait, au préalable, la reconnaissance de son existence passée et présente ainsi que des implications sociales, politiques, économiques, psychologiques et morales qu’il a eues tant pour ses contractants que pour ses victimes. En traitant le présent comme une base en quelque sorte neutre, avec ses configurations prédéterminées de richesse, de propriété, de statut social, et de propension psychologique à se sacrifier, le contrat social idéalisé perpétue l’héritage du contrat racial. L’abîme toujours plus profond entre le premier monde et le tiers-monde, où des millions de personnes — largement non blanches — meurent de faim chaque année et où plusieurs autres centaines de millions — également largement non blanches — vivent dans une pauvreté abjecte, est considéré comme regrettable (faisant, certes, appel à la contribution charitable occasionnelle), mais sans rapport avec l’histoire de l’exploitation raciale transcontinentale et intracontinentale.

Enfin, le contrat racial évolue non seulement en altérant les relations entre Blancs et non-Blancs, mais en transformant les critères permettant de déterminer qui compte en tant que Blanc et non-Blanc. (Ce n’est pas seulement que les relations entre ces populations respectives changent, mais que les frontières qui les distinguent changent aussi.) Ainsi — du moins, dans le compte-rendu du contrat racial que je privilégie (là encore, d’autres récits sont possibles) — la race est débiologisée, rendant explicite son fondement politique. D’une certaine manière, le contrat racial construit ses signataires autant qu’ils le construisent. La tendance générale se situe vers un élargissement limité de la population humaine privilégiée par le biais du « blanchiment » du groupe précédemment exclu, quoiqu’il puisse y avoir des revirements locaux.

Le projet nazi peut être considéré en partie comme une tentative de revenir en arrière en réécrivant une version plus exclusiviste du contrat racial que ce qui était acceptable mondialement à l’époque. (Un auteur suggère ironiquement qu’il s’agissait de « la tentative des Allemands de se rendre maîtres de la race maîtresse »172.) Et cette marche arrière entraîne un problème. Ma catégorisation (Blanc/non-Blanc, personne/sous-personne) possède les vertus de l’élégance et de la simplicité et semble, à mon avis, cartographier de manière précise les caractéristiques essentielles du système politique racial, découpant la réalité sociale au niveau de ses articulations ontologiques. Cependant, puisque cette catégorisation, en tant que paire de propositions contradictoires, est conjointement exhaustive de possibilités, elle soulève la question de savoir où se situent ce que nous pourrions appeler les Européens « limites », les personnes blanches avec un point d’interrogation — les Irlandais, les Slaves, les Méditerranéens et surtout, bien entendu, les Juifs. Lors des guerres coloniales contre l’Irlande, les Anglais utilisaient couramment une imagerie méprisante — « sauvages », « cannibales », « apparence bestiale » — qu’il semblerait aujourd’hui invraisemblable d’appliquer aux Blancs173. La vague d’immigration irlandaise du milieu du 19e siècle aux États-Unis a fait observer avec esprit que ce « serait une bonne chose si chaque Irlandais tuait un Nègre et était ensuite pendu pour son geste » ; par ailleurs, les caricatures dans les journaux représentaient fréquemment les Irlandais de manière simiesque. Je me suis concentré sur le racisme européen envers les non-Blancs, mais il y avait aussi des variétés intraeuropéennes de « racisme » — Teutonisme, Anglo-Saxonisme, Nordicisme — qui sont désormais d’un intérêt principalement historique, mais qui étaient suffisamment influentes dans les années 1920 pour que les lois d’immigration aux États-Unis privilégient les « Nordiques » au détriment des « Méditerranéens ». (Il existe une certaine reconnaissance de cette distinction dans la culture populaire. Les amateurs de la série télé Cheers se souviendront que la serveuse « italienne » Carla [Rhea Perlman], aux cheveux bouclés et au teint basané, appelle parfois la blonde Diane [Shelley Long], la WASP174 à la « peau d’albâtre », « Whitey », et dans le film Zebrahead [1992], deux adolescents noirs se demandent si les Italiens sont vraiment blancs.) Enfin, les Juifs ont, bien évidemment, été victimes de la discrimination antisémite et des pogroms de l’Europe chrétienne depuis l’époque médiévale, ce bilan de persécution atteignant son horrifiant paroxysme sous le Troisième Reich.

Comment, alors, devrait-on classer ces Européens selon la dichotomisation blanc/non-Blanc ? Une solution serait de la rejeter pour une division en trois ou quatre segments. Je suis cependant réticent à le faire, car je pense que la division dyadique saisit véritablement la structure essentielle du système politique racial mondial. Ma solution est de conserver ces catégories, mais de les « flouter » en y introduisant des distinctions internes. J’ai déjà mentionné que certains non-Blancs (« barbares » par opposition aux « sauvages ») étaient mieux classés que d’autres ; par exemple, on aurait placé les Chinois et les Indiens (d’Asie) au-dessus des Africains et des Aborigènes australiens. Il semblerait que l’on puisse aussi classer les Blancs et, en fait, Winthrop Jordan note que « si les Européens étaient blancs, certains étaient plus blancs que d’autres »175. Ainsi, tous les Blancs sont égaux, mais certains sont plus blancs et plus égaux que d’autres, et tous les non-Blancs sont inégaux, mais certains sont plus noirs, et plus inégaux que d’autres. Le découpage conceptuel fondamental, la division primaire, demeure entre Blancs et non-Blancs et la catégorie « blanchâtre », plutôt que « non-Blanc », rend compte du statut flou de ces Blancs inférieurs. En commentant l’échec des « efforts vigoureux des Anglais pour transformer leurs sentiments ethnocentriques de supériorité à l’encontre des Irlandais “noirs” en racisme », Richard Drinnon conclut que « les Celtes demeurèrent tout au plus des “nègres blancs” à leurs yeux »176. Et à l’exception de l’Allemagne nazie, qui sera abordée plus loin, cela me semble être un jugement qui pourrait être généralisé à tous ces cas d’Européens « limites » — que ceux-ci n’étaient pas des sous-personnes au sens pleinement technique du terme et qu’ils auraient tous été, d’un point de vue ontologique, classés au-dessus des authentiques non-Blancs. La facilité avec laquelle on les a assimilés à l’Europe d’après-guerre et acceptés en tant que Blancs à part entière aux États-Unis est quand même une preuve de la validité de cette manière de tracer la distinction.

Néanmoins, ces cas problèmes sont utiles afin d’illustrer — par opposition aux essentialistes — la base sociale plutôt que biologique du contrat racial. La blancheur phénotypique et l’origine européenne n’ont pas toujours été suffisantes pour accéder à la pleine blanchité, l’acceptation dans le saint des saints du club racial, et les règles ont dû être réécrites afin de permettre l’inclusion. (Un livre de 1995, par exemple, porte le titre How the Irish Became White177.) D’autre part, il y a des groupes « clairement » non blancs qui, selon les conjonctures, en sont venus à être considérés comme tels. Aux fins de l’alliance des forces de l’Axe, ce contrat racial local restrictif, les Japonais ont été classés en tant que « Blancs honoraires » (comme ils l’ont été en Afrique du Sud sous l’apartheid), tout en étant catégorisés comme des vermines non blanches par les Alliés occidentaux, héritiers du contrat racial mondial178. Au tournant du 19e siècle, à l’époque de la domination européenne de la Chine et de la révolte des Boxeurs, les Chinois étaient une race avilie, des affiches étaient placardées indiquant « Chiens et Chinois interdits » et ils étaient confrontés à la discrimination ainsi qu’à de lourdes restrictions migratoires aux États-Unis. Les représentations du « péril jaune » dans les médias populaires américains du début du 20e siècle comprenaient des « Orientaux » sinistres comme Fu Manchu dans la série de romans de Sax Rohmer et Ming l’impitoyable, l’ennemi juré de Flash Gordon. Cependant, les Asiatiques sont désormais considérés comme des « minorités modèles » aux États-Unis, voire des « Blancs en probation » (selon Andrew Hacker), qui pourraient bien le devenir s’ils s’accrochent assez longtemps. « Les Jaunes sont-ils Noirs ou Blancs ? » demande un historien asio-américain ; la réponse varie179. Le point est que les conditions d’appartenance à la blanchité sont réécrites au fil du temps, avec des critères changeants prescrits par l’évolution du contrat racial.

Le contrat racial doit être imposé par la violence et le conditionnement idéologique.

Le contrat social est, par définition, classiquement volontariste, façonnant le système politique à partir du consentement individuel de chacun. Ce qui justifie l’autorité de l’État sur nous, c’est le fait que « Nous, le peuple » avons convenu de lui céder cette autorité. (Par contraste, dans le modèle « féodal » patriarcal plus ancien — le modèle de sir Robert Filmer, la cible du Second traité de Locke — on représentait les gens comme étant nés dans la subordination180.) La légitimité de l’État provient du consentement, librement accordé par les signataires, de lui transférer ou déléguer leurs droits, et son rôle dans la version dominante moralisée/constitutionnaliste du contrat (lockéen/kantien) est, en contrepartie, de protéger ces droits et de garantir le bien-être de ses citoyens. L’État libéral démocratique est donc un État éthique, que ce soit dans sa version minimaliste, veilleur de nuit à la Locke, dictant la non-ingérence sur le plan des droits des citoyens, ou dans sa version redistributive plus large, qui promeut activement le bien-être de ceux-ci. Dans les deux cas, l’État libéral est neutre dans le sens où aucun citoyen n’est privilégié par rapport aux autres. Par conséquent, les lois adoptées ont pour logique cette régulation juridique du système politique à des fins morales généralement acceptables.

Bien sûr, divers courants politiques ont remis ce modèle idéalisé de l’État libéral démocratique en question depuis le 19e siècle ou à peu près : la critique morale hégélienne et sa perspective d’un idéal concurrent et prétendument supérieur, un État communautaire visant activement à promouvoir une conception commune du bien ; la critique de la version dégradée de ce modèle dans l’État fasciste corporatiste ; la contestation anarchiste de tous les États comme étant des entités usurpatrices de la violence légitime ; et ce qui a été la critique radicale la plus influente jusqu’à récemment, l’analyse marxiste de l’État en tant qu’instrument du pouvoir de classe, de sorte que l’État libéral démocratique est soi-disant démasqué en tant qu’État bourgeois, l’État de la classe dirigeante.

Ma thèse est que le modèle du contrat racial nous démontre que nous avons besoin d’une autre option, d’une autre façon de théoriser et de critiquer l’État : l’État racial, ou suprémaciste blanc, dont la fonction est entre autres de sauvegarder le système politique en tant que système politique blanc ou dominé par les Blancs, en faisant respecter les modalités du contrat racial par les moyens appropriés et, si nécessaire, faciliter sa réécriture d’une forme vers une autre.

L’État libéral démocratique du contractualisme classique se conforme aux modalités du contrat social en usant de la force uniquement pour protéger ses citoyens, qui lui ont délégué cette force moralisée afin qu’il puisse leur garantir la sécurité qui ne se trouve pas dans l’état de nature. (C’était, après tout, l’une des raisons de vouloir quitter l’état de nature en premier lieu.) Par contraste, l’État établi par le contrat racial n’est pas neutre par définition, puisque son objectif est d’amener la population des sous-personnes à se soumettre aux modalités du contrat racial et, vu que le contrat est un contrat d’exploitation, elles n’auront évidemment aucune raison de les accepter de manière volontaire. (Une autre formulation, peut-être même meilleure, pourrait être : il est neutre pour ses citoyens à part entière, qui sont blancs, mais en corollaire, il est non-neutre envers les non-Blancs, dont la sauvagerie intrinsèque menace constamment de rebasculer vers l’état de nature, des bulles de sauvagerie au sein de l’entité politique, comme je l’ai suggéré.)

Par nécessité, cet État traite différemment les Blancs et les non-Blancs, les personnes et les sous-personnes, bien qu’il soit nécessaire de dissimuler cette différence dans les variantes subséquentes du contrat racial. En cherchant d’abord à s’établir et, plus tard, à se reproduire, l’État racial emploie les deux armes traditionnelles de la coercition : la violence physique et le conditionnement idéologique.

Dans la première phase de l’établissement de la suprématie blanche mondiale, la violence physique apparente était, bien évidemment, la face dominante de ce projet politique : le génocide des Premières Nations lors de la conquête des Amériques ainsi que celui des Aborigènes en Australie ; les guerres coloniales punitives en Afrique, en Asie et dans le Pacifique ; l’effarant nombre de morts causés par les expéditions esclavagistes, le Passage du milieu, le « seasoning »181 et l’esclavage lui-même ; la confiscation des terres sanctionnée par l’État et l’imposition de régimes de travaux forcés. Dans le contrat d’expropriation, les sous-personnes sont soit tuées, soit placées dans des réserves, de telle manière qu’une interaction quotidienne soutenue avec elles n’est pas nécessaire ; elles ne font pas partie du système politique blanc à proprement parler. Dans les contrats d’esclavage et de colonisation, en revanche, les personnes et les sous-personnes interagissent forcément régulièrement, de sorte qu’il faut être constamment à l’affût des signes de résistance des sous-personnes aux modalités du contrat racial. Si le contrat social est fondé sur une acceptation volontaire, le contrat racial exige clairement la contrainte afin de reproduire ce système politique. Dans le contrat d’esclavage en particulier, les modalités du contrat requièrent de la part de l’esclave une autonégation continue de sa personne morale, une acceptation du statut de bien meuble qui est plus difficile à réaliser psychologiquement et potentiellement plus explosive que les autres variétés de statuts de sous-personne imposées par le contrat d’expropriation (selon laquelle soit on sera mort, soit on nous séquestrera dans un espace éloigné des personnes blanches) ou le contrat colonial (où le statut de « mineur » laisse entrevoir l’espoir d’être autorisé à atteindre le statut d’adulte un jour). Ainsi, dans les Caraïbes et sur le continent américain, il y avait des sites où on amenait parfois les Africains nouvellement arrivés pour les « acclimater » (une méthode appelée le seasoning), avant de les transporter vers les plantations. Et il s’agissait là d’une opération essentiellement métaphysique, mise en œuvre par l’entremise du corps physique, opération consistant à les briser, à les transformer, pour les faire passer des personnes qu’elles étaient à des sous-personnes de la catégorie des biens meubles. Cependant, puisque les gens pouvaient toujours feindre d’accepter le statut de sous-personne, il fallait, bien entendu, garder un œil éternellement vigilant sur eux afin de détecter des signes possibles de duplicité, conformément au sentiment que l’éternelle vigilance est le prix de la liberté.

Les bras coercitifs de l’État — la police, le système pénal, l’armée — doivent être en partie considérés comme les exécutants du contrat racial, travaillant à la fois au maintien de la paix et à la prévention du crime parmi les citoyens blancs tout en maintenant l’ordre racial, détectant et écrasant la contestation, de sorte que dans les colonies blanches de peuplement, les non-Blancs sont incarcérés à un rythme différencié et écopent de plus longues peines. Par exemple, pour comprendre la longue et sanglante histoire de la brutalité policière envers les Noirs aux États-Unis, il faut la reconnaître non pas comme le fruit des excès de la part d’individus racistes, mais comme une partie naturelle de cette entreprise politique. Il existe une perception bien connue au sein de la communauté noire selon laquelle la police — particulièrement à l’époque de la ségrégation Jim Crow et des forces policières majoritairement blanches — était essentiellement une « armée d’occupation ».

En conséquence, dans tous ces États blancs et gouvernés par des Blancs, on a toujours considéré, aussi bien moralement que juridiquement, le fait d’attaquer ou de tuer ces derniers comme le crime des crimes, une effroyable cassure de l’ordre naturel des choses, non seulement en raison de la plus grande valeur attachée à la vie (d’une personne) blanche, mais aussi à cause de la signification symbolique plus large de la remise en question du système politique racial. La peine de mort est appliquée différemment aux non-Blancs tant dans la portée des crimes concernés (c’est-à-dire, des sentences racialement différenciées pour les mêmes crimes182) que dans son exécution. (Par exemple, dans l’histoire de la peine capitale aux États-Unis, il y a eu plus de mille exécutions, mais très rarement a-t-on exécuté un Blanc pour le meurtre d’un Noir183.) Les actes individuels de violence commis par les sous-personnes à l’encontre des Blancs et, pire encore, les rébellions d’esclaves et les soulèvements coloniaux, sont communément punis de manière exemplaire, pour décourager les autres184, avec, en guise de représailles, des tortures et des tueries de masse excédant de loin le nombre de victimes blanches. On ne devrait pas considérer de telles réactions comme arbitraires ou comme le produit d’un sadisme individuel (même si elles l’encouragent et lui fournissent un exutoire), mais comme la réponse morale et politique appropriée — celle prescrite par le contrat racial — à l’encontre d’une menace à un système fondé sur le statut de sous-personne non blanche. L’affront est presque métaphysique, car c’est l’idée même que l’on se fait de soi, de l’identité blanche comme un être supérieur voué à la domination, qui est attaquée.

Ainsi, dans les réactions Nord et Sud-Américaines à la résistance autochtone et aux soulèvements d’esclaves, dans les réponses européennes à la révolution (Haïtienne) de Saint-Domingue, au soulèvement des Cipayes (« Mutinerie indienne »), à l’insurrection jamaïcaine de Morant Bay, à la rébellion des Boxeurs en Chine, à la lutte des Héréros en Afrique allemande, dans les guerres coloniales et néocoloniales du 20e siècle (Éthiopie, Madagascar, Vietnam, Algérie, Malaisie, Kenya, Angola, Mozambique, Guinée-Bissau, Namibie), dans les combats des colons blancs pour conserver une Rhodésie blanche et maintenir l’apartheid en Afrique du Sud, on remarque à maintes reprises le même schéma de massacre systémique. Ce schéma confirme qu’un tressaillement ontologique s’est propagé à travers le système politique blanc, suscitant ce qu’on pourrait appeler la terreur blanche afin de s’assurer que les fondations de l’univers moral et politique demeurent en place. Décrivant le « choc de l’Amérique blanche » à la défaite de la Septième Cavalerie de Custer face aux Sioux, un auteur écrit : « C’était le type de défaite humiliante qui ne pouvait tout simplement pas être infligée à une nation moderne de 40 millions de personnes par une poignée de sauvages décharnés185. » V. G. Kiernan commente à propos d’Haïti : « Aucune sauvagerie recensée chez les Africains, où que ce soit, n’aurait pu surpasser certaines des actions commises par les Français dans leurs efforts pour reprendre le contrôle de l’île ». À propos de la Mutinerie indienne, il écrit : « Après la victoire, il y a eu des représailles sauvages. Pour la première fois à une telle échelle, mais pas la dernière, l’Occident a tenté de réprimer l’Orient par l’effroi. […] Certains des faits qui nous sont parvenus confondent l’entendement, même après les horreurs propres à l’histoire du 20e siècle européen186. » En général, la vigilance à l’égard de la résistance non blanche et, en représailles, la disposition correspondante à employer une violence massivement disproportionnée sont intrinsèques au tissu du système politique racial, et ce, d’une manière différente de la réponse aux crimes typiques des citoyens blancs.

Cependant, la violence officielle de l’État n’est pas la seule sanction du contrat racial. Dans l’état de nature lockéen, en l’absence d’une autorité juridique et pénale constituée, la loi naturelle permet aux individus eux-mêmes de punir les contrevenants. Ceux qui démontrent par leurs actions qu’ils n’ont pas (ou ont « renoncé » à) la raison de la loi naturelle sont comme ces « bêtes sauvages avec lesquelles l’homme ne peut avoir ni société ni sécurité », et ils peuvent être détruits de manière licite187. Toutefois, s’il est possible, dans le système politique racial, de percevoir les non-Blancs comme intrinsèquement bestiaux et sauvages (bien indépendamment de ce qu’ils puissent faire, et ce, quel que soit le moment), alors, par extension, on peut en partie les conceptualiser comme portant avec eux l’état de nature, incarnant la sauvagerie en leur personne. En effet, ils peuvent être considérés, même dans la société civile, comme se tenant potentiellement au centre d’une zone mouvante de tir à volonté au sein de laquelle les interdits moraux et juridiques citoyen à citoyen/Blanc à Blanc sont suspendus. Particulièrement dans les régions aux confins des fronts pionniers, où l’autorité officielle blanche est éloignée ou peu fiable, les individus blancs peuvent être considérés comme dépositaires de l’autorité afin d’appliquer eux-mêmes le contrat racial. Ainsi, de manière paradigmatique aux États-Unis (mais aussi dans l’établissement européen en Australie et dans l’avant-poste colonial, dans le « bush » ou dans la « jungle » en Asie et en Afrique), il existe une longue histoire de vigilantisme et de lynchage avec laquelle l’administration officielle blanche était pour ainsi dire de connivence, dans la mesure où pratiquement personne n’a jamais été puni, bien que les auteurs de ces crimes étaient bien connus et que des photographies étaient même parfois disponibles. (Certains lynchages étaient annoncés plusieurs jours à l’avance et des centaines, voire des milliers, de gens des districts avoisinants s’y rassemblaient188.) Dans le Territoire du Nord de l’Australie, un officier médical du gouvernement écrivait en 1901, « Il était notoire que les blackfellows189 étaient abattus comme des corbeaux et nul n’en a fait mention190. »

L’autre dimension de cette coercition est idéologique. Si le contrat racial crée ses signataires, les parties au contrat, en les construisant en tant que « personnes blanches », il tente également de transformer ses victimes, les objets du contrat, en ces « sous-personnes non blanches » qu’il spécifie. Ce projet requiert un travail des deux côtés, impliquant le développement d’un dispositif conceptuel de dépersonnalisation au travers duquel les Blancs doivent apprendre à voir les non-Blancs et aussi, de manière cruciale, au travers duquel les non-Blancs doivent apprendre à se voir eux-mêmes. Pour les non-Blancs, il s’agit d’une sorte d’équivalent intellectuel du procédé physique « d’acclimatation » (seasoning) et de « briser l’esclave », l’objectif étant de produire une entité qui accepte le statut de sous-personne. Dans sa fameuse première autobiographie, Frederick Douglass décrit le besoin du Blanc « d’absolument obscurcir le sens moral et l’esprit de l’esclave et, autant que possible, tuer en lui toute capacité de raisonner. Il faut qu’il lui soit impossible de déceler des contradictions dans l’esclavage ; il faut qu’il croie que l’esclavage est juste ; et cela, il ne peut le croire que s’il cesse d’être un être humain191 ». D’abord privés d’éducation, les Noirs de la période suivant la guerre de Sécession ont ensuite reçu une éducation qui convient à l’état de post-bien meuble — la négation d’un passé, d’une histoire, d’accomplissements — de sorte qu’ils accepteraient autant que possible leurs rôles prescrits de serviteurs et d’ouvriers subalternes, de coons et de Sambos comiques, d’Oncles Toms et de Aunt Jemimas reconnaissants. Ainsi, dans l’un des livres les plus célèbres issus de l’expérience noire américaine, Carter Woodson met en cause « la mauvaise éducation du Nègre192 ». Et aussi tard que dans les années 1950, James Baldwin pouvait déclarer que le système de ségrégation, où les gens sont « séparés, mais égaux », « avait donné des résultats brillants », car il « avait permis aux Blancs, sans que leur conscience eût à en souffrir le moins du monde, de créer dans chaque génération le Noir qu’ils souhaitaient voir193 ».

Dans le cas des Premières Nations d’Amérique, dont la résistance avait en grande partie été matée à partir des années 1870, on a introduit une politique d’assimilation culturelle sous le slogan « Tuer l’Indien pour sauver l’homme », dont l’objectif était la suppression et l’éradication des croyances et des cérémonies religieuses autochtones, comme par exemple, la danse du soleil pratiquée par les Sioux194. De même, un siècle plus tard, Daniel Cabixi, un Autochtone Pareci brésilien, déplore que « les missions nous tuent de l’intérieur. […] Elles nous imposent une autre religion, rabaissant les valeurs que nous défendons. Cela nous dé-caractérise au point que nous avons honte d’être Indiens195 ». L’intellectuel mohawk Jerry Gambill énumère « Vingt et une manières de “scalper” un Indien », la première étant de « faire de lui une non-personne. Les droits humains sont pour les personnes. Convaincre les Indiens que leurs ancêtres étaient sauvages, qu’ils étaient païens196 ». Pareillement, dans l’entreprise coloniale, les manuels scolaires britanniques, français ou hollandais enseignaient aux enfants dans les Caraïbes, en Afrique et en Asie qu’ils devaient se voir comme des aspirants (mais, bien sûr, jamais complètement) Européens de couleur, sauvés de la barbarie de leur propre culture par le biais de l’intervention coloniale, récitant dûment « nos ancêtres les Gaulois » et devenant des adultes à « peaux noires et masques blancs197 ». Des étudiants aborigènes australiens écrivent : « Être Noir c’est… être invalidé par l’école blanche, mais validé par l’expérience. […] Être Noir c’est… aller à l’école blanche et ne pas en revenir plus sage à la maison198. » À partir de son expérience dans son Kenya natal, Ngũgĩ wa Thiong’o décrit la « bombe culturelle » de l’impérialisme britannique, lequel a prohibé l’apprentissage dans la tradition orale Gikuyu et l’a entraîné, ainsi que ses camarades de classe, à se voir eux-mêmes et leur pays à travers les yeux étrangers de H. Rider Haggard et de John Buchan : « L’effet d’une bombe culturelle est d’annihiler la confiance d’un peuple en ses noms, ses langues, son environnement, son héritage de lutte, son unité, ses capacités et, ultimement, en eux-mêmes. Elle leur fait voir leur passé comme une terre inculte de non-accomplissement et les amène à vouloir se distancier de cette friche199. » Le racisme en tant qu’idéologie doit être compris comme ciblant les esprits des non-Blancs aussi bien que ceux des Blancs, inculquant la soumission. Si le contrat social exige que tous les citoyens et toutes les personnes apprennent à se respecter et à respecter les autres, le contrat racial prescrit aux non-Blancs l’aversion de soi et la déférence raciale envers les citoyens blancs. Le triomphe ultime de cette éducation est qu’éventuellement, il devient possible de caractériser le contrat racial comme étant « consensuel » et « volontariste », même pour les non-Blancs.
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Mérites « naturalisés »

Enfin, je veux souligner les mérites de ce modèle en tant que compte-rendu « naturalisé » du véritable bilan historique, un modèle qui possède des aspirations explicatives aussi bien que normatives. Nous sommes, sans aucun doute, plus à même de réaliser les idéaux politiques (prétendument) souhaités si nous pouvons identifier et expliquer les obstacles à leur réalisation. En retraçant la véritable conscience morale de la plupart des agents blancs, et en représentant les véritables réalités politiques que les non-Blancs ont toujours reconnues, le « contrat racial » démontre sa supériorité face au contrat social ostensiblement abstrait et général, mais « blanc » en réalité.

Le contrat racial retrace historiquement la véritable conscience morale/politique (de la plupart) des agents moraux blancs.

La théorie morale étant une branche de la théorie des valeurs, elle traite traditionnellement du domaine de l’idéal, les normes auxquelles nous aspirons en tant qu’agents moraux. La philosophie politique, quant à elle, est aujourd’hui essentiellement conçue comme une application de l’éthique à la sphère sociale et politique. Elle est censée traiter aussi des idéaux. Toutefois, dans les deux premiers chapitres de ce livre, j’ai passé beaucoup de temps à décrire le véritable bilan historique ainsi que les véritables normes et idéaux qui ont prévalu dans l’histoire mondiale. J’ai donné, dans le jargon actuel des philosophes, ce qu’on pourrait appeler un compte-rendu « naturalisé », plutôt qu’un compte-rendu idéalisé. Et c’est pourquoi j’ai mentionné dès le début que je préférais l’usage classique du contrat, lequel cherche à décrire et expliquer aussi bien qu’à prescrire. Cependant, si l’éthique et la philosophie politique mettent l’accent sur les normes que nous voulons adopter (des idéaux, pour ainsi dire), quel était vraiment l’intérêt de cet exercice ? Quel serait l’intérêt de « naturaliser » l’éthique, qui est explicitement du domaine des idéaux ?

Il me semble qu’en observant la véritable conscience politique/morale historiquement dominante et les véritables idéaux moraux/politiques historiquement dominants, nous pouvons faire de meilleures prescriptions pour la société que de partir d’abstractions anhistoriques. En d’autres termes, il ne s’agit pas de cautionner cette conscience déficiente et ces idéaux répugnants, mais de les corriger en reconnaissant leur influence et leur pouvoir passés et présents ainsi qu’en identifiant leurs sources. Pour réaliser un avenir meilleur, il ne suffit pas d’admettre l’horrible vérité du passé — et du présent —, il faut aussi comprendre comment ces réalités sont devenues invisibles, acceptables pour la population blanche. Nous désirons connaître — à la fois pour décrire et expliquer — les circonstances qui ont effectivement empêché la concrétisation de l’idéal non racialisé des idéaux et ont promu à leur place le non-idéal naturalisé des idéaux racisés. Nous désirons connaître ce qui a mal tourné dans le passé, ce qui tourne mal aujourd’hui et ce qui risque de continuer à mal tourner dans le futur si nous n’y prenons pas garde.

Par son silence relatif sur la question de la race, la théorie morale conventionnelle pousserait l’étudiant non averti et sans expérience du monde — l’anthropologue de Galactic Central en visite sur Terre, par exemple — à penser que les déviations par rapport à l’idéal ont été contingentes, aléatoires, théoriquement opaques ou qu’elles ne valent pas la peine d’être théorisées. Un tel visiteur pourrait conclure que tout le monde a généralement essayé de se conformer à la norme, mais que, compte tenu de l’inévitable faiblesse humaine, ils n’ont pas toujours été à la hauteur. Cependant, cette conclusion est, en fait, tout simplement fausse. Le racisme et la discrimination structurée par la notion de race n’ont pas été des déviations par rapport à la norme ; ils ont été la norme, non seulement dans le sens de schémas de distribution statistique, mais, comme je l’ai souligné au départ, dans le sens où on les a formellement codifiés, mis par écrit et proclamés comme tels. Dans cette perspective, le contrat racial a sous-tendu le contrat social, de sorte que les devoirs, droits et libertés ont été attribués de manière routinière sur une base raciale différenciée. Afin de comprendre la véritable pratique morale passée et présente, on ne peut seulement se contenter des discussions abstraites conventionnelles à propos, par exemple, des conflits de conscience des gens entre l’intérêt personnel et l’empathie envers les autres ; il est nécessaire d’avoir une appréciation franche de la manière dont le contrat racial crée une psychologie morale racialisée. Les Blancs agiront de manière raciste tout en pensant qu’ils agissent de manière morale. En d’autres termes, ils éprouveront de véritables difficultés cognitives à reconnaître certains comportements comme étant racistes, de sorte qu’indépendamment des questions de motivation et de mauvaise foi, ils seront, du simple point de vue conceptuel, moralement handicapés dans leur capacité à voir et à faire la bonne chose. Comme je l’ai souligné au début, le contrat racial prescrit, comme condition d’appartenance à la communauté politique, une épistémologie de l’ignorance.

Les philosophes politiques féministes ont documenté la remarquable uniformité de l’opinion des théoriciens classiques masculins à propos de la subordination des femmes, de sorte qu’aussi polarisées que puissent être leurs positions sur d’autres questions politiques ou théoriques, il existe un accord commun sur ce point. Platon l’idéaliste et Aristote le matérialiste s’entendent pour dire que les femmes devraient être subordonnées, tout comme Hobbes l’absolutiste et Rousseau, le démocrate radical200. En ce qui concerne le contrat racial, comme nous l’avons vu, un schéma similaire existe chez les contractualistes Hobbes, Locke, Rousseau, Kant et leurs adversaires théoriques — Hume l’anticontractualiste, qui affirme qu’aucune race autre que la blanche n’a produit de civilisation ; Mill l’utilitariste, qui nie l’applicabilité de son « principe de non nuisance » antipaternaliste aux « barbares » et maintient qu’ils ont besoin du despotisme colonial européen ; l’historiciste G. W. F. Hegel, qui nie que l’Afrique possède une histoire et suggère que les Noirs ont bénéficié moralement de l’esclavage201. Le contrat racial est « orthogonal » aux différentes orientations de leur pensée, l’hypothèse commune qu’ils peuvent tous tenir pour acquise, peu importe leurs divergences théoriques concernant d’autres questions. Il y a aussi la preuve du silence. Où se trouvent le cours magistral Sur la loi naturelle et l’immoralité de la conquête des Indes de Grotius, la bouleversante Lettre concernant le traitement des Indiens de Locke, l’émouvant Sur le statut de personne des Nègres de Kant, la fameuse condamnation Implications de l’utilitarisme pour le colonialisme anglais de Mill, l’indignation de Karl Marx et Frederick Engel dans Économie politique de l’esclavage202 ? Les intellectuels écrivent à propos de ce qui les intéresse, ce qu’ils estiment important, et le silence constitue — notamment si l’auteur est prolifique — un bon commencement de preuve que le sujet n’était pas particulièrement intéressant. Par leur incapacité à dénoncer les grands crimes inséparables de la conquête européenne, ou par la tiédeur de leur condamnation, ou, dans certains cas, par leur réelle approbation, la plupart des principaux théoriciens européens de l’éthique révèlent leur complicité avec le contrat racial.

Ce que nous devons faire, alors, est d’identifier les rouages d’une éthique racialisée et d’apprendre à les comprendre. Comment les gens ont-ils pu constamment faire la mauvaise chose tout en pensant faire la bonne ? Il s’agit, en partie, d’un problème de cognition et de dysfonctionnement cognitif moral blanc. En tant que tel, les programmes de recherche en sciences cognitives pourraient en faire l’étude. Par exemple, dans un article de synthèse utile sur la « naturalisation » de l’éthique publié en 1993, Alvin Goldman propose trois secteurs dans lesquels la science cognitive peut avoir des implications pour la théorie morale : (a) les « matériaux cognitifs » utilisés dans le raisonnement moral, comme la logique de l’application de concepts et leur détermination possible par l’environnement culturel de l’agent ; (b) les jugements à propos du bien-être subjectif et comment ils peuvent être affectés en se comparant aux autres ; et (c) l’influence de l’empathie sur le sentiment moral203.

À ce stade-ci, il devrait être évident que si le racisme est aussi central pour l’entité politique que je l’ai avancé, il aura donc un impact majeur sur les sujets connaissants blancs dans tous ces secteurs. (a) En raison de l’atmosphère intellectuelle suscitée par le contrat racial, les Blancs tiendront pour acquise (dans la phase un) la pertinence de concepts légitimant l’ordre racial qui les privilégient en tant que race supérieure et qui relèguent les non-Blancs au statut de sous-personnes ; par la suite (dans la phase deux), ils tiendront pour acquise la pertinence des concepts déracialisant le système politique, niant sa véritable structuration raciale204. (b) En raison des définitions réciproquement dépendantes de blanchité supérieure et de non-blanchité inférieure, les Blancs peuvent consciemment ou inconsciemment évaluer leur situation sur une base qui dépend en partie de la situation des non-Blancs, puisque l’essence de la blanchité est le droit à un privilège différencié vis-à-vis des non-Blancs dans leur ensemble205. (c) Parce que le contrat racial requiert l’exploitation des non-Blancs, il nécessite chez les Blancs l’entretien de schémas d’affect et d’empathie qui ne sont que faiblement, voire pas du tout, influencés par la souffrance des non-Blancs. Il existe, dans les trois cas, des structures intéressantes de distorsion cognitive morale qui pourraient être reliées à la race, et l’on pourrait espérer que ce nouveau programme de recherche explorera certaines d’entre elles (bien que le bilan passé, marqué par l’indifférence, ne donne pas beaucoup de raisons d’être optimiste).

Cette considération morale compartimentée peut être utilement perçue comme une sorte « d’éthique Herrenvolk », les principes applicables au sous-ensemble blanc (les humains) se modifiant adéquatement au fur et à mesure qu’ils franchissent la ligne de couleurs vers le sous-ensemble non blanc (les moins qu’humains). (Susan Opotow a réalisé une étude détaillée des moralités de l’exclusion où certains « individus ou groupes sont perçus comme étant à l’extérieur des limites dans lesquelles les valeurs morales, les règles et les considérations d’équité sont appliquées » ; ce serait une version raciale d’une telle moralité206.) On pourrait, de manières diverses, générer un lockisme Herrenvolk, où la blanchité elle-même devient propriété — les non-Blancs n’étant pas complètement, ou même aucunement, propriétaires d’eux-mêmes — et le labeur non blanc ne s’approprie pas la nature207 ; un kantisme Herrenvolk, où les non-Blancs comptent pour des sous-personnes d’une valeur considérablement moindre, pratiquement nulle, doivent accorder une déférence raciale aux personnes blanches plutôt qu’un respect équivalent, et où, en contrepartie, le respect de soi des Blancs est conceptuellement lié à cette déférence non blanche208 ; et un utilitarisme Herrenvolk, où, de manière distributive, les non-Blancs comptent pour moins qu’un et sont considérés comme souffrant moins intensément que les Blancs209. Les véritables détails des valeurs de base de la théorie normative précise (droits de propriété, personnalité morale et respect, bien-être) ne sont pas importants, car toutes les théories peuvent être adéquatement ajustées à l’interne afin d’obtenir le résultat désiré : ce qui est crucial, c’est l’adhésion du théoricien au contrat racial.

En tant que principales victimes, les non-Blancs ont, bien évidemment, toujours été conscients de ce schisme particulier qui traverse la psyché blanche. Dans son roman classique Homme invisible, pour qui chantes-tu ? (1952), Ralph Ellison faisait contempler à son narrateur noir anonyme la possibilité que les Blancs aient une « construction de leurs yeux internes » particulière et convenue qui rend les Noirs américains invisibles, puisqu’ils « refusent de me voir ». Le contrat racial comprend un contrat épistémologique, une épistémologie de l’ignorance. « La reconnaissance est une forme d’accord », et selon les modalités du contrat racial, les Blancs ont accepté de ne pas reconnaître les Noirs en tant que personnes égales. Ainsi, le piéton blanc qui se heurte au narrateur noir au début du roman est une figure représentative, quelqu’un de « perdu dans un monde de rêve ». « Mais ce monde de rêve — il n’est hélas que trop réel — ne le contrôlait-il pas lui-même ? Et n’est-ce pas lui qui m’en a fait sortir ? Et s’il avait appelé un policier, n’est-ce pas moi qu’on aurait pris pour l’agresseur ? Oui, oui, mille fois oui210 ! » De manière similaire, James Baldwin affirme que la suprématie blanche « a obligé les Américains [blancs] à des rationalisations si fantastiques qu’elles frôlaient le pathologique », générant une ignorance torturée tellement structurée qu’il est impossible d’aborder certaines questions avec les Blancs, car « les aurais-je répétées que personne ne m’aurait cru. Et on ne m’aurait cru précisément parce qu’on aurait su que je ne disais que la vérité211 ».

L’évitement et l’automystification deviennent ainsi la norme épistémique. Décrivant « la toile nationale d’automystifications » des États-Unis à propos de la race, Richard Drinnon cite la réflexion ironique de Montesquieu concernant l’esclavage des Africains en guise d’explication : « Il est impossible que nous supposions que ces gens-là soient des hommes, parce que, si nous les supposions des hommes, on commencerait à croire que nous ne sommes pas nous-mêmes chrétiens ». L’idéologie fondatrice de l’État colonisateur blanc nécessitait l’effacement conceptuel des sociétés qui étaient là auparavant : « Pour [un écrivain de l’époque], considérer invariablement les Indiens comme des personnes dotées d’une psychologie propre aurait bouleversé son univers. Cela aurait signifié de reconnaître “l’état de nature” comme étant véritablement peuplé de personnes à part entière et qu’aussi bien cet état que la “société civile” tant appréciée ont débuté comme des fantasmes funestes de l’imagination européenne212. » Un historien australien commente également l’existence de « quelque chose comme un culte de l’oubli pratiqué à l’échelle nationale » à l’égard des Aborigènes213. Lewis Gordon, qui œuvre dans la tradition phénoménologique existentielle, s’inspire des notions sartriennes pour affirmer que dans un monde structuré autour de la race, la mauvaise foi devient nécessairement omniprésente : « De mauvaise foi, je fuis une vérité déplaisante pour un mensonge plaisant. Je dois me convaincre que le mensonge est en fait la vérité. […] Selon le modèle de la mauvaise foi, le raciste entêté fait le choix de ne pas admettre certaines vérités inconfortables à propos de son groupe et choisit de ne pas remettre en question certains mensonges confortables à propos des autres. […] Puisqu’il a fait ce choix, il résistera à tout ce qui le menace. […] Plus le raciste joue le jeu de l’évitement, plus il s’éloignera de ses “inférieurs” et plus il sombrera dans le monde qui lui est nécessaire pour maintenir cet évitement214. » Dans la communauté politique idéale, on cherche à se connaître soi-même et à connaître le monde ; dans ce cas-ci, une telle connaissance peut être dangereuse.

Par voie de conséquence, le contrat racial explique également le véritable et stupéfiant bilan historique des atrocités européennes commises à l’encontre des non-Blancs, lesquelles, de manière quantitative et qualitative, en nombre et en détail horrifique, éclipsent tous les autres types de massacres à motivation ethnique/raciale réunis : la leyenda negra — la légende noire — du colonialisme espagnol, diffamatoire uniquement dans la mesure où elle ne vise que les Espagnols, puisqu’elle sera subséquemment imitée par les compétiteurs envieux de l’Espagne (les Hollandais, les Français et les Anglais) qui désiraient créer leur propre légende ; le massacre de 95 % de la population autochtone des Amériques par le biais des tueries de masse et des maladies, les études révisionnistes récentes, comme mentionné plus tôt, ayant considérablement augmenté les estimations de la population d’avant la conquête, de sorte qu’il se classerait aisément — avec environ 100 millions de victimes — comme le plus grand acte de génocide de l’histoire de l’humanité215 ; les slogans tristement célèbres, désormais quelque peu embarrassants pour une génération vivant dans une différente phase du contrat — « Tuez les lentes et vous n’aurez pas de poux ! » comme l’a conseillé le cavalier américain John House quand il a tiré sur un enfant de la nation sauk pendant le massacre de Bad Axe au Wisconsin216, et « Le seul bon Indien est un Indien mort » ; l’Holocauste au ralenti de l’esclavage des Africains, dont certains estiment aujourd’hui qu’entre trente et soixante millions de personnes ont perdu la vie en Afrique, durant le Passage du milieu, et le processus « d’acclimatation » (seasoning), avant même la dégradation et la destruction de la vie d’esclave dans les Amériques217 ; l’acceptation désinvolte du meurtre aléatoire d’Autochtones dispersés en Amérique ou d’Aborigènes en Australie ou de Bochimans en Afrique du Sud, non pas comme un crime, mais simplement comme le nettoyage nécessaire de « vermines » et « bestioles » pestilentielles sur le territoire ; les représailles coloniales européennes massivement punitives après les soulèvements autochtones ; le nombre de morts résultant des conséquences directes et indirectes du travail forcé dans les économies coloniales, comme les millions (les estimations initiales allant jusqu’à 10 millions) de morts au Congo belge à la suite de la convoitise de Léopold II pour le caoutchouc, c’est pourtant, étrangement, à la sauvagerie congolaise plutôt qu’européenne qu’est attribué un « cœur des ténèbres218 » ; l’appropriation du corps non blanc, non seulement métaphoriquement (car on peut dire du corps noir qu’il a été consumé sur les plantations d’esclaves afin de produire du capital européen), mais littéralement, que ce soit comme outil utilitaire ou comme trophée de guerre. En tant qu’outils utilitaires, les Premières Nations des États-Unis étaient parfois écorchées afin d’en faire des brides (par le président américain Andrew Jackson, notamment219), les Tasmaniens étaient tués et utilisés comme viande pour nourrir les chiens220, et durant la Seconde Guerre mondiale, des coussins étaient fabriqués avec les cheveux des Juifs et (ce qui est moins connu) les os des Japonais étaient transformés par certains Américains en ouvre-lettres. En tant que trophée de guerre, les scalps autochtones, les oreilles vietnamiennes et japonaises, les dents en or et les crânes étaient tous collectionnés (le magazine Life a publié une photographie d’un crâne japonais utilisé comme ornement de capot sur un véhicule militaire américain, et des soldats envoyaient parfois des crânes comme cadeau à leurs petites amies221). À cela s’ajoute le fait qu’en raison des réformes pénales préconisées par Cesare Beccaria et d’autres, on a plus ou moins éliminé la torture en Europe à la fin du 18e siècle, tandis qu’elle continuait d’être pratiquée couramment dans les colonies et dans les plantations d’esclaves — le fouet, les castrations, les démembrements, les gens rôtis à feu doux, ceux enduits de sucre, enterrés jusqu’à la nuque et abandonnés aux insectes pour qu’ils les dévorent, d’autres remplis de poudre à canon et que l’on faisait exploser par la suite, etc.222 ; le fait qu’aux États-Unis, la tradition médiévale de l’autodafé, l’exécution publique par le feu, ait survécu jusqu’à tard dans le 20e siècle, avec des milliers de spectateurs se rassemblant parfois pour l’occasion festive d’un barbecue à la façon des États du Sud, amenant enfants, paniers de pique-niques, etc., et se disputant subséquemment les restes pour savoir qui obtiendrait les orteils ou les jointures avant de se rendre, venu le soir, à un bal pour célébrer223 ; le fait qu’on a abandonné ou suspendu les règles de guerre régissant (au moins théoriquement) les combats intereuropéens dans le cas des non-Européens, de sorte que, par le biais d’un édit papal, l’utilisation de l’arbalète a initialement été interdite contre les chrétiens, mais autorisée contre les musulmans, les projectiles d’appellation dumdum (à pointe creuse) étaient à l’origine prohibés en Europe, mais ont servi dans les guerres coloniales224, le fusil mitrailleur a été perfectionné à la fin du 19e siècle en subjuguant des Africains habituellement armés que de lances ou de quelques armes à feu obsolètes, de telle sorte que, par exemple, la glorieuse victoire britannique sur les Soudanais à Omdurman en 1898 a tué 11 000 guerriers noirs au prix de 48 soldats britanniques, un massacre à distance au cours duquel aucun Soudanais « ne s’est approché à moins de 275 mètres des positions britanniques225 », la bombe atomique a été utilisée non pas une, mais deux fois contre les civils d’un peuple jaune à un moment où la nécessité militaire ne pouvait être invoquée que de manière discutable (amenant le juge Radhabinod Pal, dans son opinion dissidente lors du procès des crimes de guerre durant le Tribunal militaire de Tokyo, à soutenir que les dirigeants alliés auraient dû subir un procès au même titre que les Japonais226). Nous pouvons mentionner les six millions de Juifs exterminés dans les camps et les ghettos d’Europe ainsi que les millions de membres d’autres races « inférieures » (Roms, Slaves) qu’on y a tués, y compris par le Einsatzgruppen sur le front de l’Est, dans le cadre de la réécriture nazie du contrat racial afin de faire d’eux aussi des non-Blancs227 ; le schéma récurrent des viols, tortures et massacres impunis dans les guerres coloniales et néocoloniales et en partie raciales du 20e siècle en Algérie (au cours desquelles près d’un million d’Algériens, ou un dixième de la population du pays, a péri) et au Vietnam, cette impunité s’illustrant par le fait que le lieutenant William Calley a été le seul Américain à être condamné pour crimes de guerre au Vietnam et qu’il a reçu, en raison de son rôle dans la conduite du massacre de 500 femmes, enfants et personnes âgées (ou, de manière plus prudente et contenue, des « êtres humains orientaux » comme le rapporte la déposition), une sentence de travaux forcés à perpétuité qu’une intervention présidentielle a rapidement commuée en « assignation à résidence » dans son appartement de fort Benning, où il est demeuré trois ans avant d’être libéré sur parole et, à l’époque comme aujourd’hui, sans aucun doute un peu perplexe face à toute cette agitation, puisque, comme il l’a mentionné aux psychiatres militaires qui l’ont examiné, « il n’avait pas l’impression de tuer des humains, mais plutôt des animaux avec lesquels on ne pouvait discuter ou raisonner228 ».

En raison de ces horreurs, et d’encore bien d’autres trop nombreuses pour les énumérer, la norme idéale kantienne (le contrat social) de la valeur infinie de toute vie humaine doit être réécrite afin de refléter la norme réelle (le contrat racial) de la valeur beaucoup plus grande de la vie blanche et la cristallisation correspondante des sentiments d’indignation largement différenciés à l’égard des décès blancs et non blancs, des souffrances blanches et non blanches. En regardant en arrière (ou parfois juste en face), on se demande : « Mais comment ont-ils pu ? » La réponse est que c’est facile après la création d’une certaine ontologie sociale. La consternation et l’incompréhension démontrent que l’on tient la moralité du contrat social littéral comme une norme acquise ; à partir du moment où l’on prend le contrat racial comme point de départ, le mystère s’évapore. Le contrat racial rend la psychologie morale blanche transparente ; on n’est plus continuellement « surpris » lorsqu’on examine le bilan historique, car c’est la psychologie que le contrat prescrit. (La théorie du contrat racial n’est pas cynique, car, en fait, le cynisme implique une analyse théorique, un abandon désespéré et un renoncement du projet de compréhension du monde et de la méchanceté humaine au profit d’une aspiration mystifiée à l’homme d’avant la chute adamique. Le « contrat racial » est simplement réaliste — disposé à regarder les faits sans broncher, à expliquer que si vous commencez par ceci, vous finirez alors avec cela.)

De manière similaire, le « contrat racial » permet de comprendre l’Holocauste juif — désigné à tort comme étant l’unique Holocauste — en le distançant théoriquement des positions qui le rendraient à la fois opaque d’un point de vue cognitif, inexplicablement sui generis, et des positions qui en minimiseraient la dimension raciale en l’assimilant au terrorisme indifférencié du fascisme allemand. De la perspective assombrie du tiers-monde, la question posée par Arno Mayer dans son titre Why Did the Heavens not Darken ?229 trahit un eurocentrisme climatique qui ne reconnaît pas que le ciel bleu ne souriait qu’à l’Europe. Le point de vue influent qu’il cite (qui n’est pas le sien) est typique : « Le malheur qui frappa les Juifs pendant la Seconde Guerre mondiale semble, à première vue, unique dans son époque et sans précédent dans l’histoire. On est porté à croire que ce malheur fut si extraordinaire et si atroce qu’il dépasse complètement les bornes de toute autre expérience humaine. S’il en est ainsi, il ne sera jamais possible aux historiens de le reconstituer et de l’interpréter, encore moins de le comprendre230. » Cependant, ce point de vue représente une amnésie blanche étonnante quant au véritable bilan historique. De même, la question désespérante à savoir comment peut-il y avoir de la poésie après Auschwitz évoque la réponse perplexe des non-Blancs à savoir comment aurait-il pu y avoir de la poésie avant Auschwitz, et après les charniers dans les Amériques, en Afrique, en Asie ? La perspective de l’Amérique autochtone, de l’Afrique noire, de l’Asie coloniale, a toujours été consciente que la civilisation européenne repose sur un barbarisme extraeuropéen, de sorte que l’Holocauste juif, le « Judéocide » (Mayer), n’est nullement fortuit, une anomalie inimaginable dans le développement de l’Occident, mais unique par le seul fait qu’il représente l’emploi du contrat racial envers des Européens. Je le dis en aucun cas pour en diminuer l’horreur, bien évidemment, mais plutôt pour nier sa singularité, pour mettre son identité conceptuelle en lien avec d’autres politiques menées par l’Europe dans la non-Europe pendant des siècles, des politiques qui ont toutefois fait usage de méthodes moins efficaces que celles rendues possibles par une société industrielle avancée du milieu du 20e siècle.

Dans le monde crépusculaire de la guerre froide, on utilisait le terme « blowback » (contrecoup) dans le jargon de l’espionnage américain pour désigner les « effets inattendus — et négatifs — au niveau national des opérations clandestines menées à l’étranger », particulièrement les opérations (dites) « noires », consistant en des assassinats et des renversements de gouvernement231. La consolidation d’une éthique racialisée dans l’esprit de l’Europe moderne pourrait être considérée comme un « contrecoup » des opérations (blanches) de conquête européenne, de peuplement, d’esclavage et de colonialisme à l’étranger qui, combinée à l’antisémitisme traditionnel, s’est éventuellement retournée vers l’Europe elle-même par une sorte d’effet boomerang pour faciliter l’Holocauste juif. En 1973, dans son classique polémique Discours sur le colonialisme, Aimé Césaire soulignait le double standard implicite de l’« indignation » européenne face au nazisme : « C’est du nazisme, oui, mais qu’avant d’en être la victime, on [les Européens] en a été le complice ; que ce nazisme-là on l’a supporté avant de le subir, on l’a absous, on a fermé l’œil là-dessus, on l’a légitimé, parce que, jusque-là, il ne s’était appliqué qu’à des peuples non européens. […] [Le crime d’Hitler est] d’avoir appliqué à l’Europe des procédés colonialistes dont ne relevaient jusqu’ici que les Arabes d’Algérie, les coolies de l’Inde et les nègres d’Afrique232. » Avec une ironie vraiment macabre, le contrat racial continue de se manifester même dans la condamnation des conséquences qu’il a engendrées, puisqu’on place la tuerie raciale de masse d’Européens sur un plan moral différent que la tuerie raciale de masse de non-Européens. De manière similaire, Kiernan soutient que le Congo du roi Léopold II a « projeté l’ombre de ce qu’allait devenir l’empire d’Hitler à l’intérieur de l’Europe. […] Les attitudes acquises lors de la subjugation des autres continents se sont maintenant reproduites chez nous233 ». Ainsi, dans ce cadre explicatif, contrairement à la subsomption des camps de la mort à un fascisme déracialisé, la dimension raciale et l’établissement du statut de sous-personne non blanche pour les Juifs sont des éléments explicatifs cruciaux. Si, comme mentionnée plus tôt, les Juifs étaient à ce moment essentiellement « blanchâtres » plutôt que « non blancs », assimilés à la population des personnes, on peut dire que les nazis étaient en violation locale du contrat racial mondial en excluant du club de la blanchité des groupes qu’on avait déjà admis à contrecœur, en faisant à des Européens (mêmes ceux « limites ») ce qu’on ne devrait faire (à l’époque) qu’aux non-Européens.

Les écrits d’après-guerre des Européens à ce sujet, à la fois en Europe et en Amérique du Nord, ont généralement cherché à empêcher ces connexions conceptuelles, représentant la politique nazie comme étant plus déviante qu’elle ne l’était réellement, comme lors de l’Historikerstreit, ce débat allemand autour de l’unicité de l’Holocauste juif. Le sombre bilan historique de l’impérialisme européen a sombré dans l’oubli. Dans l’effrayant roman de Robert Harris, Fatherland (1992), un classique de science-fiction uchronique, l’auteur dépeint un futur alternatif dans lequel les nazis ont gagné la Seconde Guerre mondiale et ont effacé de l’histoire le massacre des Juifs qu’ils ont commis, de sorte que seulement quelques preuves éparses ont survécu234. Nous vivons toutefois, à certains égards, dans un véritable monde non alternatif où les vainqueurs de la tuerie raciale ont réellement gagné ; ils ont reconstruit et falsifié l’histoire en conséquence. La négation de l’Holocauste et son apologie sont bien antérieures à la période post-1945, remontant jusqu’à la réponse initiale aux révélations de Las Casas dans sa Très brève relation de la destruction des Indes en 1542235. Pourtant, à quelques exceptions près, l’historiographie blanche révisionniste a commencé tardivement à rattraper cette conceptualisation non blanche — d’où le titre du livre de David Stannard sur la conquête colombienne, American Holocaust ; le titre connexe d’une anthologie (citée par Noam Chomsky dans son livre L’An 501) publiée en Allemagne en anticipation du cinq-centenaire, Das Fünfhundert-jährige Reich (Le Reich de 500 ans) ; et la traduction du livre de l’écrivain suédois Sven Lindqvist, Exterminez toutes ces brutes, qui établit un lien explicite entre la fameuse injonction de Kurtz dans l’œuvre de Conrad et la pratique nazie : « Auschwitz fut l’application moderne et industrielle d’une politique d’extermination sur laquelle reposait depuis longtemps la domination du monde par les Européens. Et lorsque ce qui avait été commis au cœur des ténèbres se répéta au cœur de l’Europe, personne ne le reconnut. Personne ne voulut reconnaître ce que chacun savait. […] Ce ne sont pas les informations qui nous font défaut. Ce qui nous manque, c’est le courage de comprendre ce que nous savons et d’en tirer les conséquences236. »

Le débat se poursuivra sans doute encore pour de nombreuses décennies. Cependant, en guise de conclusion, il ne semble pas inapproprié de considérer l’avis de ce théoricien moral et politique très connu, Adolf Hitler (certainement un homme qui a quelque chose d’intéressant à dire sur le sujet), qui, regardant vers l’avenir dans un discours prononcé en 1932, « situait explicitement son projet de Lebensraum237 dans la longue trajectoire de la conquête raciale européenne238 ». Comme il l’expliquait à son auditoire vraisemblablement attentif, on ne peut comprendre « la suprématie économiquement privilégiée de la race blanche sur le reste du monde » sans la lier à « un concept politique de suprématie qui a été propre à la race blanche en tant que phénomène naturel pendant plusieurs siècles et qu’elle a affirmé comme tel au monde extérieur » :


Prenons l’Inde, par exemple : l’Angleterre n’a pas acquis l’Inde de manière légale et légitime, mais plutôt sans tenir compte des souhaits, opinions ou déclarations des droits des Autochtones. […] Tout comme Cortés et Pizarro ont exigé pour eux-mêmes l’Amérique centrale et les États du nord de l’Amérique du Sud non pas sur la base de revendications légales, mais à partir du sentiment inné et absolu de la supériorité de la race blanche. L’établissement du continent nord-américain était également une conséquence non pas d’une quelconque revendication supérieure dans un sens démocratique ou international, mais plutôt d’une conscience de ce qui est juste, n’ayant pour seules racines que la conviction de la supériorité, et donc du droit, de la race blanche.



Son plan consistait à maintenir cette tradition occidentale inspirante, ce « droit de domination (Herrenrecht) » racial, cet « état d’esprit […] qui a conquis le monde » pour la race blanche, puisque « la base de la prise de contrôle économique du reste du monde a évolué de ce point de vue politique239 ». En d’autres mots, il se voyait simplement faire chez lui ce que ses semblables Européens faisaient depuis longtemps à l’étranger.

Enfin, en séparant la blancheur, soit la classification phénotypique/raciale, et la blanchité, soit le système politico-économique voué à la suprématie blanche, la théorie du « contrat racial » ouvre un espace théorique permettant la répudiation du contrat par les Blancs eux-mêmes. (On pourrait alors distinguer être Blanc et être « Blanc ».)

Il y a ici un point de contraste intéressant avec le contrat social. L’une des premières objections évidentes à la notion de société basée sur un « contrat » était que, même si un contrat originel fondateur avait existé, il n’engagerait pas les générations subséquentes qui ne l’avaient pas signé. Les théoriciens du contrat ont tenté à plusieurs reprises de contourner ce problème, la tentative la plus connue étant la notion de « consentement tacite » de Locke240. L’idée est que si vous choisissez en tant qu’adulte de demeurer dans votre pays natal et de profiter de ses avantages, vous consentez « tacitement » à obéir au gouvernement et ainsi à être lié par le contrat. Cependant, David Hume est célèbre pour sa critique acerbe de ce principe, affirmant que la notion de consentement tacite est vide de sens quand il n’y a aucune possibilité réelle de se retirer vers un état de nature qui n’existe plus ou d’émigrer lorsque vous ne possédez aucune compétence particulière ni aucune autre langue que votre langue maternelle241. Vous restez, car vous n’avez pas vraiment le choix.

C’est toutefois différent pour le contrat racial. Bien qu’il soit difficile à faire, il existe un vrai choix pour les Blancs. Le rejet du contrat racial et des inégalités normées du système politique blanc ne nécessite pas de quitter le pays, mais plutôt de dénoncer et de combattre les modalités du contrat. Dans ce cas, les jugements moraux et politiques à propos du « consentement » à la légitimité du système politique et les conclusions sur le fait de devenir effectivement signataire du « contrat » sont à propos — tout comme les jugements sur la culpabilité. En acceptant de « suivre le cours des choses » sans aucun questionnement, en acceptant tous les privilèges de la blancheur avec une complicité concomitante dans le système de la suprématie blanche, on peut dès lors parler de consentement à la blanchité.

En fait, il y a toujours eu des Blancs au comportement louable — anticolonialistes, abolitionnistes, opposants à l’impérialisme, activistes pour les droits civiques, résistants à l’apartheid — qui ont reconnu l’existence et l’immoralité de la blanchité en tant que système politique, qui ont contesté sa légitimité et, autant qu’il se puisse, qui ont refusé le contrat. (Bien entendu, dans la mesure où la seule couleur de leur peau continuera automatiquement à les privilégier, cette identification avec les opprimés ne peut habituellement qu’être partielle.) D’où l’intéressant phénomène moral et politique du renégat blanc, du traître à la race dans le langage du Ku Klux Klan (assez précis dans la mesure où la « race » dans ce cas-ci désigne la blanchité242), de l’explorateur colonial qui « s’indigénise », du soldat en Indochine française qui contracte le mal jaune243 (la périlleuse maladie de « l’attachement […] au paysage, au peuple et à la culture de l’Indochine244 »), de l’amoureux des Nègres, des Indiens ou des Juifs. Ces individus trahissent le système politique blanc au nom d’une définition plus large de la cité — « Trahir la blanchité, c’est être loyal à l’humanité245 » — ce qui fait d’eux des « renégats envers l’État, des traîtres à leur pays et à la civilisation », « un Indien blanc, et il n’y a rien de plus méprisable246 ». Car, comme ce terme l’indique, là où la moralité a été racialisée, la pratique d’une véritable éthique ne tenant pas compte de la couleur nécessite la répudiation du statut d’Herrenvolk et de l’épistémologie morale qui l’accompagne, suscitant ainsi une condamnation morale correspondante par les loyalistes à la race et les signataires blancs qui n’ont répudié ni l’un ni l’autre.

Bien sûr, le niveau d’engagement et de sacrifice variera. Certains ont écrit des exposés à propos de la vérité cachée du contrat racial — la destruction des Indes de Las Casas ; la littérature abolitionniste ; l’appel à la révolution des esclaves noirs par l’abbé Raynal, écrivain français ; les écrits de Mark Twain pour la Ligue anti-impérialiste (souvent écartés étant une source d’embarras pour ses biographes, comme le note Chomsky247) ; le journalisme critique de Sartre et de Simone de Beauvoir contre la guerre coloniale de leur pays. D’autres ont essayé de sauver certaines de ses victimes — le Chemin de fer clandestin ; les sociétés de protection des Aborigènes ; les protégés juifs d’Oskar Schindler ; Don Macleod, l’homme blanc australien « accepté en tant qu’Aborigène honoraire, qui a aidé à organiser la première grève aborigène dans le Pilbara en 1946248 » ; Hugh Thompson, le pilote d’hélicoptère américain qui a menacé de faire feu sur ses camarades soldats s’ils n’arrêtaient pas de massacrer des civils vietnamiens à Mỹ Lai249. Certains ont carrément donné leur vie pour la lutte — John Brown, le révolutionnaire antiesclavagiste américain blanc ; les membres blancs de l’African National Congress qui sont morts en tentant d’abolir l’apartheid. Cependant, le simple fait de leur existence démontre ce qui était possible, contrastant et permettant de soumettre à un jugement moral le comportement de leurs concitoyens blancs qui ont plutôt choisi d’accepter la blanchité à la place.

Le contrat racial a toujours été reconnu par les non-Blancs comme le véritable déterminant (de la plupart) des pratiques morales/politiques blanches et donc comme le véritable accord moral/politique à contester.

Si l’épistémologie des signataires, les agents, du contrat racial nécessite l’évitement et la négation des réalités liées à la race, l’épistémologie des victimes, les objets, du contrat racial est, sans surprise, axée sur ces réalités elles-mêmes. (Il y a une relation de réciprocité, le contrat racial suivant la conscience morale/politique blanche, la réaction au contrat racial suivant la conscience morale/politique non blanche et suscitant une investigation déconcertée de cette conscience morale/politique blanche.) On utilise désormais couramment le terme « théorie du point de vue » pour représenter la notion selon laquelle une perspective venant du bas vers le haut est plus susceptible d’être exacte que l’inverse afin de comprendre les rouages d’un système d’oppression. Il s’agit ici d’une version « raciale » de la théorie du point de vue, un avantage cognitif perspectif basé sur l’expérience phénoménologique de la disjonction entre la réalité officielle (blanche) et la vraie réalité (non blanche), la « double conscience » dont parlait W. E. B. Du Bois250. Cette expérience raciale différenciée génère une perception morale et politique alternative de la réalité sociale, laquelle est résumée dans cet aphorisme sagace issu de la tradition folklorique noire américaine que j’utilise comme épigraphe de ce livre pour capter l’idée du contrat racial : la constatation centrale que « quand les Blancs disent “justice”, ils veulent dire “juste nous” ».

Les non-Blancs ont toujours été (au moins lors des premiers contacts) déconcertés ou étonnés par l’invisibilité du contrat racial pour les Blancs, notamment par le fait que ces derniers ont fréquemment parlé en termes universalistes, même lorsqu’il était évident que la portée de leurs paroles n’était en réalité limitée qu’à eux-mêmes. De même, les non-Blancs, qui n’ont aucun intérêt matériel ou psychique dans le contrat racial — étant les objets plutôt que les sujets de celui-ci, le percevant de l’extérieur plutôt que de l’intérieur, étant des sous-personnes plutôt que des personnes — sont (du moins avant le conditionnement idéologique) capables d’en reconnaître les modalités très clairement. Ainsi, l’hypocrisie du système politique racial est très transparente pour ses victimes. Le corollaire est que les non-Blancs se sont moins intéressés à la théorie morale et politique blanche et aux détails des différents concepts moraux et politiques se faisant compétition (utilitarisme contre déontologie contre théorie du droit naturel ; libéralisme contre conservatisme contre socialisme) qu’au contrat racial non reconnu qui encadre habituellement leur fonctionnement. La variable qui fait la plus grande différence pour la destinée des non-Blancs ne concerne pas les divergences subtiles — ou même grossières — entre les théories elles-mêmes (elles ont toutes leur variant d’Herrenvolk), mais plutôt si la sous-clause invoquant le contrat racial, mettant ainsi cette théorie en mode Herrenvolk, a été activée ou non. Le détail des théories morales devient moins important que la métathéorie, le contrat racial, dans laquelle elles sont incorporées. La question cruciale est de savoir si l’on doit considérer les non-Blancs comme des personnes à part entière, des membres de la population couverte par l’opérateur moral, ou pas.

La préoccupation de la pensée morale et politique non blanche concernant les questions de race, qui déconcerte aussi bien un libéralisme blanc fondé sur des individus atomiques sans couleur qu’un marxisme blanc fondé sur une lutte des classes également sans couleur, devient ainsi facilement explicable une fois que l’on a admis la réalité du contrat racial. Il ne s’agit ni d’une simple variante du nationalisme européen traditionnel (auquel elle est parfois assimilée) ni d’un projet politique mystérieux prenant forme dans un espace théorique étranger (comme dans les jeux de langage mutuellement opaques postulés par le postmodernisme). L’espace conceptuel unificateur dans lequel se développent à la fois la philosophie morale et politique orthodoxe blanche et la philosophie morale et politique non orthodoxe non blanche est celui qui situe le contrat social (fictif) sur le même plan que le contrat racial (réel). Le contrat racial, qui est fondé sur la traduction de la « race » dans le langage mutuellement commensurable et mutuellement intelligible du statut de personne, démontre ainsi qu’ils sont des espaces contigus, voire identiques — qu’il n’est pas un univers conceptuel différent, mais plutôt une reconnaissance de la matière noire dans l’univers déjà existant. On peut considérer le statut de personne comme acquis par certains, tandis que d’autres doivent se battre pour l’obtenir (ainsi que tout ce qui l’accompagne), de sorte que le projet politique humain général qu’est la lutte pour une société meilleure implique une trajectoire différente pour les non-Blancs.

Ce n’est pas un hasard si la théorie morale et politique des non-Blancs, tout comme leurs luttes pratiques, ont si souvent été centrées sur la race, le marqueur du statut de personne et de sous-personne déterminant l’inclusion dans, ou l’exclusion de, l’entité politique raciale. Le dispositif contractualiste formel que j’ai tenté de développer ne sera pas articulé comme tel. Cependant, les notions cruciales de la différenciation personne/sous-personne, le code moral correspondant structuré en fonction de la race (éthiques Herrenvolk) ainsi que le caractère suprématiste blanc du système politique se retrouvent sous une forme ou une autre partout dans la pensée anticoloniale des Premières Nations des Amériques, des Noirs américains, du tiers-monde et du quart monde.

Sitting Bull demande : « Quel traité avec les Blancs l’homme rouge a-t-il rompu ? Aucun. De tous les traités que l’homme blanc a conclus avec nous, combien en a-t-il respecté ? Aucun. Quand j’étais enfant, les Sioux possédaient le monde ; le soleil se levait et se couchait sur leur terre. […] Où sont nos terres ? Qui les possède ? Quel homme blanc peut dire que j’ai volé sa terre ou un centime de son argent ? Pourtant, ils disent que je suis un voleur. […] Quelle loi ai-je violée ? Est-ce mal pour moi d’aimer les miens ? Est-ce mal pour moi parce que ma peau est rouge ? » Ward Churchill, un autre Autochtone américain, qualifie les colons européens de « race supérieure » autoproclamée. David Walker se plaint que les Blancs considèrent les Noirs comme n’étant « pas de la famille humaine », les forçant « à leur prouver nous-mêmes que nous sommes des HOMMES ». W. E. B. Du Bois représente les Noirs comme un « tertium quid », « quelque part entre l’homme et le bétail », il commente que « la Liberté, la Justice et le Droit » sont marqués « Réservés aux Blancs » et suggère que « l’affirmation “Je suis blanc” » devient « le seul précepte fondamental de notre moralité pratique ». Richard Wright analyse « l’éthique de la vie sous Jim Crow ». Marcus Garvey conclut que les Noirs sont « une race ne recevant aucun respect ». Jawaharlal Nehru affirme que la politique britannique en Inde est « celle du Herrenvolk et de la race supérieure ». Martin Luther King Jr. décrit « un incessant combat contre un sentiment dégradant de “nullitude” ». Malcolm X fait valoir que les États-Unis « ne nous ont pas seulement privés du droit d’être citoyens, ils nous ont privés du droit d’être humains, du droit d’être reconnus et respectés en tant qu’hommes et femmes. […] Nous nous battons pour la reconnaissance en tant qu’êtres humains ». Frantz Fanon dresse la carte d’un monde colonial divisé entre « deux espèces différentes », une « race gouvernante » et des indigènes « zoologiques ». Aimé Césaire évoque « le colonisateur qui, pour se donner bonne conscience, s’habitue à voir dans l’autre la bête. […] colonisation = chosification ». Dans une déclaration de protestation aux Jeux du Commonwealth à Brisbane en 1982, des Aborigènes australiens ont souligné que « depuis l’invasion blanche […] notre humanité a été dégradée et notre histoire déformée par des étrangers. […] Devant le Monde, nous accusons l’Australie blanche (et sa mère, l’Angleterre) de crimes contre l’humanité et la planète. Les deux derniers siècles de colonisation sont la preuve de notre accusation. Par la présente, nous demandons, une fois de plus, la reconnaissance de notre humanité et de nos droits territoriaux251 ». Le dénominateur commun moral primordial qui unit toutes leurs expériences est la réalité de la subordination raciale, laquelle génère inévitablement une topographie morale différente de celle généralement étudiée dans le discours éthique blanc.

Dans le même ordre d’idées, l’entité politique était habituellement considérée en termes raciaux, comme dominée par les Blancs, et cette perspective allait devenir mondiale à l’époque de l’administration coloniale formelle. La théorie politique consiste en partie à déterminer qui sont les acteurs principaux et, dans le cas de ce système politique non reconnu, ce ne sont ni les individus atomiques de la pensée libérale classique ni les classes de la théorie marxiste, mais bien les races. Les différentes tentatives (habituellement infructueuses, trop peu trop tard) des peuples autochtones et coloniaux de forger une unité raciale — panamérindianisme, panafricanisme, panarabisme, panasianisme, panislamisme — ont émergé en réponse à une unité blanche déjà réalisée, un paneuropéanisme formalisé et incorporé selon les modalités du contrat racial.

À l’époque de la suprématie blanche mondiale de jure, du colonialisme et de l’esclavage, les Blancs percevaient aussi clairement cette solidarité. « Que la race soit tout, c’est simplement un fait », a écrit l’Écossais Robert Knox dans The Races of Men (1850)252, et des théories à propos de la nécessité de la lutte raciale, d’une guerre de races, à l’encontre des races subordonnées étaient mises de l’avant comme des évidences. Dans certains milieux, l’œuvre de Darwin a fait naître l’espoir que la sélection naturelle (peut-être avec un peu d’aide de ses partisans) balayerait les races inférieures restantes, comme elle l’avait déjà fait de manière si providentielle dans les Amériques et en Tasmanie, de sorte que la planète entière pourrait être dégagée afin de permettre la colonisation blanche253. Et ensuite, tout serait possible, sky is the limit. En fait, même le ciel n’en serait pas la limite, car il y avait toujours le système solaire. Cecil Rhodes rêvait qu’il pourrait peut-être « annexer les planètes » pour le compte de la Grande-Bretagne : « Là où il y a de l’espace, il y a de l’espoir254 ».

Hélas, ce noble rêve ne devait toutefois pas se réaliser. Même avec de l’aide, les non-Blancs ne mouraient pas assez rapidement. Les Blancs ont dû se contenter de la domination coloniale sur des populations autochtones continuant obstinément à se multiplier, tout en maintenant, bien évidemment, un œil vigilant sur les rébellions et les notions subversives d’autodétermination. En témoignent les divers périls colorés — rouge (c’est à dire, Autochtone d’Amériques), noir et jaune — qui ont hanté l’imagination européenne et euro-implantée. « L’Europe », commente Kiernan, « considérait son identité en termes de race ou de couleur et se tourmentait avec des craintes de Péril jaune ou de Péril noir — les effets boomerang, comme ils pourraient être appelés, d’un Péril blanc dont les autres continents souffraient de manière plus tangible255. » Le cadre politique est très explicitement fondé sur la notion que les Blancs à travers le monde ont un intérêt commun à maintenir la suprématie blanche mondiale contre les insurrections conçues en termes raciaux. À l’aube du 20e siècle, les Européens s’inquiétaient de cette « vaste fourmilière » remplie de « fourmis-soldats » qu’était la Chine, tandis que des « craintes similaires flottaient dans l’air quant à la possibilité d’une énorme armée noire » menaçant de livrer une guerre raciale vindicative menée par des « Napoléons basanés256 ».

Bien qu’il y ait occasionnellement eu des brèches au profit d’un avantage national stratégique, la solidarité raciale blanche internationale se manifestait généralement dans les actions conjointes afin de supprimer et d’isoler les rébellions d’esclaves et les soulèvements coloniaux : le boycottage d’Haïti, la seule révolution d’esclave de l’histoire à avoir réussi (et, ce qui n’est pas une coïncidence, le pays le plus pauvre de l’hémisphère occidental aujourd’hui), l’intervention commune contre la rébellion des Boxeurs en Chine en 1899-1900, l’inquiétude suscitée par la victoire japonaise sur la Russie en 1905. Au début du 20e siècle, des livres paraissaient avec des titres alarmants tels que The Passing of the Great Race et The Rising Tide of Color against White World-Supremacy257. Les différends et conflits intereuropéens étaient bien réels, mais ils étaient rapidement mis de côté face à la menace non blanche : « Au cours de leurs rivalités, les Européens échangeaient beaucoup de mots durs et, parfois, se malmenaient les uns les autres afin de plaire à un peuple non européen. […] Mais, quand il s’agissait de bouleversements coloniaux sérieux, les hommes blancs avaient conscience de leur affinité et l’Europe se rapprochait. […] Par-dessus tout, et de façon très particulière, malgré d’innombrables crises concernant des revendications rivales, les pays européens ont su éviter toute guerre coloniale entre eux, et ce depuis la Guerre d’indépendance américaine258. »

Cette unité a cessé au 20e siècle avec le début de la Première Guerre mondiale, laquelle était en partie une guerre entre impérialistes au sujet de revendications coloniales adverses. Cependant, malgré l’agitation et la participation militaire non blanche dans les armées de leur mère patrie respective (principalement en tant que chair à canon), l’accord d’après-guerre n’a pas mené à la décolonisation, mais plutôt à une redistribution territoriale parmi les puissances coloniales elles-mêmes (« OK, je vais prendre celui-ci, et tu peux prendre celle-là »). Dans les années d’entre-deux-guerres, la plupart des dirigeants occidentaux blancs voyaient le projet panasiatique japonais, la sphère de coprospérité de la Grande Asie orientale, comme une menace pour la suprématie blanche mondiale. En effet, jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, l’autrice populaire américaine Pearl Buck avertissait ses lecteurs que les peuples colonisés ne continueraient pas à endurer la domination mondiale blanche, et qu’à moins d’un changement, leur mécontentement conduirait à « la plus longue des guerres humaines […] la guerre de l’homme blanc et son monde contre l’homme de couleur et son monde259 ».

Parallèlement à cette solidarité blanche mondiale qui transcende les frontières nationales, l’entité politique blanche virtuelle, l’intérêt commun des non-Blancs pour l’abolition du contrat racial s’est manifesté dans des schémas d’identification partisane émotionnelle qui, d’une perspective moderne et davantage nationaliste, semblent aujourd’hui assez bizarres. Par exemple, quand le roi de Birmanie a appris la victoire zouloue contre une armée britannique à Isandhlwana en 1879, il a immédiatement annoncé son intention de marcher sur Rangoon260. En 1905, les Indiens ont applaudi la victoire japonaise contre les armées (blanches) du tsar dans la guerre russo-japonaise261. Durant la guerre hispano-américaine, les Noirs américains ont émis des doutes quant à la pertinence d’être « un homme noir dans l’armée de l’homme blanc, envoyé pour tuer l’homme brun », et quelques-uns d’entre eux se sont même rangés du côté des forces philippines d’Emilio Aguinaldo262. Après l’attaque sur Pearl Harbor, une blague funeste circulait dans la presse américaine selon laquelle un métayer noir commentait à son patron blanc, « En passant, Capitaine, j’ai entendu que les Japs vous ont déclaré la guerre » ; des militants noirs des droits civiques demandaient la « double victoire », « Victoire à la maison aussi bien qu’à l’étranger » ; les services de renseignements japonais ont envisagé la possibilité d’une alliance avec les Noirs américains afin d’ouvrir un front de couleur aux États-Unis contre la suprématie blanche ; et les Américains blancs s’inquiétaient de la loyauté noire263. La victoire des Vietnamiens sur les Français à Diên Biên Phu en 1954 (tout comme la capture japonaise de Singapour durant la Seconde Guerre mondiale) était en partie considérée comme un triomphe racial, la défaite d’un peuple blanc par un peuple brun, un coup à l’encontre de la suprématie blanche mondiale.

Ainsi, au niveau de la conscience populaire des non-Blancs — particulièrement dans la première phase du contrat racial, mais subsistant dans la seconde — l’autoidentification raciale était profondément ancrée, de sorte que, combinée avec la notion que les non-Blancs étaient partout engagés dans une sorte de lutte politique commune, une victoire pour l’un était une victoire pour tous. Les différents combats menés autour du monde contre l’esclavage, le colonialisme, Jim Crow, la « barrière de couleurs », l’impérialisme européen, l’apartheid, faisaient en quelque sorte partie d’une lutte commune contre le contrat racial. Ce qui a vu le jour, comme le souligne Gary Okihiro, était « une formation raciale mondiale qui complétait et renforçait le système-monde économique et politique », générant ainsi des « identités transnationales blanches et non blanches264 ». C’est ce monde — cette réalité morale et politique — que W. E. B. Du Bois décrivait dans sa célèbre déclaration panafricaniste de 1919, « To the Nations of the World265 » : « Le problème du 20e siècle est le problème de la ligne de couleurs », puisque, comme il l’aborderait plus tard, trop ont accepté « cette philosophie moderne tacite, mais claire, qui assigne à la seule race blanche l’hégémonie du monde et suppose que les autres races […] se contenteront de servir les intérêts des Blancs ou de s’éteindre devant leur marche conquérante266 ». C’est ce monde qui, en 1955, a donné lieu à la conférence de Bandung (Indonésie), une rencontre de vingt-neuf nations asiatiques et africaines, les « laissés-pour-compte de la race humaine » dans les mots de Richard Wright, dont la décision de discuter de « racialisme et de colonialisme » avait provoqué une grande consternation en Occident à l’époque267. Cette rencontre a éventuellement mené à la formation du Mouvement des non-alignés. Et c’est ce monde qui a stimulé la création du Conseil mondial des peuples autochtones en 1975, unissant les Aborigènes australiens, les Maoris de Nouvelle-Zélande et les Premières Nations des Amériques268.

Si, pour les lecteurs blancs, ce monde intellectuel, distant d’un demi-siècle, semble aujourd’hui un univers de concepts étrangers, c’est un hommage au succès de la réécriture du contrat racial qui a transformé les modalités du discours public de manière à ce que la domination blanche soit désormais conceptuellement invisible. Comme le souligne Léon Poliakov, l’embarras des camps de la mort (en sol européen, du moins) a conduit l’intelligentsia européenne d’après-guerre à aseptiser le bilan passé, dans lequel le racisme est devenu l’invention aberrante de boucs émissaires tels que Joseph-Arthur Gobineau : « Un vaste chapitre de la pensée occidentale est ainsi effacé en un tour de passe-passe, et ce tour de prestidigitation correspond, sur le plan psychologique ou psychohistorique, à la suppression collective de souvenirs troublants et de vérités embarrassantes269. » Que la renaissance de la philosophie politique anglo-américaine ait lieu à cette période, l’époque actuelle du contrat racial de facto, explique en partie son insensibilité déconnectée de la réalité face à la question de la race. L’histoire de l’impérialisme, du colonialisme et du génocide et la réalité de l’exclusion raciale systémique sont obscurcies en des catégories apparemment abstraites et générales qui, initialement, étaient réservées aux citoyens blancs.

Cependant, les batailles ouvertement politiques — pour l’émancipation, la décolonisation, les droits civiques, les droits territoriaux — n’étaient qu’une partie de cette lutte. Les modalités du contrat racial normalisent les personnes non blanches elles-mêmes, établissant leur infériorité ontologique de manière morale, épistémique et esthétique. Dans la mesure où les non-Blancs l’acceptent, dans la mesure où ils ont également été signataires du contrat, il existe une dimension personnelle corollaire à cette lutte que les catégories de la philosophie politique dominante prennent difficilement, voire nullement en compte. En opérant sur le terrain du contrat social et en tenant ainsi le statut de personne pour acquis, en omettant de reconnaître la réalité du contrat racial, la théorie politique orthodoxe peine à comprendre la multidimensionnalité de la pensée politique non blanche oppositionnelle.

Que faut-il pour qu’une sous-personne s’affirme politiquement ? Pour commencer, cela signifie simplement, ou pas si simplement, de revendiquer le statut moral de personne. Cela signifie qu’il faut remettre en question l’ontologie construite par les Blancs, qui a fait de l’individu un « corps apolitique », une entité qui, en premier lieu, n’est pas autorisée à réclamer le statut de personne. Il faut, pour ainsi dire, livrer une bataille interne avant même de progresser vers le terrain du combat externe. Il faut surmonter l’intériorisation du statut de sous-personne prescrit par le contrat racial et reconnaître sa propre humanité en résistant à la catégorie officielle d’aborigène méprisé, d’esclave naturel, de pupille colonial. Il faut apprendre le respect de soi élémentaire que peuvent exercer de manière nonchalante les personnes kantiennes, celles privilégiées par le contrat racial, mais qui est refusé aux sous-personnes. Particulièrement pour les Noirs, anciens esclaves, l’importance de développer le respect de soi et d’exiger des Blancs le respect est cruciale. Frederick Douglass raconte « comment on fait d’un être humain un esclave », et promet que « vous allez à présent voir comment un esclave fut transformé en être humain270 ». Néanmoins, un siècle plus tard, cette lutte est toujours en cours. « Les Nègres veulent être traités comme des hommes », écrivait James Baldwin dans les années 1950, « une phrase parfaitement claire, en huit mots. Il y a des gens qui ont assimilé Kant, Hegel, Shakespeare, Marx, Freud et la Bible, et qui trouvent cette idée parfaitement incompréhensible271. »

Cette lutte personnelle comprend une dimension épistémique, celle de la résistance cognitive aux aspects racialement mystificateurs de la théorie blanche et la nécessaire reconstruction minutieuse du passé et du présent afin de combler les lacunes cruciales et d’effacer les calomnies de la vision européenne dominante du monde. Il faut apprendre à faire confiance à ses propres pouvoirs cognitifs ; développer ses propres concepts, intuitions, modes d’explication, théories générales et s’opposer à l’hégémonie épistémique des cadres conceptuels conçus en partie pour entraver et supprimer l’exploration de telles questions ; il faut penser à contre-courant. Les histoires dissimulées par le contrat racial sont fouillées : les Autochtones d’Amériques, les Noirs américains, les Africains, les Asiatiques et les habitants du Pacifique enquêtent sur leurs passés et les valorisent, faisant mentir la description de « sauvagerie » et de « peuples sans histoire » existant dans l’état de nature272. L’exposition des tromperies de l’eurocentrisme, des « mensonges blancs » et « mythologies blanches » (pas si innocents), fait ainsi partie du projet politique de réappropriation du statut de personne273. La longue histoire de ce qu’on a appelé, dans la tradition oppositionnelle noire, les études « vindicationistes274 » est une réponse politique nécessaire aux inventions du contrat racial, lesquelles n’ont pas de correspondants dans la théorie politique du contrat social, car les Européens avaient le contrôle culturel de leur propre passé et pouvaient alors être certains qu’il ne serait pas faussement représenté (ou, peut-être mieux, que ces fausses représentations émaneraient d’eux-mêmes).

Enfin, l’aspect somatique du contrat racial — la référence nécessaire qu’il fait au corps — explique les politiques du corps que les non-Blancs ont souvent intégré à leur lutte. La suprématie blanche mondiale nie aux sous-personnes une parité non seulement morale et cognitive, mais également esthétique. En particulier pour le corps noir qui, d’un point de vue phénotypique, est le plus éloigné de la norme somatique caucasoïde, les répercussions impliquent souvent la tentative de se transformer autant que possible en une imitation du corps blanc275. Ainsi, l’affirmation du statut de personne noire à part entière s’est aussi parfois manifestée dans la répudiation consciente de la transformation somatique et la proclamation « Black is beautiful276 ! » Pour la philosophie politique dominante, il s’agit simplement d’une affirmation liée à la mode ; pour une théorie basée sur le contrat racial, elle fait partie du projet politique de réappropriation du statut de personne.

Le « contrat racial », en tant que théorie explicative, est supérieur au contrat social non racial afin de tenir compte des réalités politiques et morales du monde et en contribuant à guider la théorie normative.

Le « contrat racial » en tant que compte-rendu naturalisé (ci-après simplement le « contrat racial ») est théoriquement supérieur au contrat social non racial en tant que modèle du monde réel et, par conséquent, de ce qu’on doit faire afin de le réformer. Je préconise l’adjonction d’un compte-rendu du « contrat racial » aux discussions usuelles sur le contrat social.

On pourrait rétorquer que je fais une sorte d’« erreur de catégorie », puisque même si mes affirmations quant à la centralité du racisme dans l’histoire mondiale sont vraies, le contractualisme contemporain, étant un exercice hypothétique et subjonctif en théorie idéale, a depuis longtemps abandonné toute prétention à expliquer le monde réel. Ainsi, le fait que de véritables sociétés n’étaient pas fondées sur ces normes, même si elles sont vraies et malheureuses, n’est tout simplement pas pertinent. Ce sont deux types de projets différents.

La discussion au début de cet ouvrage aurait dû montrer clairement pourquoi je pense que cette réponse passe à côté de l’essentiel. Dans la mesure où la théorie morale et la philosophie politique du contractualisme contemporain tentent de prescrire des idéaux pour une société juste, lesquels sont vraisemblablement conçus afin d’aider à transformer notre société non idéale actuelle, il est évidemment important de comprendre clairement quels sont les faits. La prescription morale et politique dépendra en partie de revendications empiriques et de généralisations théoriques, de comptes-rendus de ce qui est arrivé dans le passé et de ce qui arrive aujourd’hui, de même que de points de vue abstraits sur le fonctionnement de la société et de l’État ainsi que sur l’endroit où se situe le pouvoir politique. Si les faits sont radicalement différents de ceux qui sont généralement représentés, les prescriptions sont également susceptibles d’être radicalement différentes.

Comme je l’ai souligné au début, et tout au long d’ailleurs, l’absence de discussions sur la race et la suprématie blanche dans la plupart des courants de la philosophie morale/politique blanche pourrait donner à penser que la race et le racisme ont été marginaux dans l’histoire de l’Occident. Et cette croyance est renforcée par les conceptualisations dominantes des entités politiques elles-mêmes qui, que ce soit du point de vue dominant d’une démocratie libérale individualiste ou de la vision radicale marxiste minoritaire d’une société de classe, la dépeignent comme étant essentiellement non raciale. Ce n’est pas que les contractualistes dominants ne voient pas le tableau. (Il est effectivement impossible de théoriser sans voir une certaine image.) Ils voient plutôt un tableau actuel (tacite) qui, dans son exclusion ou sa marginalisation de la race et son récit typiquement aseptisé, blanchi et amnésique de l’impérialisme européen et de la colonisation, est profondément lacunaire et trompeur. Ainsi, en l’absence d’un contre-tableau explicite, l’image puissante du contrat idéalisé continue de façonner nos théorisations descriptives aussi bien que normatives. En ne fournissant aucune histoire, le contractualisme contemporain encourage son auditoire à la remplacer par une histoire mystifiée, laquelle, il s’avère, ressemble étrangement à l’histoire (ostensiblement) répudiée dans le contrat original lui-même ! Bien sûr, de nos jours, nul ne croit réellement que les gens sont officiellement sortis de la nature sauvage et ont signé un contrat. Il existe toutefois l’impression que les États-nations européens n’ont pas été affectés de manière centrale par leur histoire impériale et que les sociétés telles que les États-Unis ont été fondées sur de nobles principes moraux visant à inclure tout le monde, mais qui ont connu, malheureusement, certaines déviations277. Le « contrat racial » fait éclater cette image et l’expose comme relevant du mythe, l’identifiant elle-même comme un artefact du contrat racial dans la seconde phase, de facto, de la suprématie blanche. Il opère ainsi — dans l’éventail conventionnel des métaphores de la révolution perceptuelle/conceptuelle — un renversement de la gestalt, inversant la figure et le fond, échangeant les paradigmes, inversant la « norme » et la « déviation », afin de mettre en relief le fait que l’exclusion raciale des non-Blancs du statut de personne était la véritable norme. Le racisme, l’autoidentification raciale et la pensée liée à la race ne sont alors aucunement « surprenants », « anormaux », « étonnants » ou incompatibles avec l’humanisme européen des Lumières, mais requis par le contrat racial comme faisant partie des modalités de l’appropriation du monde par les Européens. Ainsi, en un sens, les discussions contractualistes conventionnelles sont fondamentalement trompeuses, car elles ont inversé les faits dès le début : ce qu’on a généralement considéré comme « l’exception » raciste (lorsque remarquée) était en réalité la règle ; ce qu’on a considéré comme la « règle », la norme idéale, était en réalité l’exception.

La seconde raison, liée à la précédente, pour laquelle le « contrat racial » devrait faire partie des fondements nécessaires à la théorie politique contemporaine est que notre théorisation et moralisation à propos des faits sociopolitiques sont affectées de manières particulières par la structure sociale. La réflexivité dans la théorie politique lui permet de se théoriser elle-même et permet aux théoriciens qui suivent de critiquer les aveuglements de leurs prédécesseurs. Typiquement, les textes classiques des penseurs centraux de la tradition politique occidentale — Platon, Hobbes, Locke, Burke, Marx, par exemple — ne fournissent pas que de simples jugements normatifs, ils fournissent aussi des cartographies d’ontologies sociales et d’épistémologies politiques qui expliquent pourquoi les jugements normatifs des autres ont fait fausse route. Ces théoriciens classiques ont reconnu que pour réaliser le système politique idéal, il est nécessaire de comprendre comment la structure et les rouages du système politique actuel peuvent interférer avec notre perception de la vérité sociale. Nos schémas caractéristiques de compréhension et de mécompréhension du monde sont influencés par le monde lui-même, ainsi que par notre manière d’être, qu’elle soit naturelle ou façonnée et modelée par celui-ci.

Il faut établir des critères pour développer la connaissance politique, que ce soit en pénétrant les apparences illusoires de ce monde empirique (Platon), en apprenant à discerner la loi naturelle (Hobbes, Locke), en rejetant l’abstraction au profit de la sagesse accumulée des « préjugés » (Burke) ou en se démystifiant, comme le préconisent le marxisme et le féminisme, les idéologies bourgeoises et patriarcales. Pour la théorie alternative et oppositionnelle en particulier (comme pour les deux dernières), l’affirmation sera qu’un système politique oppressif, caractérisé par la domination de groupe, déforme notre processus de cognition de multiples façons et celles-ci doivent elles-mêmes faire l’objet d’une théorisation. Nous sommes aveugles à des réalités que nous devrions voir, quand nous considérons comme naturelles des structures qui, en fait, sont de fabrication humaine. Nous devons voir différemment, nous débarrasser des biais de classe et de genre, reconnaître comme politique ce que nous considérions auparavant comme apolitique et personnel, innover sur le plan conceptuel, reconcevoir le familier, jeter un regard nouveau sur l’ancien monde qui nous entoure.

Maintenant, si le « contrat racial » est avéré, les conceptions existantes de l’entité politique sont fondamentalement déficientes. Il y a évidemment toute la différence du monde entre dire que le système est essentiellement équilibré malgré quelques déviations racistes malheureuses et dire qu’il est racialement structuré, que l’État est suprématiste blanc et que les races elles-mêmes sont des existences significatives qu’une ontologie politique adéquate doit prendre en considération. La dispute ne concernerait pas seulement les faits, mais pourquoi la théorie morale/politique blanche n’a pas abordé ni théorisé ces faits pendant aussi longtemps. Se pourrait-il que l’appartenance au Herrenvolk, la race privilégiée par le système politique, tende à empêcher sa reconnaissance en tant que système politique ? C’est possible, en effet. Ainsi, relever ce défi politique impliquerait non seulement un « métarécit » radicalement différent de l’histoire qui nous a conduit jusqu’à ce point, mais il nécessiterait également, comme je l’ai esquissé, de repenser et de reconceptualiser l’appareil moral/politique conventionnel ainsi que de faire un examen épistémique autoconscient et réflexif de la manière dont cet appareil déficient a affecté la psychologie morale des Blancs et détourné leur attention de certaines réalités. Par son silence crucial sur la question de la race et l’opacité de son éventail de concepts conventionnels, le contrat social non racial et le monde non racial de la théorie morale et politique contemporaine rendent mystérieux les véritables enjeux et inquiétudes politiques qui ont historiquement préoccupé une grande partie de la population mondiale.

Pensez à la tapisserie richement colorée des deux derniers siècles d’abolitionnisme, de revendication raciale, de revendications territoriales autochtones, de mouvements anti-impériaux et anticoloniaux, de lutte antiapartheid, de recherches pour se réapproprier les héritages raciaux et culturels, et demandez-vous lequel de ses fils apparaît dans la trame blanchie des textes de la philosophie politique conventionnelle du premier monde. Il est indéniable (on le penserait) que ces luttes sont politiques, mais les catégories dominantes en obscurcissent notre compréhension. Elles semblent se tenir dans un espace conceptuel différent de celui habité par la théorie politique dominante. On les cherchera en vain dans la plupart des histoires conventionnelles et des études contemporaines de la pensée politique occidentale. L’émergence de discussions sur le « multiculturalisme » est bienvenue, il faut cependant comprendre que ce sont des enjeux de pouvoir politique, et non pas de simples malentendus mutuels résultant du choc des cultures. Dans la mesure où la « race » est assimilée à « l’ethnicité », la suprématie blanche n’est pas mentionnée et le lien historique entre la race et le statut de personne prescrit par le contrat racial est ignoré, ces discussions, à mon avis, ne parviennent pas à faire la correction théorique draconienne nécessaire. Elles se déroulent toujours dans un cadre conventionnel, bien qu’élargi. Ce qu’il faut reconnaître, si j’ai raison, c’est qu’en parallèle des structures politiques que nous connaissons tous et qui sont au cœur de la théorie politique — absolutisme et constitutionnalisme, dictature et démocratie, capitalisme et socialisme — il y a aussi eu une structure politique mondiale non nommée — la suprématie blanche mondiale — et ces luttes sont en partie des luttes contre ce système. Tant qu’on ne nommera pas ce système et qu’on ne le considérera pas comme tel, aucune appréciation théorique sérieuse de la signification de ces phénomènes n’est possible.

Une autre vertu du « contrat racial » est qu’il reconnaît simultanément la réalité de la race (son pouvoir causal, sa centralité théorique) et la démystifie (la présentant comme une construction278). Historiquement, les théories raciales les plus influentes ont elles-mêmes été racistes, des variétés plus ou moins sophistiquées de déterminisme biologique, allant des spéculations naïves prédarwiniennes aux idées plus élaborées du darwinisme social du 19e siècle et de la Rassenkunde (science de la race) nazie au 20e siècle. Parler de la « théorie de la race » dans le climat officiellement non raciste d’aujourd’hui est susceptible de déclencher des sonnettes d’alarme : n’a-t-on pas prouvé que la race n’existe pas ? C’est toutefois une fausse dichotomisation que de supposer que les seules options sont l’inexistence de la race et la race comme essence biologique. La « théorie critique de la race » contemporaine — dont ce livre pourrait être considéré comme un exemple — ajoute l’adjectif « critique » spécifiquement pour se différencier des perceptions essentialistes du passé279. La race est socio-politique plutôt que biologique, mais elle est néanmoins réelle.

Ainsi, contrairement à la théorie blanche dominante, libérale et radicale, le « contrat racial » considère la « race » et la « suprématie blanche » comme étant elles-mêmes des termes théoriques critiques qui doivent être incorporés au vocabulaire d’une théorie sociopolitique adéquate, que la société n’est ni un simple ensemble d’individus atomiques ni une simple structure de travailleurs et de capitalistes. D’autre part, le « contrat racial » démystifie la race en se distanciant des déterminismes biologiques « oppositionnels » (théorie de la mélanine, « peuple du soleil » et « peuple de la glace ») et de l’occasionnel antisémitisme déplorable de certaines figures de la tradition noire. Avec l’échec de la promesse d’intégration des années 1960, les structures sociales intransigeantes et l’accroissement de la réticence blanche sont de plus en plus conceptualisés en termes naturalistes.

Le « contrat racial » se place ainsi dans le courant raisonnable de la théorie morale en ne tenant pas les gens responsables de ce qu’ils ne peuvent contrôler. Même les Blancs libéraux de bonne volonté se sentent parfois mal à l’aise face aux politiques raciales parce qu’un vocabulaire dénonciateur non sophistiqué et indifférencié (« blanc ») ne semble pas permettre les distinctions politiques/morales habituelles entre les politiques de choix — absolutiste et démocrate, fasciste et libéral — pour lesquelles il est rationnel d’être tenu responsable, et une couleur de peau et un phénotype qui, après tout, ne peuvent être contrôlés. Reconnaître le « contrat racial » comme un système politique donne un aspect volontaire à la racialisation de la même manière que le contrat social donne un aspect volontaire à la création de la société et de l’État. Il fait la distinction entre la blancheur (le fait phénotypique/généalogique) et la blanchité (l’engagement politique envers la suprématie blanche), créant ainsi un espace conceptuel pour les « renégats blancs » et les « traîtres à la race ». De plus, son objectif n’est pas de remplacer un contrat racial par un autre d’une différente couleur, mais, ultimement, d’éliminer complètement la race (non pas en tant que variété humaine innocente, mais en tant que supériorité et infériorité ontologiques, en tant que droits et privilèges différenciés).

Par conséquent, le « contrat racial » démystifie l’unicité du racisme blanc (pour ceux qui, on peut le comprendre, considèrent les Européens comme intrinsèquement « blancs ») en le situant comme le résultat contingent d’un ensemble particulier de circonstances. Il est légitime, compte tenu à la fois du bilan historique et de son déni jusqu’à récemment, que le racisme blanc et la blanchité blanche devraient être le centre polémique de la critique. Il est toutefois important de ne pas perdre de vue le fait qu’il existe d’autres contrats raciaux subordonnés qui n’impliquent pas de relations Blancs/non-Blancs. En un sens, le « contrat racial » décolore la blanchité en la détachant de la blancheur, démontrant ainsi que dans un univers parallèle, nous aurions pu parler de jaunité, de rougité, de brunité ou de noirité. Ou, en d’autres termes, nous aurions pu avoir une blanchité jaune, rouge, brune ou noire : la blanchité n’est pas vraiment une couleur, mais plutôt un ensemble de relations de pouvoir.

Ce fait est illustré par le seul challenger sérieux à la domination européenne au 20e siècle : le Japon. Comme je l’ai déjà mentionné, de par leur histoire unique, les Japonais ont la particularité d’avoir été catégorisés, à différents moments, ou même simultanément par différents systèmes, comme non-Blancs par le contrat racial mondial de la blanchité, blancs par le contrat racial local (nazi), et jaune (participant à la blanchité) par leur propre contrat racial jaune. En Asie, les Japonais se sont longtemps considérés comme la race supérieure, opprimant les Aïnous dans leur propre pays et proclamant dans les années 1930 une mission panasiatique « d’unir les races jaunes » sous leur commandement contre la domination occidentale blanche. La brutalité dont ont fait preuve les deux côtés lors de la guerre du Pacifique, une « guerre sans merci », s’explique en partie parce que chacun la percevait comme une guerre de race, une guerre entre systèmes conflictuels de supériorité raciale, des revendications rivales quant à la véritable blanchité, rose ou jaune. La manchette d’un des journaux de Hearst résumait la situation : « La guerre dans le Pacifique est une Guerre mondiale, la guerre des races orientales contre les races occidentales pour la domination du monde280. » Tel que décrit à l’époque de l’occupation japonaise de la Chine, à partir du Viol de Nankin en 1937, le contrat racial jaune a fait de 10 à 13 millions de victimes selon certains281.

Ce qu’un triomphe des forces de l’Axe aurait pu signifier pour le monde est révélé dans un document remarquable qui a survécu à l’incinération désespérée des dossiers japonais dans les dernières semaines précédant l’arrivée de l’armée d’occupation américaine à Tokyo : Enquête de politique mondiale avec la race Yamato comme noyau. N’étant pas exactement l’équivalent du tristement célèbre protocole nazi de Wannsee, qui a mis en place les détails de la Solution finale en 1942, il décrit néanmoins la « hiérarchie naturelle fondée sur les qualités et capacités inhérentes » des différentes races du monde, envisage un ordre mondial dans lequel la « race Yamato » serait la « race dirigeante » (qui aurait à éviter les mariages mixtes afin de maintenir sa pureté) et prescrit une mission d’expansion et de colonisation d’après-guerre fondée sur une inquiétante révision de la cartographie mondiale où, par exemple, l’Amérique émerge comme « l’aile orientale de l’Asie282 ». Après la victoire, les Yamatos et les Aryens auraient eu à s’affronter afin de déterminer qui était la véritable race supérieure mondiale. Il n’y a aucune raison de penser que d’autres non-Blancs (non-Jaunes ?) auraient fait mieux selon cette version du contrat racial. L’idée, alors, est que même si le contrat racial « blanc » a été historiquement le plus dévastateur et le plus important par sa manière de façonner les contours du monde, il n’est pas unique, et il ne devrait y avoir aucune illusion essentialiste quant aux vertus « raciales » intrinsèques de quiconque. Tous les peuples peuvent tomber dans la blanchité selon les circonstances appropriées, comme l’a démontré le massacre d’entre 500 000 et 1 million de Tutsis noirs, considérés comme inférieurs par les Hutus noirs (« blancs »), en quelques semaines sanglantes au Rwanda en 1994.

Bien qu’il puisse sembler l’être, le « contrat racial » n’est pas une « déconstruction » du contrat social. Politiquement, j’ai une certaine sympathie pour le postmodernisme — la remise en question iconoclaste de la théorie orthodoxe, le renversement des bustes en marbre blanc du musée des grands penseurs occidentaux — mais, ultimement, je le considère comme une impasse épistémologique et théorique, lui-même symptomatique plutôt que diagnostique des problèmes du globe à l’aube du nouveau millénaire283. Le « contrat racial » est réellement dans l’esprit d’une Ideologiekritik racialement informée et pro-Lumières (à savoir, les Lumières radicales et à parachever de Jürgen Habermas — bien que sa vision eurocentrique, déracialisée et désimpérialisée de la modernité nécessite elle-même d’être critiquée284) et anti-postmoderniste. Il critique le contrat social à partir d’une base normative qui ne considère pas les idéaux du contractualisme comme étant eux-mêmes nécessairement problématiques, mais démontre comment les contractualistes blancs les ont trahis. Il suppose la traduisibilité, la commensurabilité conceptuelle de la norme dégradée et de la critique, et les joint en une union épistémique qui répudie l’image postmoderniste des jeux de langage isolés et mutuellement inintelligibles. En outre, il est explicitement fondé sur la vérité d’un métarécit particulier, le récit historique de la conquête européenne du monde, qui a fait de ce dernier ce qu’il est aujourd’hui. Il revendique ainsi la vérité, l’objectivité, le réalisme, la description du monde comme il est réellement, la prescription d’une transformation de ce monde afin d’atteindre la justice raciale — et invite la critique dans ces mêmes modalités.

Dans la meilleure tradition de la critique matérialiste oppositionnelle de la théorie sociale idéaliste hégémonique, le « contrat racial » reconnaît la réalité du monde dans lequel nous vivons, relit la construction d’idéaux, et leur non-réalisation, au caractère de ce monde, aux intérêts de groupe et aux structures institutionnalisées, et indique ce qui serait nécessaire pour les atteindre. Il unit ainsi la description et la prescription, le fait et la norme.

À la différence du contrat social, nécessairement embarrassé par les véritables histoires des entités politiques dans lesquelles il est propagé, le « contrat racial » part de ces réalités inconfortables. Il n’est pas, à l’instar du contrat social, continuellement forcé de se retirer dans une abstraction idéalisant et illusoire, le pays imaginaire de la théorie pure, mais peut aisément se déplacer entre l’hypothétique et le factuel, le subjonctif et l’indicatif, sans avoir besoin de prétendre que des choses se sont produites quand elles n’ont jamais eu lieu, d’esquiver, d’élider et de survoler. Le « contrat racial » a une connaissance intime du monde et n’est pas continuellement « surpris » par les révélations le concernant ; il ne trouve pas étonnant que le racisme ait été la norme et que les gens se considèrent selon la race plutôt qu’en citoyens abstraits, ce que toute histoire objective pourra démontrer, en fait. Le « contrat racial » est une abstraction qui est ancrée dans cette réalité, démontrant que le problème avec la philosophie politique dominante n’est pas l’abstraction elle-même (par définition, toute théorie nécessite une abstraction), mais une abstraction qui, comme l’a souligné Onora O’Neill, théorise en s’éloignant généralement des choses qui comptent, les véritables déterminants causaux et leurs corrélats théoriques nécessaires, guidée par les modalités du contrat racial qui s’est désormais lui-même effacé, mais qui continue d’affecter la théorie et la théorisation par sa présence invisible285. Le « contrat racial » ouvre grand les portes hermétiquement closes du petit univers coincé de la philosophie politique orthodoxe et laisse le monde s’engouffrer dans ses couloirs blancs et stériles, un monde peuplé non pas de citoyens abstraits, mais d’êtres blancs, noirs, bruns, jaunes, rouges, qui interagissent, prétendent ne pas se voir, se catégorisent, se jugent, négocient les uns avec les autres, s’allient, s’exploitent et luttent ensemble dans une large mesure en fonction de la race — bref, le monde dans lequel nous vivons réellement.

Enfin, le « contrat racial » s’inscrit fièrement dans la longue et honorable tradition de la théorie oppositionnelle noire, la théorie de ceux à qui l’on a refusé la capacité de théoriser, les cognitions de personnes rejetant leur statut officiel de sous-personne. Les modalités particulières du contrat d’esclavage signifiaient que, de toutes les différentes variétés de sous-personnes et ce, pendant des centaines d’années, les Noirs étaient les plus directement confrontés aux contradictions de la théorie blanche, étant à la fois inclus et exclus de la communauté politique blanche, et, en tant que tels, privilégiés d’un point de vue épistémique. Le « contrat racial » rend hommage à la clairvoyance de générations « d’hommes (et de femmes) de race » anonymes qui, dans les circonstances les plus difficiles, souvent autodidactes et s’étant vus refuser l’accès à une formation formelle et aux ressources universitaires, objets de mépris et de dédain de la part de la théorie hégémonique blanche, ont néanmoins réussi à forger les concepts nécessaires afin de tracer les contours du système qui les opprime, défiant le poids massif d’une érudition blanche qui soit justifiait moralement cette oppression, soit en niait l’existence.

Les activistes noirs ont toujours reconnu la domination blanche, le pouvoir blanc (un écrivain le nommait en 1919, la « blanchocratie », la gouvernance par les Blancs286), en tant que système politique d’exclusion et de privilège différencié, conceptualisé de manière problématique par les catégories du libéralisme blanc comme du marxisme blanc. Le « contrat racial » peut être considéré comme un vernaculaire (littéralement : « le langage de l’esclave ») noir « signifyin(g)287 » le contrat social, une « révision formelle » à « double voix », à « deux tons », qui « critique la nature de la signification (blanche) elle-même » en démontrant qu’« au sein du large univers discursif blanc, un univers discursif (ontologique, politique) parallèle simultané, mais nié, existe288 ». C’est une démystification noire des mensonges de la théorie blanche, une révélation des robes du Klan sous le costume trois-pièces du politicien blanc. Ironique, cool, branché, avant tout savant, le « contrat racial » parle du point de vue de ceux qui savent, ceux dont la simple présence dans les couloirs de la théorie blanche est une menace cognitive, car — dans la logique épistémique inversée du système politique racial — la « situation idéale pour discourir » requiert notre absence, puisque nous sommes, littéralement, les hommes et les femmes qui en savent trop, qui — selon cette magnifique expression américaine — savent où les corps sont enterrés (après tout, beaucoup d’entre eux sont les nôtres). Il fait ce que la critique noire a toujours dû faire afin d’être efficace : il se situe dans le même espace que son adversaire et démontre ensuite ce qui se passe quand on « écrit [sur] la “race” et [voit] la différence que cela fait289 ». Il rend ainsi possible la connexion entre la théorie politique noire et la théorie blanche dominante au lieu qu’elles soient isolées en deux espaces ghettoïsés comme elles le sont actuellement : la ghettoïsation de la théorie politique noire face à la discussion dominante et la ghettoïsation de la théorie blanche dominante face à la réalité.

La lutte pour combler le fossé entre le contrat social idéal et la réalité du contrat racial a été l’histoire politique non reconnue des derniers siècles, la « bataille de la ligne de couleurs » dans les mots de W. E. B. Du Bois. Cette lutte se poursuivra vraisemblablement dans un avenir proche, alors que la division raciale continue de suppurer, que, démographiquement, les États-Unis passent d’une société à majorité blanche à une société à majorité non blanche, que le gouffre entre le premier monde, largement blanc, et le tiers-monde, largement non blanc, continue de s’approfondir, que l’immigration illégale désespérée du second vers le premier s’intensifie, et que les demandes pour une justice globale dans ce nouvel ordre mondial « d’apartheid planétaire » résonnent de plus en plus fort290. Nommer cette réalité permet de la mettre au centre de la réflexion théorique nécessaire afin de pouvoir aborder honnêtement ces enjeux. Ceux qui prétendent ne pas les voir, qui affirment ne pas reconnaître l’image que j’ai esquissée, ne font que poursuivre l’épistémologie de l’ignorance requise par le contrat racial originel. Tant que cette ignorance étudiée persiste, le contrat racial ne sera que réécrit, au lieu d’être complètement déchiré, et la justice continuera d’être limitée à « juste nous ».
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[image: Photographie en noir et blanc, un portrait de Harriet Tubman réalisé par l'artiste H. Seymour Squyer en 1885. Harriet Tubman est debout, mains croisées à l'avant au niveau du ventre, le dos droit, le corps légèrement incliné vers sa droite, le visage tourné vers l'objectif, les yeux fixent eux aussi l'objectif, les lèvres fermées, le visage dégage une expression de fierté, de confiance. La tête est recouverte d'un foulard plat foncé à motifs de petits carrés pointillés. Un grand châle à franges de couleur foncée recouvre les épaules et le haut du corps, Harriet Tubman est vêtue d'une longue robe de couleur foncée également. En arrière-plan, un mur pâle et vide.]
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